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un savoir-faire d’excellence 

IMPACT
MAXIMAL

VISIBILITÉ
TOTALE

Optez pour la une, 
soyez 

incontournable

03 26 08 38 30

matot-braine.fr

MEILLEURS

Vœux
PETITES AFFICHES

MatotBraine

La Cour d’appel de Reims 
dans le top 5
Les résultats de l’année 2025, souligne 

Christophe Regnard, Premier Président 
de la Cour d’appel de Reims sont très 

bons : en termes de performance, la Cour 
d’appel de Reims est passée au niveau natio-
nal du 17e au 4e rang pour les affaires civiles 
et du 28e au 3e rang pour les affaires pénales. 
Le Président Regnard se montre cependant 
plus inquiet à propos du contentieux cri-
minel, notamment au niveau de la courbe 
haussière des stocks d’affaires. 
La raison de se réjouir de ce bilan 2025 vient 
surtout de l’activité civile de la Cour d’ap-
pel : tous contentieux confondus, dans un 
contexte de hausse des déclarations d’ap-

pel, la baisse des stocks s’est globalement 
poursuivie. Dans le détail, la chambre de 
la famille présente des stocks réduits, des 
délais de traitement et une gestion des flux 
améliorée. Du côté de la chambre sociale, 
le bilan expose une activité importante sur 
fond de situation saine. Bémol du Premier 
Président : « La seule inquiétude concerne la 
chambre des mineurs, qui malgré la hausse 
du nombre des décisions rendues, fait face à 
une hausse régulière des déclarations d’appel 
et ne parvient pas à avoir un taux de couver-
ture positif ».   

                     Page 11

Le Département soutient 
ses agriculteurs
 Les élus marnais portent la volonté d’apporter 
des solutions de terrain face à la perte de 
souveraineté alimentaire de la France.        Page 12

M2S Evolution, la petite 
boîte qui monte...
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RÉSEAU LEGALNET

  La jeune entreprise châlonnaise fondée par 
Matthias Porcel et Sabri Atigui et spécialisée 
dans le verre et les objets promotionnels fête 
en 2026 ses cinq ans d’existence.                     Page 7
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Créés en 1941 par Jean Bernard, les 
Compagnons du Devoir comptent 
aujourd’hui 269 sites d’accueil en 

France, dont 64 maisons de Compagnons. Les 
24 et 25 janvier, les Compagnons du Devoir 
ouvrent leurs portes, à Muizon et Troyes a� n de 
présenter les 35 métiers qu’ils proposent. Ren-
contre avec ces artisans et apprentis au savoir-
faire d’excellence. « Notre formation repose sur 
quatre piliers fondamentaux », indique Guil-
laume Perez, Prévôt de la Maison des Compa-
gnons de Muizon (comprenez Responsable).
« Le premier pilier est le métier, qui constitue 
la base de la formation. Le deuxième pilier 
est le voyage, incarné par le Tour de France. 
Il permet de découvrir di� érentes techniques, 
façons de faire et contraintes selon les régions. 
Le troisième est celui de la communauté. Com-
munauté de lieu, avec les maisons, mais aussi 
communauté d’esprit, dans ce qui nous unit 
à travers les temps et à tous les âges. En� n le 
dernier pilier est celui de l’initiation. Il s’agit de 
l’histoire du compagnonnage, de ce que l’on 
attend d’un Compagnon et des valeurs que 
l’on souhaite transmettre. » Des valeurs que 
s’e� orcent de respecter tout au long de leur 
carrière les Compagnons, comme Guillaume 
Baudry, des Ateliers Baudry, métallerie instal-
lée aux Mesneux ou encore Fabien Aucoulon, 
gérant d’Acorbois à Muizon.

Pages 4 et 5

Sébastien Rhul, nouveau 
gérant d’ARC-Elec à Revin  
 PME fondée en 1985 par les frères et sœur 
Alves, la pépite revinoise ARC-Elec a été acquise 
� n novembre par Sébastien Rhul.                    Page 6

Champagne Duménil : 
une question de temps 
  Au champagne Duménil le temps est au 
cœur du travail et des ré� exions de Frédérique 
Poret, qui représente la 5e génération.            Page 8

Portrait
  L’Aubois Aubin Leduc.                                 Page 32

17 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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La consommation des ménages en biens

Novembre 2025

-0,3%

La consommation des ménages en biens fabriqués

Novembre 2025

+0,4%

La production de matériels de transport

Novembre 2025

+2,6%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez 
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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En novembre, les dépenses de 
consommation des ménages 
en biens se replient    

En novembre 2025, les dépenses de consommation des 
ménages en biens se replient sur un mois (-0,3 % en volume 
après +0,5 % en octobre 2025 – données révisées). La consom-
mation d’énergie repart à la baisse (-2,0 % après +1,5 %), 
comme la consommation alimentaire (-0,2 % après +0,3 %), 
tandis que la consommation de biens fabriqués accélère  
(+0,4 % après +0,1 %). En novembre 2025, les dépenses en 
énergie des ménages se replient nettement en contrecoup 
du mois précédent (-2,0 % après +1,5 % en octobre 2025 – 
données révisées). Cette baisse est portée à la fois par le repli 
de la consommation de gaz et d’électricité et par celui des 
dépenses en produits pétroliers. (INSEE)

En novembre, la production 
augmente dans la fabrication 
de matériels de transport    

En novembre 2025, la production augmente dans la fabri-
cation de matériels de transport (+2,6 % après ‑0,3 %) : elle 
rebondit dans l’industrie automobile (+2,7 % après ‑4,1 %) 
et croît de nouveau dans les autres matériels de transport  
(+2,6 % après +1,9 %). La production rebondit également, mais 
dans une moindre mesure, dans la fabrication de biens d’équi-
pement électriques, électroniques et informatiques (+1,0 % 
après ‑2,0 %). À l’opposé, la production se replie dans la fabri-
cation des « autres produits industriels (métallurgie, chimie, 
pharmacie, etc.) » (‑0,3 % après +0,1 %), dans les industries 
agro-alimentaires (‑0,5 % après +0,1 %) et dans la cokéfaction 
et le raffinage (‑0,8 % après +3,6 %). (INSEE) 

En novembre, la 
consommation des ménages 
en biens fabriqués accélère  

En novembre 2025, la consommation des ménages en biens 
fabriqués accélère (+0,4 % après +0,1 % en octobre 2025 – don-
nées révisées), portée par la nouvelle augmentation des dépenses 
en biens durables (+0,5 % après +0,3 % en octobre 2025 – don-
nées révisées) et par le rebond de celles en habillement-textile  
(+0,5 % après -0,1 % en octobre 2025). Les dépenses en « autres 
biens fabriqués », quant à elles, sont quasi stables (+0,1 % après 
-0,1 % en octobre 2025 – données révisées). En novembre 2025, 
la consommation en biens durables augmente de nouveau  
(+0,5 % après +0,3 % en octobre 2025 – données révisées), portée 
par un fort rebond des achats de biens d’équipement du loge-
ment (+1,9 % après -0,3 % en octobre 2025). (INSEE)

Ouvrant cette soirée, Aubin Jean-
teur, 1er vice-président de la CCI 
Marne Ardennes a entamé son 

intervention en constatant que, dans une 
conjoncture emplie d’incertitudes et mal-
gré la submersion de certains marchés par 
les plateformes chinoises « les Ardennes 
avaient fait preuve de résilience et d’attrac-
tivité », avec des perspectives positives 
comme l’implantation de la troisième 
maroquinerie Hermès, le renforcement de 
l’enseignement supérieur avec la création 
d’un pôle médico-social IFSI-IFAS sur le 
campus Sup Ardenne et l’émergence de 
70 emplois dans un projet d’économie 
circulaire initié par Valorem sur la zone 
Camille-Didier à Charleville-Mézières,  ou 
encore le potentiel représenté par l’indus-
trie de l’armement ciblé par le GIE Armytec 
3D. « Autant de projets qui démontrent la 
vitalité du département et sa capacité à se 
redévelopper dans des secteurs variés ». 
Enfin, dans un contexte de remise en 
question de leurs financements, le 
vice-président président de la chambre 

économique a réaffirmé le rôle essentiel 
des CCI et une stratégie claire : « viser 
l’autonomie financière pour garantir une 
action durable, au service des entreprises 
et du territoire, avec un double ADN entre-
preneuriat et territorial.»

Remplaçant au pied levé Valérie Mes-
sina, Présidente de la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat des Ardennes, 
souffrante, Frédéric Lorriette a rappelé 
que « l’artisanat local réunissait 6 500 
femmes et hommes qui font vivre nos 
bourgs-centres, villages et quartiers dans 
des métiers de savoir-faire mais aussi d’ave-
nir utiles au quotidien ». Pour ce secteur 
d’activités, l’exercice 2025 s’est avéré  
« tendu en raison de l’inflation, de la 
hausse des coûts et de marges parfois fra-
gilisées ». Les entreprises déclarent une 
activité basse alors que 15 % se disent en 
grande difficulté et près d’un tiers déplore 
des tensions de trésorerie.
Dans les Ardennes, même si ce n’est pas le 
rebond espéré, les dirigeants d’entreprises 
se sentent un peu plus confiants que lors 

des années précédentes. 
Signal encourageant, l’investissement 
revient, ce qui témoigne d’une foi en 
l’avenir. En 2025, la CMA a mis l’entre-
preneuriat à l’honneur à travers le salon 
régional « Destination Créa », dédié à la 
création et à la transmission d’entreprises. 
Il a accueilli, ici, plus de 250 porteurs de 
projets. Enfin, Frédéric Lorriette a félicité 
la menuiserie Pierrard & Fils et les trente 
artisans ayant reçu le titre d’artisan d’art ou 
maître artisan d’art d’avoir mis en lumière 
l’excellence ardennaise.
En 2026, la CMA va renforcer son soutien 
à la création et à la reprise d’entreprise 
avec la mise en place d’un pôle spécifique, 
développer les partenariats de proximité 
avec les collectivités territoriales et pro-
poser des formations adaptées aux enjeux 
de terrain.

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE BOYCOTTE 
LE SALON PARISIEN
Actualité oblige, Jean-Baptiste Bourin, le 
nouveau président de la Chambre d’Agri-
culture des Ardennes a conclu cette céré-
monie de façon plus musclée.
« Nous avons le devoir de représenter, 
défendre et protéger les agriculteurs face 
aux incohérences, aux dérives et aux déci-
sions qui fragilisent chaque jour un peu 
plus leur métier. Dans la situation actuelle, 
marquée par l’absence d’améliorations 
concrètes et par une accumulation d’aber-
rations réglementaires et économiques, il 
nous a donc semblé légitime et responsable 
de ne pas participer en fin févrir au Salon 
de l’Agriculture. Ce choix n’est ni un geste de 
provocation, ni un refus du dialogue. C’est 
un acte de  cohérence et de solidarité envers 
celles et ceux que nous représentons  ». 
En conclusion, Jean-Baptiste Bourin a 
demandé à l’assistance de « faire vivre les 
circuits courts, se rendre chez l’éleveur et le 
producteur du coin et  d’acheter français ». 
Des actes concrets qui soutiennent direc-
tement l’Agriculture et le territoire.   

Pascal Remy

Les trois chambres consulaires 
ardennaises ont échangé leurs vœux

Ils bougent
Me Stéphanie Kolmer-Ienny nouveau 
Bâtonnier de Reims

Me Stéphanie Kolmer-Ienny est, depuis le 1er 

janvier 2026, le nouveau Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats de Reims. L’avocate rémoise, qui a prêté 
serment en 1992, a été élue par ses pairs pour un 
mandat de deux ans. Elle est spécialisée en droit 
de la famille et du travail. 
La traditionnelle cérémonie du passage de bâton 
s’est déroulée le 19 décembre dernier au Cercle 
Colbert de Reims. A cette occasion, le Bâtonnier 
2024-2025, Me Stéphanie Van Oostende, a 
passé le flambeau à son successeur devant les 
avocats du Barreau de REIMS, Officiels, Chefs de 
Juridictions et partenaires de l’Ordre. Après avoir 
remercié l’ensemble de ses Confrères pour leur 
soutien tout au long de son mandat elle a souhaité 
le meilleur à Me Stéphanie Kolmer-Ienny, auprès 
de qui elle restera vice-bâtonnière.
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Ils bénéficient d’une image de 
sérieux, de grand savoir-faire 
mais aussi d’indispensable 

savoir-être. Force est de consta-
ter, en se rendant à la Maison des 
Compagnons du Devoir de Mui-
zon, accueillant 436 jeunes en for-
mation à l’année et dispensant un 
enseignement de plus de trente 
métiers différents, qu’ils ne font 
pas mentir leur réputation. Dans 
les couloirs, en habit de travail, un  
« bonjour » systématique, une poli-
tesse pour tenir la porte, une disponi-
bilité pour se renseigner. À l’intérieur 
des ateliers, musique basse en fond 
sonore pour laquelle un consensus 
est trouvé, et esprit de camaraderie. 
« Notre formation repose sur quatre 
piliers fondamentaux », indique Guil-
laume Perez, Prévôt de la Maison des 
Compagnons de Muizon (comprenez 
Responsable). « Le premier pilier est 
le métier, qui constitue la base de la 
formation. Mais ce métier s’apprend en 
communauté, dans le partage avec les 
autres jeunes. Le deuxième pilier est le 
voyage, incarné par le Tour de France. 
Il permet de découvrir différentes tech-
niques, façons de faire et contraintes 
selon les régions. Par exemple, un cou-
vreur ne réalisera pas la même toiture 
selon qu’il travaille dans le Nord de 
la France ou dans le Sud-Ouest. Ce 
voyage permet donc de développer 
des compétences multiples, une forte 
autonomie ainsi que de de réelles 
capacités d’adaptation. Le troisième 
est celui de la communauté. Commu-
nauté de lieu, avec les maisons, mais 

aussi communauté d’esprit, dans ce 
qui nous unit à travers les temps et à 
tous les âges. Enfin le dernier pilier est 
celui de l’initiation. Il s’agit de l’his-
toire du compagnonnage, de ce que 
l’on attend d’un compagnon et des 
valeurs que l’on souhaite transmettre. 
Cela permet à chacun de se construire 
peu à peu en Compagnon du Devoir. 
Elle est aussi l’occasion de moments 
festifs réunissant la communauté : 
l’Adoption, qui permet de démarrer 
son Tour de France, et la Réception, au 
cours de laquelle on est reçu Compa-
gnon du Devoir. Ces valeurs reposent 
sur la vie en communauté : le partage, 
l’entraide, la fraternité », souligne-t-il. 

UNE GRANDE EXIGEANCE
Aujourd’hui, un jeune peut néan-

moins intégrer les Compagnons du 
Devoir pour y effectuer un CAP, sans 
pour autant continuer tout le proces-
sus. Il n’aura en revanche pas le titre 
de « Compagnon du Devoir », qui, en 
quelque sorte, se mérite. Guillaume 
Baudry, Dirigeant des ateliers Baudry 
(voir page 5) et Compagnon du 
Devoir, le dit : « Le plus compliqué, ce 
n’est pas d’entrer aux Compagnons du 
Devoir, c’est d’y rester. » Concernant le 
quotidien d’un jeune entrant en CAP 
à 15 ans, le rythme est le suivant : en 
centre de formation, la semaine type 
comprend généralement trois jours 
d’enseignements généraux – français, 
mathématiques, anglais – et deux 
jours consacrés au métier, sous forme 
de technologie métier, dessin métier 
ou atelier. Le rythme d’alternance est 

en moyenne de six semaines en entre-
prise pour deux semaines en centre 
de formation. « Ces longues périodes 
en entreprise permettent aux jeunes 
de s’intégrer aux équipes, de suivre un 
chantier et d’être considérés comme de 
véritables salariés, même dès l’âge de 
15 ans, avec un rythme adapté mais 
une vraie place dans l’entreprise », 
insiste Guillaume Perez.

Car les conditions même de l’ap-
prentissage sont très exigeantes.  
« Le Tour de France est exigeant par sa 
durée, généralement entre cinq et sept 
ans. Les jeunes doivent se dépasser, 
faire preuve de motivation et chercher 
à se perfectionner en permanence. Ils 
disposent pour cela de temps en auto-
nomie, le soir et le samedi, durant les-
quels ils peuvent travailler la théorie, 
la pratique du métier ou découvrir 
d’autres domaines. Des Compagnons 
sédentaires interviennent également 
pour transmettre des techniques spé-
cifiques ou animer des stages thé-
matiques. » Exemple concret avec 
Sylvain, jeune Compagnon employé 
chez Acorbois, entreprise située à 
Muizon et spécialisée en menuiserie 
et agencement, qui est en itinérance 
et en perfectionnement dans l’en-
treprise. À la fin de l’année scolaire, 
il partira dans une autre ville, dans 
une autre entreprise. En attendant, 
il réalise chez Acorbois, ce que l’on 
nomme le « travail de réception » 
à l’issue duquel, une fois validé, il 
pourra obtenir le titre de « Compa-
gnon ». « Nous travaillons avec des 
apprentis et des Compagnons depuis 

de nombreuses années. Les jeunes issus 
du compagnonnage présentent géné-
ralement une bonne autonomie et un 
savoir-être professionnel. Ils sont édu-
qués à l’amour du métier et à l’envie de 
travailler », confie Fabien Aucoulon, 
Gérant d’Acorbois. « En tant qu’en-
treprise, nous avons un devoir d’ac-
compagnement. Issu moi-même du 
compagnonnage, cette philosophie 
est naturelle chez Acorbois, fondée 
à l’origine par des Compagnons. Le 
suivi est particulièrement structuré : 
le Prévôt prend régulièrement des nou-
velles, tout comme les formateurs, qui 
échangent avec le chef d’atelier. Cela 
crée une vraie dynamique. »

VALEURS ET TRANSMISION
Menuisier, en accord avec la Maison 

de Muizon, Sylvain a décidé de réa-
liser des meubles de cuisine pour le 
logement de fonction du Prévôt (qui 
ne reste pas plus de trois années en 
exercice au sein d’une Maison). « Le 
travail de réception a plusieurs objec-
tifs : il marque de la part des autres 
Compagnons la reconnaissance des 
qualités professionnelles, des compé-
tences du futur reçu et reconnait l’effort 
et les vertus du candidat. C’est aussi 
le symbole d’un enseignement moral 
visant à imprimer ses devoirs envers 
les Compagnons, la société, lui-même 
et à l’encourager à persévérer dans les 
valeurs dispensées », souligne Kevin 
Lhoste, formateur en maçonnerie. 

Cette tradition et la transmission 
des valeurs constituent un véritable 
ciment, garantissant la rigueur, le goût 
du travail et l’apprentissage perma-
nent d’un métier. « On considère que 
pour faire un bon menuisier ou maçon 
et maitriser toutes les techniques, il 
faut une bonne dizaine d’années », 
complète le formateur, qui prend 
en exemple le travail de la taille de 
pierre pour réaliser une arche. Les 
Compagnons, ainsi formés, peuvent 
intervenir sur une grande variété de 
chantiers, dont certains patrimoniaux 
avec des techniques très spécifiques.

Si le titre de Compagnon n’est 
pas une reconnaissance officielle 

de l’État, en revanche, l’expérience 
acquise permet souvent de négocier 
un meilleur salaire grâce à l’autono-
mie, à la polyvalence et aux compé-
tences humaines développées, même 
si les Compagnons ne mettent pas en 
avant leur titre de manière ostenta-
toire : l’humilité fait partie des valeurs 
fondamentales, et la reconnaissance 
se fait par les compétences. 

840 JEUNES PARTIS SUR LE TOUR 
DE FRANCE EN 2025

Si certains métiers sont parti-
culièrement en tension, comme 
carrossier-constructeur, électro-
technicien, mécanicien, plâtrier, 
métallier ou encore maçon selon les 
périodes, d’autres sont en revanche 
plus cycliques comme les couvreurs 
qui ont connu une période difficile 
il y a quelques années, mais qui 
aujourd’hui possèdent des effectifs 
en hausse. « La charpente est un autre 
exemple de fluctuation : une année, 
la session de CAP n’a pas été ouverte 
faute d’effectifs suffisants, et l’année 
suivante, 17 jeunes étaient inscrits », 
indique Guillaume Perez. À l’inverse, 
certains métiers ne posent aucun 
problème de recrutement, comme 
la pâtisserie ou la menuiserie. L’an 
dernier, 840 jeunes ont souhaité par-
tir sur le Tour de France, sur environ 
12 000 jeunes en formation au niveau 
national. 

Nastasia Desanti

Compagnons du Devoir : au cœur 
d’un savoir-faire d’excellence

Artisanat. Créés en 1941 par Jean Bernard, les Compagnons du Devoir comptent aujourd’hui 269 
sites d’accueil en France, dont 64 maisons de Compagnons. Les 24 et 25 janvier, les Compagnons 

du Devoir ouvrent leurs portes, à Muizon et Troyes afin de présenter les 35 métiers qu’ils proposent. 
Rencontre avec ces artisans et apprentis au savoir-faire d’excellence.   

N
D

Victor, en brevet professionnel maçonnerie et alternant au Bâtiment Associé s’est présenté aux WorldSkills en 2025 et a 
obtenu la 4e place régionale. 

Lors des journées portes ouvertes, environ 500 personnes ont été accueillies l’an 
dernier. Ces journées sont ouvertes à tous : jeunes dès 15 ans, lycéens, étudiants, 
personnes en reconversion ou simples curieux. Les visiteurs découvrent la maison, 
les ateliers et une quinzaine de métiers représentés à Muizon (dont charpenterie, 
couverture, ébénisterie, maçonnerie, taille de pierre, boulangerie, pâtisserie ou 
encore chaudronnerie). Les visites et les présentations sont assurées par les jeunes 
eux-mêmes, qui expliquent leur métier et réalisent des démonstrations afin de 
donner une image concrète des formations. Les Maisons des Compagnons du Devoir 
de Troyes et Muizon accueilleront le public de 9 à 17 heures.

PORTES OUVERTES, LES 24 ET 25 JANVIER

Les femmes ont été officiellement 
accueillies chez les Compagnons à 
partir de 2004. La progression est lente, 
mais réelle. Certains métiers restent 
très masculins, d’autres très féminins, 
notamment les métiers du cuir, où 
les effectifs peuvent être composés 
à 85 % de femmes. À l’opposé, dans 
des métiers comme la charpente, la 
couverture, la serrurerie-métallerie, la 
maçonnerie ou l’électrotechnique, la 
proportion de femmes reste très faible.

LE SAVIEZ-VOUS ? 
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Il a l’exigence des Compagnons 
et la passion de son métier. 
Après sept années de compa-

gnonnage, dont une en Angle-
terre, Guillaume Baudry décide de 
se « sédentariser » dans la région 
rémoise, lui qui est originaire des 
Ardennes. Après encore quelques 
années comme salarié, il décide de 
créer son entreprise en 2014, à Vri-
gny. « Le compagnonnage permet 
de vivre des expériences différentes, 
d’acquérir de nouvelles techniques, 
de se former sur de nouveaux outils 
et ainsi, de devenir un professionnel 

polyvalent. » Celui qui insiste sur 
la nécessité d’être acteur de son 
métier monte ainsi son premier ate-
lier, en pensant le faire seul ou avec 
un ou deux apprentis. Il se rend 
néanmoins vite compte que s’il 
veut emmener son entreprise vers 
le modèle qu’il a en tête, il va devoir 
passer à un échelon supérieur. Les 
années passent, le nombre de sala-
riés augmente avec le nombre de 
commandes et de projets et les 
locaux deviennent logiquement 
trop étroits… « Nous avions 215 m2 
d’ateliers et un bureau de 11 m2 pour 

quatre », se remémore-t-il. 

DOUBLER LA SURFACE ET...  
LES COMMANDES

L’o c c a s i o n  s e  p ré s e n t e  e n 
2024, quand Guillaume Baudry 
rachète un local aux Mesneux (51) 
d’un ancien atelier de menuise-
rie avec une partie du matériel.  
« Nous sommes passés à plus de  
450 m2 en doublant notre surface. 
Cela a été spectaculaire dans la pro-
gression de demandes de projets et de 
commandes et donc, du chiffre d’af-
faires  », confie-t-il, précisant que 
cette nouvelle étape s’est accom-
pagnée d’embauches supplémen-
taires pour atteindre aujourd’hui 10 
salariés – dont deux Compagnons 
du Devoir – un en itinérance et un 
autre en apprentissage de deux ans. 

La clientèle des Ateliers Baudry est 
essentiellement constituée de profes-
sionnels, dont beaucoup de Maisons 
de Champagne, mais aussi de quelques 
particuliers. « Nous couvrons la région 
dans son ensemble. Nous avons par 
exemple participé à la rénovation du site 
de Taittinger sur la Butte Saint-Nicaise 
avec de nouvelles portes en acier, mais 
aussi du restaurant Racine lorsqu’il 
s’est implanté place Godinot ou encore 
la restauration actuelle du portail de la 
Maison Bollinger, à Aÿ. » Les Ateliers 
Baudry interviennent aussi hors de 
limites du territoire champardennais 

puisqu’ils ont réalisé des projets en 
Savoie, en Alsace, en Bourgogne pour 
Pommard ou même à Milan. « Nous 
avons un bureau d’études avec trois 
personnes, moi inclus, pour les prises de 
cotes, le dessin, la validation client et le 
suivi des projets », explique Guillaume 
Baudry qui précise pour cela s’équiper 
de véhicules spécifiques dont bientôt 
un camion-grue. 

« MEILLEUR VOCABULAIRE, REGARD 
PLUS JUSTE »

Chaque année, depuis le covid, 
l’entreprise progresse régulièrement 
entre 10 % et 40 % pour atteindre, fin 
2025, un chiffre d’affaires de plus de 
800 000 euros. Le fait d’appartenir 
aux Compagnons du Devoir apporte 
un solide réseau à Guillaume Baudry 
ainsi qu’une confiance supplémen-
taire entre artisans ayant eu le même 
type de parcours. Avec les apprentis 
aussi, cette appartenance a des avan-
tages : « On sait l’expérience qu’ils 
vivent, nous sommes aussi passés par 
là. En tant que dirigeant, cela a aussi 
l’avantage d’être moins déconnecté 
de ce que vivent les salariés. Et nous 
avons aussi valeur d’exemple, dans 
l’apprentissage, dans la transmis-
sion, dans le fait de donner de notre 
temps à ceux qui viennent se perfec-
tionner chez nous. C’est un devoir »,  
insiste-t-il. 

L’avenir, celui qui a fêté récemment 

ses 40 ans, et est devenu papa, le 
regarde avec sérénité. Dans la droite 
ligne de son sens du labeur, il projette le 
développement de son entreprise, tout 
d’abord en agrandissant les locaux (la 
demande de permis de construire est 
déjà déposée), ensuite, en y intégrant 
un cabinet d’architecture, sa seconde 
passion. Souhaitant continuer à enri-
chir ses compétences, il a intégré, en 
2020, en formation continue, l’École 
Supérieure d’Architecture de Stras-
bourg avec l’obtention d’une licence. Il 
lui faudra encore deux ans pour suivre 
son master, réaliser son projet de fin 
d'études et obtenir l’agrément d’archi-
tecte HMO (Habilitation à la Maitrise 
d’Ouvrage). 

« Cette formation m’a déjà apporté 
un regard différent sur les projets d’ar-
chitectes, un meilleur vocabulaire et un 
regard plus juste. » Loin de vouloir faire 
concurrence aux cabinets existants, 
Guillaume Baudry souhaite avant 
tout enrichir son offre. « À terme, je 
ne conçois pas l’atelier sans l’architec-
ture. L’idée est de créer une activité liée 
à mon métier, pour porter nos propres 
projets. Ces études m’ont apporté un 
regard différent sur l’architecture et sur 
la collaboration avec les architectes. 
Mon objectif est de les accompagner et 
de contribuer à la réalisation concrète 
de leurs projets.» 

Nastasia Desanti

Artisanat. Démarrés en 2014, les Ateliers Baudry, entreprise de métallerie et ferronnerie d’art multiplient les projets, sous la hou-
lette du dirigeant Guillaume Baudry, Compagnon du Devoir.      

Ateliers Baudry, de la métallerie  
à l'architecture 

Sans abandonner son métier d’origine, Guillaume Baudry souhaite mettre ses 
compétences artisanales au service de projets architecturaux. 

ND

Conférence
Conférence sur la low tech  
avec Philippe Bihouix

Grand Est Transformation, l’Ecole Nationale Supérieure des Arts 
et Métiers (ENSAM) et Châlons Agglo s’associent pour coorganiser 
une conférence dédiée à la Low Tech, en présence de Philippe 
BIHOUIX, ingénieur et auteur de référence dans le domaine. 

À l’heure où la transition écologique impose de repenser nos 
modèles de production, de consommation et de mobilité, la Low 
Tech s’impose comme une réponse innovante. Pour explorer ces 
enjeux, Grand Est Transformation, l’ENSAM et Châlons Agglo 
coorganisent une conférence lundi 27 janvier à 18h, dans 
l’amphithéâtre de l’ENSAM. Cette conférence, ouverte aux élus, 
entreprises et étudiants du territoire, vise à rassembler 300 
participants autour d’une réflexion sur les défis technologiques 
et écologiques de notre époque. Elle sera animée par Philippe 
BIHOUIX, ingénieur centralien et spécialiste des ressources 
non renouvelables. Auteur de « L’Âge des Low Tech », c’est une 
référence dans le débat sur la sobriété technologique et la 
transition écologique. 

La Low Tech propose de repenser l’usage de la technologie en 
privilégiant des solutions accessibles, durables et réparables. 
Philippe BIHOUIX présentera :

■ Les grands principes de la Low Tech et ses implications 
industrielles, sociétales et économiques. 

■ Les perspectives qu’elle ouvre pour les entreprises et les 
territoires. 

En réunissant experts, étudiants, entreprises et acteurs du 
développement économique, cette conférence ambitionne de : 

■ Sensibiliser aux enjeux de la sobriété technologique 
■ Favoriser l’émergence de solutions concrètes et adaptées aux 

besoins du territoire 

■ Encourager les échanges entre professionnels, enseignants, 
chercheurs et décideurs publics. 

Philippe BIHOUIX est ingénieur centralien et spécialiste des 
ressources non renouvelables et auteur de plusieurs ouvrages 
de référence, dont L’Âge des Low-Tech. Ses travaux interrogent 
la place de la technologie dans nos sociétés et les limites des 
modèles actuels face aux enjeux environnementaux. Il défend 
une innovation plus sobre, plus résiliente et mieux adaptée aux 
réalités écologiques.

Grand Est Transformation (GET) est le dispositif régional qui 
accompagne les entreprises dans leurs transitions industrielle, 
numérique et écologique. Grâce à un réseau d’experts et d’offreurs 
de solutions, GET propose des parcours personnalisés pour 
innover, se moderniser et adopter des pratiques durables. Un 
levier clé pour la compétitivité et la résilience des entreprises du 
Grand Est. 

En savoir plus sur : www.grandest-transformation.fr

Portes ouvertes
IRTS Champagne-Ardenne : 
Journée Portes Ouvertes  
le 7 février 2026
L’Institut Régional du Travail Social de Champagne-Ardenne 
(IRTS CA) et son centre de formation d’apprentis organisent une 
Journée Portes Ouvertes le samedi 7 février 2026, de 9h30 à 
17h, dans leurs locaux situés 8 rue Joliot-Curie à Reims. Destiné 
aux lycéens, étudiants, candidats à l’apprentissage, demandeurs 
d’emploi, salariés en reconversion et professionnels du secteur, 
cet événement permettra de découvrir les métiers du travail 
social et du médico-social, ainsi que les formations initiales et 
continues, diplômes d’État, certifications et dispositifs de VAE 

proposés par l’établissement.

Au programme : stands d’information, présentation des parcours 
d’admission et de scolarité, échanges avec les responsables de 
formation et les employeurs du secteur, ainsi que visites guidées 
des locaux. Accès libre.

Agro-industrie
VIVESCIA sécurise un 
financement de 750 M€ pour son 
projet VIVESCIA 3.0
VIVESCIA, Groupe coopératif céréalier, annonce la conclusion d’un 
accord avec ses partenaires bancaires portant sur un financement 
de 750 millions d’euros, extensible à 900 millions d’euros.

Ce nouveau financement, d’une durée de cinq ans, intègre pour 
la première fois des critères ESG liés aux enjeux climatiques et 
à l’agriculture durable. Christoph Büren, Président du Groupe, 
salue « la confiance renforcée de l’ensemble de nos partenaires 
bancaires aux orientations stratégiques de VIVESCIA. Le groupe 
ouvre avec sérénité un nouveau chapitre avec VIVESCIA 3.0, notre 
plan de transformation, de développement et d’innovation ». « 
Avec ces nouvelles capacités financières long terme, nous avons 
les moyens de nos ambitions pour créer de la valeur pour les 
agriculteurs-coopérateurs VIVESCIA, notre raison d’être. Notre 
projet VIVESCIA 3.0 passe en mode concrétisation ! » précise 
Guillaume Mothe, Directeur général du Groupe.

Ce nouveau financement permet ainsi au groupe VIVESCIA et à 
ses deux pôles Agriculture & Filières et VIVESCIA Ingrédients1 
de déployer son nouveau projet VIVESCIA 3.0., en portant une 
nouvelle ambition stratégique : se développer en chef de file 
des filières végétales durables et des ingrédients céréaliers et 
contribuer à bâtir l’agriculture de demain.

En
 br

ef
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« Étant électrotechnicien 
de métier, je connais-
sais ARC-Elec depuis le 

début de mon parcours profession-
nel. J’en ai toujours entendu parler 
en bien. C’est une entreprise connue 
pour son savoir-faire qui correspond 
parfaitement à mon profil. Je trouve 
donc le challenge très intéressant. De 
plus, en l’espace d’un an, nous nous 
sommes rapidement entendus sur les 
modalités de la reprise tout en appre-
nant à mieux se connaître », souligne 
le nouveau propriétaire qui sera 
accompagné les premiers mois par 
les membres de la famille Alves.

200 CLIENTS ARDENNAIS  
À SON PORTEFEUILLE

Agé de 50 ans, père de deux enfants, 
Sébastien Rhul, doté d’un Bac et BTS 
électronique et d’un diplôme univer-
sitaire de distribution de produits 
industriels a, pour sa part, débuté 
chez Dossot à Charleville-Mézières, 
en 1999, avant de devenir directeur 
technique puis président de la PME 
spécialiste de la forge et de la fon-

derie, Française d’induction. Son 
expérience s’est ensuite poursuivie, 
de 2021 à 2025, chez AFS Sedan en 
tant que responsable maintenance.

Spécialisée dans l’étude et la réa-

lisation d’équipements électriques 
industriels, ARC-Elec s’est vite taillée 
une excellente réputation dans son 
cœur de métier en travaillant pour de 
très nombreuses entreprises locales 

au point de compter près de 200 
clients ardennais à son portefeuille.

Outre ses clients historiques de la 
pointe des Ardennes, l’entreprise a 
poursuivi son expansion en instal-
lant des systèmes automatisés et en 
implantant des installations en haute 
tension sur de nombreux sites.

Aujourd’hui, l’activité d’ARC-Elec 
dépasse largement ce territoire et 
s’étend désormais vers les pays et 
départements voisins. Étant parve-
nue au fil des années à se diversi-
fier dans la conception de systèmes 
automatisés et robotisés, ARC-Elec 
emploie aujourd’hui neuf salariés 
et réalise un chiffre d’affaires de 1,6 
millions d’euros.

« ÊTRE UN PARTENAIRE PLUS 
QU’UN FOURNISSEUR »

« Les dirigeants d’ARC-Elec vou-
laient transmettre dans des mains 
sûres afin que l’entreprise perdure, 
que le personnel en place soit main-
tenu tout en rendant toujours service 
à leur clientèle actuelle », résume 
Sébastien Rhul. S’inspirant du pro-

verbe « Choisis bien ton métier, tu ne 
travailleras jamais », le nouveau diri-
geant explique qu’il souhaite avant 
tout prendre du plaisir et s’épanouir 
dans son travail, tout en veillant natu-
rellement à faire avancer l’entreprise.

Par ailleurs, Sébastien Rhul sou-
haite préserver ce qui fonctionne 
déjà efficacement, tout en y ajoutant 
sa touche personnelle et en dévelop-
pant trois axes majeurs : « devenir 
un véritable partenaire plutôt qu’un 
simple fournisseur, soutenir les clients 
dans l’optimisation de leur consom-
mation énergétique et l’amélioration 
de la productivité de leurs outils, tout 
en continuant à mettre en valeur les 
métiers de l’industrie ». Il prévoit aussi 
de combler les prochains départs en 
retraite en embauchant en 2026 un 
électro-technicien et un électro-mé-
canicien tout en voulant former, en 
interne, un apprenti en automatisme 
« pour l’emmener si possible au niveau 
ingénieur car il faut transmettre notre 
savoir aux jeunes ». 

Pascal Remy

Reprise. PME fondée en 1985 par les frères et sœur Alves, la pépite revinoise ARC-Elec a été acquise fin novembre par Sébastien 
Rhul.  

Sébastien Rhul, nouveau gérant 
d’ARC-Elec à Revin 

Sébastien Rhul en compagnie d’Antonio Alves.

P
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Dans leur processus de 
création d’entreprise, 
les incubés peuvent 

sur place compter sur un 
réseau d’experts et de parte-
naires et aussi un appui à la 
recherche de financement, 

des formations, un héberge-
ment à tarif préférentiel et un 
suivi personnalisé les plaçant 
dans les meilleures condi-
tions pour couronner avec 
succès leur business. 

Ils peuvent aussi s’appuyer 

quotidiennement sur une 
équipe de cinq salariés com-
posée du dernier venu, Isaias 
Perez, chargé d’affaires, de 
Terry Varenne, responsable 
communication, Amina Belk-
hir, program manager, et Carla 

Sinet et Sedra Rasoanaivo, 
chargé de sensibilisation à 
l’entrepreunariat étudiant. 

Les deux derniers incubés 
sont Nicolas Raulin et Nabil 
Garbi. Le premier, jeune 
porteur de projet carolo-

macérien, a créé en 2023 
avec des gériatres, ergothé-
rapeutes et professionnels 
de santé, Livana Connect, 
un téléphone à cadran qui 
intègre une assistance vocale 
capable de discuter avec des 
patients atteints de la maladie 
d’Alzheimer grâce à une voix 
générée par Intelligence Arti-
ficielle.  

Le second, Nabil Garbi, 
qui a travaillé durant 24 ans 
comme commercial dans 
l’univers de la publicité radio 
a pour sa part lancé, avec son 
associé Quentin Deniau, la 
plateforme en ligne AdEasy. 
Elle propose de manière 
autonome et automatique la 
création et le lancement de 
campagnes publicitaires en 
direct sur une radio choisie 
par l’annonceur. 

« AdEasy révolutionne 
l’achat et la création de cam-
pagnes publicitaires radio 
grâce à l’IA. Première plate-
forme francophone de ce type, 
elle permet aux annonceurs de 
concevoir les informations de 
leur campagne dans une inter-

face intuitive. En quelques 
clics, l’IA génère instantané-
ment trois propositions de 
spots publicitaires personna-
lisés et adaptés à leurs besoins 
et diffusés après validation en 
cinq minutes », explique son 
fondateur qui estime que ce 
dispositif modifie entière-
ment l’achat et la production 
de pub audio en démocrati-
sant son fonctionnement.

La formule permet à l’an-
nonceur de gagner du temps 
et d’être appuyé de bout en 
bout pour ses besoins par un 
professionnel qui lui écrit le 
script, produit un spot sur-me-
sure et établit la planification 
des diffusions sur une durée 
pouvant aller d’une semaine à 
six mois. Le tout en se voyant 
même proposer une voix et 
une musique d’ambiance. Au 
final, la plateforme AdEasy 
facture son client, récupère 
les paiements avant de rétri-
buer la radio partenaire qui a 
été libérée de toute la partie 
administrative.

Pascal Remy

Start-up. Installé depuis juillet sur la place de la gare de Charleville-Mézières dans un local de 450 m² sur deux niveaux, l’in-
cubateur Rimbaud’Tech continue, sous la direction de Quentin Delaire, sa mission d’accompagnement des porteurs de projet. 

De nouveaux locaux et deux entrants  
à Rimbaud’Tech

Nicolas Raulin et Nabil Garbi, les deux derniers incubés de l’année 2025.
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L’histoire de M2S est 
avant tout celle de ses 
deux associés, Matthias 

Porcel et Sabri Atigui, qui se 
sont rencontrés sur les bancs 
d’un BTS en alternance il y a 

un peu plus d'une quinzaine   
d’années. Après quelques 
expériences professionnelles, 
dont une commune aux Ver-
reries de la Marne (Lehmann), 
les deux trentenaires se sont 

retrouvés à l’issue du Covid 
pour monter un projet com-
mun : leur propre entreprise. 
« Nous avons décidé de créer 
notre société en 2020 et elle a 
été immatriculée en 2021, tout 
le monde nous prenait pour 
des fous », se souvient Sabri 
Atigui. « Mais nous ne partions 
pas de zéro puisque nous avons 
créé M2S à l’origine pour assu-
rer la distribution exclusive 
du verrier italien VD Glass ». 
Les deux associés, qui ont de 
la suite dans les idées, savent 
déjà où ils veulent aller avec 
leur entreprise et ils ne sou-
haitent surtout pas se limiter 
au seul secteur de la verrerie. 

« Avant de créer M2S Evolu-
tion, nous avons tous les deux 
travaillé dans le secteur de l’ob-
jet promotionnel et du textile. 
C’est donc assez naturellement 
que nous avons progressive-
ment proposé ces produits à 
nos clients », explique Matthias 
Porcel. 

« Pendant les deux pre-

mières années, nous avons 
fait un gros travail de l’ombre. 
Nous sommes allés visiter des 
usines partout en Europe, de 
la Pologne au Portugal pour 
mettre en place tout un réseau 
de partenaires solides et per-
sonnalisés », ajoute Sabri 
Atigui. Les deux associés 
apportent donc à leurs clients, 
en plus des verres personnali-
sés, tout un catalogue de pro-
duits promotionnels, textiles 
personnalisables.« Le verre, 
c’est le produit par lequel on 
entre chez nos clients, ensuite 
nous leur proposons une 
offre 100% made in Europe, 
sur-mesure et sans minimum 
de commande ». Une idée qui 
fonctionne rapidement car les 
clients apprécient de n'avoir 
qu'un seul interlocuteur pour 
plusieurs gammes de produits. 
Une complémentarité qui 
porte ses fruits et qui a per-
mis à la jeune entreprise de se 
développer, avec trois salariés 
et deux bureaux, à Châlons-

en-Champagne et à Lyon. 

UNE CLIENTÈLE QUI SE 
DIVERSIFIE

Outre le verre et ses pro-
duits complémentaires,les 
goodies et objets divers pour 
les marques (tabliers, cous-
sins, transats, porte-clés, 
ardoises…), les deux associés 
savent aussi répondre à des 
demandes plus précises et ori-
ginales comme ces foulards en 
soie réalisés sur-mesure pour la 
Maison Taittinger, par exemple.  
« En fonction des demandes, 
des attentes et des budgets 
des clients, nous consultons 
des partenaires en France, en 
Europe, voire même en Asie si 
besoin, même si aujourd’hui 
nos clients sont de plus en plus 
demandeurs d'une fabrica-
tion en Europe ». Parmi leur 
fichier clientèle, des Maisons 
de Champagne évidemment, 
mais aussi de nombreuses 
marques de boissons, des 
associations, des entreprises, 

des collectivités, des garages 
automobiles, des agences 
immobilières... 

Si le verre reste leur activité 
principale (entre 3 et 4 mil-
lions d'euros de chiffre d'af-
faires pour le compte de VD 
Glass), le textile et les objets 
promotionnels occupent une 
part croissante de leur acti-
vité (près d'1 million d'euros 
de CA en 2025). De quoi leur 
donner des idées de conti-
nuer dans cette direction.  
« Il y a un effet de synergie : ce 
que l'on fait pour un secteur, 
nous pouvons l'adapter à un 
autre. Nous voulons ouvrir le 
spectre des possibilités pour 
continuer à nous dévelop-
per ». Une croissance qui passe 
aussi par un agrandissement 
de leurs locaux châlonnais au 
printemps pour aménager un 
showroom et un espace d'ac-
cueil pour leur clientèle tou-
jours plus nombreuse. 

Benjamin Busson

Communication. M2S Evolution, la jeune entreprise châlonnaise fondée par Matthias Porcel et Sabri Atigui fête en 2026 
ses cinq ans d’existence dans le monde de la verrerie et de l'objet promotionnel.     

M2S Evolution, la petite boîte  
qui monte, qui monte...

Sabri Atigui et Matthias Porcel fréquentent  de nombreux salons 
professionnels pour faire connaitre leur jeune entreprise. 

DR

EURO CONSULTING CARRIERES, RECRUTEMENT ET CONSEIL EN RESSOURCES HUMAINES

31 rue du Clou dans le fer - 51100 REIMS 
Tél. 33 (0)3 26 88 17 30 

ebohn@eccarrieres.com
www.eccarrieres.com

Nos implantations :
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS - REIMS  
BARCELONE - SHANGHAI

Eric Bohn, président fondateur.
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Euro Consulting Carrières 
vous accompagne depuis 30 ans

 dans le recrutement de vos collaborateurs.
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Bonne Année

Toute l’équipe du cabinet est heureuse 

de souhaiter 

une excellente année 2026
pleine de joie et de réussite
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En 2005, au décès de son père, 
Michel Duménil, Frédérique 
Poret, s’est retrouvée à la tête 

de 8 hectares de vignes et d’une 
vendange à rentrer. Alors âgée de 
25 ans, Frédérique avait rejoint le 
domaine à peine 4 ans plus tôt, après 
avoir obtenu sa licence en droit. La 
vigne, elle n’en connaissait alors pas 
grand-chose, mais c’est bien sur ce 
terrain qu’elle va révéler son carac-
tère entrepreneurial. Atavisme, peut-
être… Sa grand-mère paternelle, 
Cécile, n’a-t-elle pas eu l’audace de 
poursuivre l’aventure viticole fami-
liale – débutée en 1874 – à la dispa-
rition de son frère, en 1940 ? Et la 
maman de Frédérique, professeure 
de français, n’est-elle pas une demoi-
selle Janisson ? Bon sang ne saurait 
donc mentir ! 

C’est en mémoire de sa grand-
mère et pour poursuivre le travail 
de son père que Frédérique s’attèle à 
la tâche en qualité de représentante 
de la 5e génération Duménil, avec 
le précieux soutien de Hugues, son 
mari, vigneron à l’expertise recon-
nue.

EXEMPLES À SUIVRE
Il faut dire qu’elle dispose là 

d’exemples à suivre, qui forcent l’ad-
miration et le respect. Qu’on en juge. 

Outre le fait de reprendre l’ex-
ploitation dans des circonstances 
critiques – à l’image d’autres cham-
penoises au courage identique, 
dont certaines fameuses « veuves » 
aujourd’hui passées à la posté-
rité – Cécile, grand-mère de Fré-
dérique donc, cultivait une vision 
d’avenir. Appréciant les millésimes 
dont le potentiel de garde apporte 
la patine du temps, elle demanda 
un jour à son fils Michel, père de 
Frédérique donc, ce qu’il préconi-
sait pour mieux conserver ces vins. 
Michel répondit que l’acidité et la 
fraîcheur du chardonnay seraient 
idéales, conjuguées à l’allongement 
du temps de vieillissement. Alors 

Cécile planta du chardonnay à 
Chigny-les-Roses, � ef du pinot noir !

En 1996, Michel prend le risque 
de conserver en cuve pendant un 
an cette vendange à l’acidité trop 
élevée pour un non-millésimé, a� n 
d’en suivre l’évolution. Un an plus 
tard, il n’hésite pas l’assembler avec 
la vendange 97, plus fruitée, pour 
assurer l’équilibre entre rondeur 
et fraîcheur. C’est la création de la 
réserve perpétuelle, à l’origine de 
la cuvée actuelle Réserve 26, alliant 
chaque année 50 % d’une année de 
base (2021 pour la Réserve 26) et 
50 % de réserve perpétuelle (riche 
de 25 millésimes pour cette même 
cuvée). D’ailleurs, en laissant à cette 
Réserve 26 le temps de s’ouvrir dans 
le verre pour se révéler pleinement, 
chacun en aura une lecture person-
nelle, et c’est sans doute ce qui fait 

tout son charme.
« Avec cette réserve perpétuelle, 

mon père a a�  rmé le style Duménil, 
tout en fruité, en � nesse et en gour-
mandise, pour un vin plaisir qu’il 
aimait partager. » 

APPORT À L’HISTOIRE FAMILIALE
Aujourd’hui, Frédérique Poret 

s’appuie sur cet héritage qui consiste 
à laisser du temps au temps. « C’est 
essentiel dans un monde qui va vite, 
vitesse dont la vigne et le vin n’ont que 
faire. De plus, dans une entreprise, 
si l’on veut transmettre, il faut voir 
loin. » D’où la volonté, par exemple, 
de conserver du vin millésimé pour 
les futures générations (chez Dumé-
nil, la 6e pourrait bien être représen-
tée par Victoire, � lle de Frédérique et 
Hugues, actuellement en stage chez 
un caviste australien dans le cadre 

de ses études en commerce inter-
national), mais aussi pour imaginer 
l’avenir… À cet égard, Frédérique 
travaille beaucoup sur l’œnothèque 
maison, gardienne de la mémoire 
du champagne Duménil. D’ailleurs, 
elle l’avoue : « J’aimerais faire des vins 
capables de traverser le temps ».

C’est aussi son apport à l’histoire 
familiale. Pour cela, Frédérique 
innove dans les vignes comme dans 
les caves. L’option écologique est de 
mise, avec des sols vivants où la bio-
diversité est protégée. L’exploitation 
est certi� ée VDC et HVE3. En cuve-
rie, un pressoir Coquart à plateaux 
inclinés et à capacité variable (4 000 
ou 8 000 kg) a été installé en 2023, 
permettant de presser tous les rai-
sins cueillis le jour même (« la fraî-
cheur de la vendange est essentielle, 
et c’est une réponse au réchau� ement 

climatique »), et facilitant le travail 
des équipes. 

L’ASSEMBLAGE : VALEUR 
À DÉFENDRE

À partir des 8 hectares de vignes, 
situées à Chigny-les-Roses, Ril-
ly-la-Montagne et Ludes, quelque 
70 000 bouteilles sont produites 
chaque année. Elles constituent une 
gamme de 9 cuvées, dont deux millé-
simes (2019 et 2008) et la cuvée Spécial 
Club 2018 du Club Trésors de Cham-
pagne (« Je suis � ère d’avoir été cooptée 
au sein de ce club exigeant  »), aux tarifs 
compris entre 29 et 99 €, pour une 
commercialisation répartie moitié en 
France et moitié à l’étranger. 

Hormis le blanc de blancs, toutes 
les cuvées procèdent d’un assem-
blage qui, aux yeux de Frédérique, 
reste « l’originalité de la Champagne ; 
la partie créative du métier avec son 
savoir-faire, l’émotion qu’il apporte, 
aussi. Par la complémentarité des 
parcelles, l’assemblage joue sur l’har-
monie du vin. Il fait de la diversité 
une force sur le temps long… C’est une 
valeur qu’il faut défendre. » Quant au 
dosage, « quelle importance ? » dit-
elle. « Il doit faire partie du vin pour 
le mettre en valeur, c’est tout, et c’est 
aussi un acte de création  ! » N’em-
pêche ! Il y a dans les caves Duménil 
– chose rare – un magni� que « orgue 
à liqueurs » dont les � acons recèlent 
des contenus élaborés à partir de dif-
férents vins de réserve. Frédérique 
s’en inspire en tant que de besoin…

Enfin, si le champagne Duménil 
joue sur la fermentation malolac-
tique qui lui confère sa rondeur et 
son caractère brioché, Frédérique 
Poret se demande si, pour traver-
ser le temps (!), il ne conviendrait 
pas de la supprimer a� n que le vin 
conserve plus de fraîcheur. Au risque 
de changer le style de la maison ? « La 
question est posée. Il faut se donner le 
temps de la ré� exion… » 

Jacques Rivière

Champagne. Prendre son temps, traverser le temps, donner du temps au temps… Au champagne Duménil le temps est au cœur 
du travail et des ré� exions de Frédérique Poret, qui représente la 5e génération à la tête de l’entreprise familiale installée à Sacy.  

Champagne Duménil : 
une question de temps
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JR

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
Une expérience digitale accrue avec votre journal 
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Avec un investissement de 4,2 
millions d'euros entièrement 
� nancé par le Conseil départe-

mental, l'institution mythique logée 
dans un écrin Art déco ambitionne 
d'attirer jusqu'à 15 000 visiteurs par 

an dès sa réouverture en septembre 
2026. Un pari économique autant 
que mémoriel pour un territoire en 
quête de redynamisation.

Le verdict était tombé : sur 8 000 
objets et documents que compte la 
collection, seule une centaine sera 
exposée en permanence. Pas ques-
tion de submerger le visiteur sous un 
déluge d'artefacts, mais de créer une 
expérience immersive et pédago-
gique. Les collections ont été trans-
férées à Laon au Centre des Archives 
et Bibliothèque départementales 
pendant que sta� eurs, plaquistes et 
corps de métiers techniques inves-
tissent le bâtiment pour redistribuer 
entièrement ses espaces.

L'extension construite en 2005 
accueillera la collection permanente, 
organisée autour d'une frise chrono-
logique racontant la mise en place 
de la Résistance dans l'Aisne sous 
occupation allemande. Une partie 
sera dédiée à la Déportation, avec 
notamment des uniformes portés 

dans les camps et des briques pro-
venant des fours crématoires. Le 
parcours mettra largement en avant 
les portraits des résistants locaux et 
le récit de leurs combats.

COUP DE MAÎTRE ARCHITECTURAL 
La dépose du faux plafond installé 

dans les années 80 révèle toute la 
hauteur sous plafond originale. Les 
coursives de la ceinture de balcon, 
jusqu'alors inaccessibles, deviennent 
des espaces pédagogiques dédiés 
aux jeunes générations et aux sco-
laires pour des ateliers thématiques. 
Une manne pour l'économie de la 
médiation culturelle et les missions 
d'animation à venir. L'ancienne salle 
de théâtre retrouve sa vocation ori-
ginelle avec des rangées de fauteuils 
de cinéma. La scène servira pour des 
conférences et la projection quoti-
dienne sur grand écran des actua-
lités de l'époque. Cet espace multi-
fonction pourra également accueillir 
des expositions temporaires et des 

événements potentiellement priva-
tisables.

Propriétaire des murs, le Dépar-
tement collabore avec l'association 
des Amis du musée, propriétaire des 
collections, pour redonner une por-
tée départementale à cet équipement 
quasiment unique dans les Hauts-
de-France sur cette thématique. Le 
musée du Chemin des Dames appar-
tenant aussi au Département, Ter-
gnier complète ainsi l'o� re mémo-
rielle axonaise.

Pour la ville cheminote, cette 
renaissance culturelle s'ajoute aux 
100 millions investis par la SNCF 
dans le technicentre industriel. 
L'équation est simple : un territoire 
qui investit dans sa mémoire et son 
industrie parie sur son attractivité 
globale. Reste à véri� er si les 15 000 
visiteurs annuels visés répondront 
présent pour faire vivre ce pari à 4,2 
millions d'euros.

Lucie Brasseur

Musée. Fermé depuis deux ans, le Musée de la Résistance et de la Déportation de l'Aisne, à Tergnier, prépare sa renaissance 
dans le plus grand chantier culturel départemental de l'année.     

4,2 millions d'euros pour faire 
renaître le Musée de la Résistance
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DR

Banque Populaire est 1re Banque des Entreprises*pour la 16e année consécutive. 
Merci de votre confiance. Ensemble, faisons rayonner toutes vos réussites.

*Etude Kantar PME-PMI 2025 - Banques Populaires - 1re Banque des PME.
Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne, société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable régie par les art L.512-2 
et s. du CMF et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit. Siège social : 3 rue François de Curel – 
57000 Metz – 356 801 571 RCS Metz – sté de courtage et intermédiaire en assurances inscrite à l’ORIAS sous le n° 07 005 127. 

SeizetupléSeizetuplé
HISTORIQUE.

ENSEMBLE NOUS AVONS
RÉUSSI UN
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

Comparés à ceux du même mois de l’année précédente, 
les prix des produits de grande consommation vendus dans 
la grande distribution accélèrent un peu : +1,4 % après 
+1,3 % en novembre. Dans la grande distribution étendue, 
les prix augmentent de 1,5 % après +1,4 % en novembre.

Hors grande distribution, les prix des produits de grande 
consommation augmentent sur un an au même rythme 
qu’en novembre : +1,9 %.

En considérant l’ensemble des points de vente, les prix des 
produits de grande consommation accélèrent légèrement : 
+1,6 % après +1,5 % le mois précédent. (INSEE)

Sur un mois, les prix des produits alimentaires et boissons (hors 
produits frais) vendus en grande distribution sont stables en 
décembre 2025, après +0,3 % en novembre. Sur un an, ces prix 
accélèrent légèrement : +1,8 % après +1,7 % en novembre ; ils sont 
en hausse pour le neuvième mois consécutif. Les prix des viandes 
vendues en grande distribution augmentent de nouveau sur un 
mois : +0,4 %, comme en novembre. Sur un an, ils augmentent 
de 2,4 %, après +2,3 % en novembre.

Les prix des boissons vendues en grande distribution se 
replient de 0,2 % sur un mois, après +0,4 % en novembre. Sur un 
an, ils sont en hausse de 4,9 % après +5,0 % en novembre. (INSEE)

En décembre 2025, l’indice des prix à la consommation (IPC) 
augmente légèrement de 0,1 % sur un mois, après -0,2 % en 
novembre. Cette hausse des prix s’explique par celle des prix 
des services (+0,4 % après -0,5 %) causée par le fort rebond 
saisonnier de ceux de transports (+7,3 % après -5,4 %) et, dans 
une moindre mesure, par la hausse des prix de l’alimentation 
(+0,2 % après stabilité). À l’inverse, ceux de l’énergie se replient 
(-1,6 % après +1,3 %) du fait de la baisse marquée des prix des 
produits pétroliers (-3,0 % après +2,7 %). Les prix des produits 
manufacturés baissent de nouveau (-0,3 % après -0,1 %), tandis 
que ceux du tabac sont stables (après +0,1 %). (INSEE)

�������� ��������������

Je commence par notre faiblesse cardinale : les � nances publiques. Ce 
domaine relève naturellement de la compétence du Parlement et du gou-
vernement. Mais la Banque de France est légitime à l’éclairer de son ana-
lyse économique globale, appuyée sur son indépendance. Ma conviction 
tient en deux ancres chi� rées : notre pays doit réduire le dé� cit public à 3% 
du PIB d’ici 2029, pour alors stabiliser en� n le ratio de dette en atteignant 
l’équilibre budgétaire primaire, hors charges d’intérêt ; et sur ce chemin, 
ramener notre dé� cit public total à 5% du PIB au maximum en 2026 est 
à la fois indispensable, et encore atteignable.
Indispensable : la France se mettrait clairement dans la zone rouge, la zone 
de danger, si elle restait à un dé� cit supérieur à 5%, face à des marchés 
� nanciers apparemment calmes, mais toujours susceptibles de retour-
nements brutaux, particulièrement dans l’environnement géopolitique 
aventureux de 2026. Un enchaînement de signaux négatifs pourrait faire 
remonter nettement notre spread : reprise de la procédure européenne 
contre la France, nouvelles dégradations de sa notation, et retrait de cer-
tains investisseurs volatils, comme les hedge funds.
Si nous ne réduisons pas su�  samment notre dé� cit, notre pays risque 
non pas la faillite, mais un triple étou� ement. L’étou� ement budgétaire 
d’abord : les intérêts de la dette vont augmenter en dix ans de 70 mil-
liards que nous ne pouvons plus consacrer aux dépenses prioritaires. 
Étou� ement économique ensuite : les taux longs ont remonté en France 
plus qu’ailleurs, de 3,05% début juin 2024 à 3,55 % aujourd’hui, du fait de 
l’écartement de notre spread avec l’Allemagne. Notre pays était parmi les 
meilleurs emprunteurs, il est hélas devenu la lanterne rouge de la zone 
euro. Ceci touche aussi directement les entreprises, les ménages à travers 
leurs crédits immobiliers, et donc notre capacité d’investir. Étou� ement 
générationnel en� n : les choix budgétaires récents y compris dans le PLFSS 
vont clairement contre la jeunesse. Plus de dépenses de retraite et de santé 
pour les seniors – dont je suis –, � nancées par plus de dé� cits laissés aux 
générations futures.
Réduction indispensable donc – et il semble y avoir là-dessus une large 
attente de l’opinion –, et encore atteignable. C’est à notre portée, à une 
condition : l’intérêt national appelle impérativement et rapidement à 
dépasser les postures pour trouver des compromis. Il faut et il su�  t d’un 
alliage assez simple : d’abord et surtout, stabiliser les dépenses, qui sont 
en France les plus élevées non seulement d’Europe, mais du monde. De 
ce point de vue, le cadrage du PLF initial semble donner un bon ordre 
de grandeur global. Et du côté des recettes, notre pays doit et peut rendre 
l’impôt à la fois plus juste et plus stable. Ni concours Lépine, ni immo-
bilisme systématique. Il y a certaines mesures naturelles de justice ; des 
mesures ciblées et exceptionnelles, tant que le dé� cit n’est pas revenu 
sous 3%, peuvent également rester justi� ées par exemple sur les béné-
� ces des grandes entreprises. Pour le reste, nous n’avons plus d’argent 
pour baisser les impôts et nous n’avons pas beaucoup d’espace pour les 
augmenter : puisque la stabilité � scale est ainsi une nécessité, essayons 
d’en faire une vertu.

Source : Audition de François Villeroy de Galhau 
devant la Commission des finances du Sénat

"Sortir du déni budgétaire en France"
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COTATIONS AU 15/01/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 330,97
6 298,97

54 341,23
49 149,63
6 005,05

+ 1,18%
+ 1,02%
+ 4,58%
- 0,63%
+ 1,38%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1605
0,8667
183,93
158,49

- 0,57%
- 0,21%
+ 0,55%
+ 1,14%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,503
2,826

- 0,008
- 0,035

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,931
1,969
2,026
2,141
2,253

- 0,002
+ 0,028
- 0,006
+ 0,038
- 0,006

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,202
2,794
3,080
3,492
4,388
4,126

- 0,021
- 0,032
- 0,035
- 0,040
- 0,060
- 0,096

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,54
1,18
1,63
2,16
3,48

3,75
3,56
3,76
4,16
4,79

1,93
2,10
2,43
2,82
3,41

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

41,86
87,00
13,80
17,67
39,60

637,90
89,80
30,12

123,90
311,25

2,17
-

41,58
33,21
84,46
82,55
70,70
17,09
29,87

116,75
11,50

+ 0,07
+ 0,08
- 0,03
+ 0,01
+ 0,00
- 0,01
+ 0,01
- 0,05
- 0,02
+ 0,03
- 0,03

-
+ 0,13
- 0,06
- 0,03
- 0,00
+ 0,03
+ 0,09
+ 0,01
- 0,03
+ 0,01

Courbes des taux de France

1,93

2,20
2,79 3,08

3,49
3,91 4,10

4,39 4,37

4,13
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« À la fin de l’année 2026, 
je quitterai cette ins-
titution judiciaire qui 

m’a tant appris, tant passionnée et 
pour laquelle j’aurais beaucoup 
donné durant 44 années d’exercice 
professionnel ». Ainsi ouvre-t-elle 
le dernier discours de sa dernière 
audience de rentrée solennelle.  
En 1983, la rémoise Dominique 
Laurens démarre sa carrière dans 
sa ville natale en tant qu’auditrice 
de justice au tribunal de Reims. En 
1985, elle est juge d’instruction à 
Meaux avant d’entamer sa carrière 
au parquet : Première substitute à 
Evry, Procureure de la république 
à Soissons avant de revenir à Reims 
en 2003. Elle est ensuite Procureure 
de la République à Châlons-en-
Champagne en 2007, puis à Evreux 
en 2010, à Meaux en 2015 et à Mar-
seille en 2020. C’est en 2023 qu’elle 
est nommée Procureure générale 
près la Cour d’appel de Reims. 

Abordant le bilan 2025 de la mis-
sion de son mandat au sein de la 
Cour d’appel de Reims, Dominique 
Laurens mentionne sa participa-
tion au projet de loi sur l’extension 
des pouvoirs de la police munici-
pale et sur la rédaction du rapport 
pour une meilleure coordination 
des unités pédiatriques enfant en 
danger, rapport commandé par 
Catherine Vautrin, alors Ministre 
de la Santé.

Dans un autre domaine, la Procu-
reure générale près la Cour d’appel 
de Reims rappelle son implication 
dans la formation et le soutien des 
enquêteurs en matière de cryp-
tomonnaies, de frais d’enquêtes 
judiciaires ou de contrôle coercitif, 
sans oublier la recherche de nou-
veaux axes d’enquête dans la lutte 
contre la délinquance organisée. 
Pour autant, remarque Dominique 
Laurens, toutes ces avancées ne 
doivent pas occulter les inquié-
tudes au regard des attaques contre 
la justice. 

LE RAPPEL D’UNE RÉFORME 
CONSTITUTIONNELLE DU 
PARQUET

Dominique Laurens affirme sa 
vision sans détour : « Dans un 
contexte où les juges et les magistrats 
du ministère public sont en première 

ligne contre la délinquance organi-
sée et donc parfois menacés dans 
leur personne même, comment ne 
pas s’inquiéter et réagir à ces pro-
pos violents visant directement à 
diaboliser les juges et les procu-
reurs en tant que corps judiciaire 
en parlant de décisions politiques 
ou d’un tyrannie des juges, en 
soutenant l’existence d’une instru-
mentalisation  politique du système 
judiciaire ». 

Pour la Procureure générale, 
contester les décisions de justice 
est un droit, les discréditer de 
matière systématique est un danger 
et, dans ce cas, ce sont les libertés 
qui reculent : « Nous devons faire 
le choix du droit contre la force, de 
la justice contre l’arbitraire, de la 
république contre le renoncement  ». 
Dominique Laurens va plus loin 
dans son plaidoyer : « Les magis-
trats du Ministère public doivent 
avoir un statut qui leur permette 
de sortir des ambiguïtés actuelles 
par une réforme constitutionnelle, 
attendue depuis des années mais 
qui prend tous son sens en ces temps 
particulièrement incertains ».

Si les audiences solennelles de 
rentrée sont souvent l’occasion 
de présenter des nouveaux magis-

trats, ce ne fut pas le cas pour ce 
millésime 2026, avec cette bonne 
note soulignée par le Premier Pré-
sident de la Cour d’appel de Reims : 
« Depuis septembre 2025, tous nos 
postes, au siège comme au parquet, 
sont occupés. Aucun magistrat n’a 
en effet souhaité quitter la juridic-
tion, preuve à n’en pas douter que 
l’on s’y sent bien ! Nous avons pu 
stabiliser nos organisations, ce qui 
n’est pas si fréquent ». 

Les résultats de l’année 2025, sou-
ligne Christophe Regnard, sont très 
bons : en termes de performance, 
la Cour d’appel de Reims est passée 
au niveau national du 17e au 4e rang 
pour les affaires civiles et du 28e au 
3e rang pour les affaires pénales. 
Le Président Regnard se montre 
cependant plus inquiet à propos du 
contentieux criminel, notamment 
au niveau de la courbe haussière 
des stocks d’affaires. 

La raison de se réjouir de ce bilan 
2025 vient surtout de l’activité civile 
de la Cour d’appel : tous conten-
tieux confondus, dans un contexte 
de hausse des déclarations d’appel, 
la baisse des stocks s’est globale-
ment poursuivie. Dans le détail, 
la chambre de la famille présente 
des stocks réduits, des délais de 

traitement et une gestion des flux 
améliorée. Du côté de la chambre 
sociale, le bilan expose une activité 
importante sur fond de situation 
saine. Bémol du Premier Président : 
« La seule inquiétude concerne la 
chambre des mineurs, qui malgré 
la hausse du nombre des décisions 
rendues, fait face à une hausse régu-
lière des déclarations d’appel et ne 
parvient pas à avoir un taux de cou-
verture positif ». 

UN ETAT DE DROIT QUI FAIT LA 
DÉMOCRATIE

Tout va bien pour la Cour d’ap-
pel de Reims, un peu moins bien 
pour les juridictions du ressort. Sur 
ce sujet, Christophe Regnard dis-
tingue l’activité satisfaisante des 
quatre tribunaux de commerce et 
des cinq conseils de prudhommes 
des problèmes du quotidien des 
tribunaux judiciaires. Entre autres 
problèmes, les postes vacants 
à Châlons-en-Champagne ou à 
Troyes. C’est le contexte national, 
voire international, qui inquiète 
le plus le Premier Président, avec 
la nécessité de voir mis en place 
les autorisations d’engagement et 
les crédits de paiement du budget 
2026. Dans l’immédiat, c’est une 
Cour d’appel de Reims vertueuse 
qui annonce sa satisfaction quant 
à la baisse de certaines dépenses 
inhérentes à sa mission. Il s’agit 
d’apprécier ici la dépense au regard 
des objectifs attendus.

A la suite de ce satisfecit attribué 
au bilan 2025 et des inquiétudes 
budgétaires pour 2026, le Premier 
Président passe de nouveau à l’of-
fensive dans la défense de la jus-
tice et donc de L’Etat de droit en 
France. À l’auditoire de méditer 
sur ces deux citations évoquées 
par Christophe Regnard. Celle de 
Bruno Retailleau, alors Ministre 
de l’Intérieur en septembre 2024 : 
« L’Etat de droit, ça n’est ni intan-
gible, ni sacré ». Ou celle de Laurent 
Fabuis, alors Président du Conseil 
Constitutionnel : « L’Etat de droit 
est la condition de la démocratie ». 

Constat du Premier Président  : 
« Depuis lors, et tout au long de 
l’année 2025, au gré d’affaires poli-
tico-financières, nombreuses ont 
été les mises en cause de la justice 

et des magistrats, allant, ce qui 
est nouveau, jusqu’à des menaces 
nécessitant leur mise sous protection 
policière ». D’où la mention d’un 
pseudo gouvernement des juges à 
qui l’on prête l’objectif de vouloir 
s’immiscer dans la vie politique.

Face à ces attaques, Christophe 
Regnard rappelle que les premiers 
présidents des cours d’appel de 
France viennent de prendre de 
nouvelles mesures destinées à 
mieux expliquer les décisions ren-
dues, à faciliter les prises de parole 
au soutien de collègues attaqués et 
plus largement à intervenir pour 
la défense de l’Etat de droit. Au 
final de son intervention, le Pre-
mier Président a longuement évo-
qué, maints exemples à l’appui, le 
contexte international des attaques 
contre l’Etat de droit, notamment 
dans ses derniers propos : « Nos 
démocraties sont fragiles. L’exemple 
américain depuis un an montre 
que les contrepouvoirs, quand bien 
même sont-ils très solides, peuvent 
rapidement vaciller. Dans ces cir-
constances, et on le voit bien aux 
Etats-Unis, c’est souvent la justice 
qui constitue le dernier rempart ». 

Gérard Delenclos

La Cour d’appel de Reims  
dans le top 5 des meilleures 

performances nationales
Justice. En 2025, la Cour d’appel de Reims est passée en matière de performance au niveau 

national du 17e au 4e rang pour les affaires civiles et du 28e au 3e rang pour les affaires pénales. 
Parallèlement à ce bilan flatteur, le Premier Président, Christophe Regnard, et la Procureure 
Générale, Dominique Laurens, se sont montrés plus que jamais offensifs dans la défense de 

l’Etat de droit en France.

Dominique Laurens, Procureure Générale et Christophe Regnard, Premier 
Président de la Cour d’appel de Reims. 

GD

À l’occasion des rentrées solennelles, 
Gérald Darmanin, Ministre de la 
Justice, fait le point sur les effectifs 
supplémentaires affectés au sein des 
36 cours d’appel et des 164 tribunaux 
judiciaires de France.  Au 1er décembre 
2025, les renforts concernent 489 
magistrats supplémentaires, 571 
greffiers et 1 100 attachés de justice.
Pour la Cour d’appel de Reims, 
tribunaux judiciaire de Reims, Châlons-
en-Champagne, Charleville-Mézières 
et Troyes, les effectifs supplémentaires 
entre 2017 et 2025 concernent 
15 magistrats, 24 greffiers et 35 
attachés de justice. Les projections, 
d’ici à 2027, portent sur 35 nouveaux 
magistrats et 46 nouveaux greffiers, 
soit une augmentation moyenne des 
effectifs de 30%. 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS AU 
SEIN DES JURIDICTIONS DE LA 

COUR D’APPEL DE REIMS 
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Une conférence de presse 
pour bien montrer aux 
agriculteurs que les élus 

du Département de la Marne les 
comprennent et les soutiennent, 
que depuis des années ils ont tou-
jours privilégié la commande locale 
dans les restaurants scolaires des 
collèges, promu les produits locaux 
en les organisant autour du label 
Made in Marne, et enfin, qu’ils ont 
toujours accompagné les exposants 
à chaque salon de l’agriculture, à 
Paris, comme ils le feront encore 
cette année. Cette entrée en matière 
du Président Jean-Marc Roze s’ins-
crit dans un contexte grave qui voit 
la France perdre sa souveraineté 
alimentaire et l’Union Européenne 
signer les accords du Mercosur. 

La crise agricole ne pourrait-elle 
pas être aussi abordée sous le 
prisme des spécificités locales et 
donc donner des idées à la pro-
chaine réforme territoriale en 
faveur de compétences attribuées 
aux conseils départementaux. « Pas 
une mauvaise idée, remarque Jean-
Marc Roze, surtout dans le cadre 
de l’actuelle préparation d’une 
nouvelle loi de décentralisation. 
D’autant que, même sur un sujet 
commun à tous les Français, les spé-
cificités des situations existent forte-
ment d’un département à l’autre ». 

PLUS DE DIX ANS AU SERVICE 
DE LA CONSOMMATION LOCALE

Les portes du Département de la 
Marne sont ouvertes aux requêtes 
des responsables agricoles. Le mes-
sage de la collectivité est limpide : 

nous œuvrons depuis des années 
en faveur de l’agriculture locale. 
Tour à tour, le Président Roze et 
Julien Valentin, son Vice-pré-
sident chargé de l’agriculture et de 
la viticulture parcourent le chemin 
du travail accompli dans la res-
tauration scolaire à leur charge :  
« 43 cantines de collège consom-
ment en moyenne entre 35 et 50% 
de produits locaux… Un travail 
permanent avec les responsables 
de cantines et les acheteurs, une 
commande privilégiant les produits 
locaux et européens… ».

Pour Julien Valentin : « Voici dix 
ans que nous prenons des délibéra-
tions et mettons des moyens sur la 
table, pour la formation des chefs 
de cantines et du personnel, pour 
travailler des produits alimentaires 
nobles, pour abolir le sous-vide, 
pour améliorer nos modes de cuis-
son, rénover l’ensemble des instal-
lations … Il s’agit de mettre l’argent 
public au service de l’éducation et 
de la souveraineté alimentaire … Il 
est hors de question que notre fis-
calité bénéficie à des productions 
étrangères qui ne répondent pas aux 
exigences appliquées à nos agricul-
teurs ». 

DÉFENDRE L’AGRICULTURE  
LOCALE, C’EST RESPECTER  
L’ARGENT PUBLIC

Et à propos d’argent public, Julien 
Valentin explique : « Quand un 
repas scolaire coûte 9 euros, il n’est 
facturé que 3,5 euros aux familles. 
Le solde est pris en charge par le 
Département. Soit près de 10 M€ 

pour 1,8 million de repas chaque 
année.» Ne pas faire consommer 
de viandes ou de produits extra 
européens dans les cantines des 
collèges de la Marne, et passer de 
l’usage à l’obligation, Jean-Marc 
Roze et Julien Valentin y sont prêts.  

 Participants à cette conférence 
de presse, Julien Boucquemont, 
Président des Jeunes agriculteurs 
51 et représentant pour cette occa-

sion la FDSEA et Corinne Selosse, 
Vice-présidente de la Chambre 
d’Agriculture de la Marne ont 
apporté leur point de vue en saluant 
la détermination du Département. 
Pour le premier : « Cet engagement, 
sur la provenance de l’alimentation, 
est un signal fort pour le monde 
agricole, parce qu’il s’agit aussi 
d’éduquer les jeunes à propos de 
leur nourriture, de la provenance, 

des normes de production ». Pour 
la seconde : « Nous avons besoin 
de ce soutien essentiel du Départe-
ment dans une conjoncture de plus 
en plus difficile pour l’agriculture. 
Nous devons mieux soutenir l’orga-
nisation des circuits courts. Nous 
avons besoin de beaucoup plus de 
distribution locale ».

 
Gérard Delenclos

Marne. La conférence de presse du Département de la Marne, portant sur l’agriculture locale, peut paraître symbolique. 
Elle illustre cependant la volonté politique des élus marnais d’apporter des solutions de terrain face à la perte de souver-
aineté alimentaire de la France. Et pourquoi l’agriculture ne serait-elle pas une véritable compétence du Département ?   

Vers une interdiction formelle  
des produits non-européens dans 
les cantines des collèges marnais

De gauche à droite : Corinne Selosse, Chambre d’Agriculture, Jean-Marc Roze, Président Département de la Marne, Julien 
Boucquemont, Président Jeunes Agriculteurs de la Marne, Julien Valentin, Vice-président Département de la Marne.

GD

Saint-Quentin
 20 millions d’euros pour 
transformer le Palais Art déco 
en hôtel 4 étoiles

Il faudra patienter jusqu’en 2027 pour en profiter, 
mais le chantier s’annonce déjà spectaculaire. Dès fin 
2026, le Palais de l’Art déco de Saint-Quentin entamera 
sa transformation en hôtel quatre étoiles. Porté par 
l’investisseur Michaël Legout, le projet de 20 millions 
d’euros prévoit 64 chambres, un spa de 500 m² avec piscine, 
un espace culturel, ainsi qu’un restaurant gastronomique et 
un bar en rooftop offrant une vue panoramique sur la ville. 
Une renaissance symbolique, cent ans après l’ouverture des 
Nouvelles Galeries dans cette ville considérée comme le 
berceau du mouvement Art Déco.

Château-Thierry
Le chantier de la plus grande 

crèche de l’Aisne va débuter
Les travaux de la future grande crèche intercommunale de 

Château-Thierry entrent dans une phase décisive début 2026. 
L’Agglomération de la région de Château-Thierry a finalisé 
l’acquisition du terrain, cédé par la Ville à l’euro symbolique, 
permettant de lancer concrètement ce projet majeur pour 
les familles. Le chantier débutera le 15 février 2026, pour 
un équipement de 60 berceaux intégré à un vaste pôle petite 
enfance. 

D’un budget de 4,7 millions d’euros, le bâtiment regroupera 
crèche, relais petite enfance, maison des 1 000 premiers jours 
et services d’accompagnement parental, avec une ouverture 
prévue en 2027.

Paris–Laon
26 millions d’euros investis 
dans des rails recyclés et bas 
carbone
Le programme de renouvellement des rails entre Villers-
Cotterêts et Laon se poursuit dans l’Aisne. Engagé en 2025 
par SNCF Réseau, le chantier entre désormais dans sa 
deuxième phase, avec le remplacement de 50 km de rails 
entre Soissons et Villers-Cotterêts en 2026, après 56 km déjà 
renouvelés entre Soissons et Laon. Les travaux, menés de 
nuit afin de limiter l’impact sur les déplacements quotidiens, 
se déroulent jusqu’à la mi-mai, avant une phase de finition 
et de recyclage. Les anciens rails seront réemployés dans une 
filière industrielle française permettant de réduire fortement 
les émissions de CO2. L’opération mobilise 80 personnes et 
vise à améliorer durablement la fiabilité de la ligne.
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Opinions

Moins de soutiens publics, plus de charges, 
le budget 2026 est accablant pour les 
employeurs de l’économie sociale et solidaire.  
Fortement préoccupée par ses incidences sur 
les entreprises du secteur, l’Union maintient 
3 propositions d’amendements à l'occasion 
d’une deuxième lecture beaucoup plus res-
serrée du PLF 2026 à l'Assemblée nationale.

DEMANDER AU GOUVERNEMENT 
LA REMISE D'UN RAPPORT SUR 
LA TAXE SUR LES SALAIRES AU 
PARLEMENT DANS UN DÉLAI DE 
6 MOIS

La taxe sur les salaires est un 
impôt de production applicable 
aux entreprises non soumis à la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA), 
dont la plupart appartiennent 
à l'ESS. C'est un prélèvement ancien, com-
plexe, contreproductif pour l'emploi et qui 
s'applique indépendamment du résultat, de la 
taille ou de la capacité contributive des struc-
tures qui le paient. Ces constats ont conduit 
Mme la ministre de l’Action et des Comptes 
publics à lancer un chantier consacré à cette 
réforme, qui doit s'ouvrir après l'adoption du 
budget. Cet amendement vise donc à formali-
ser cet engagement par la remise d’un rapport 
au parlement, destiné à éclairer le calendrier, 
les choix possibles et à permettre une réforme 

cohérente, concertée et adaptée aux réalités 
économiques des employeurs de l'ESS.

RÉTABLIR L’EXONÉRATION DE TAXE 
D’APPRENTISSAGE POUR LES ACTEURS DE 
L’ESS

Cet amendement vise à rétablir l’exonéra-
tion de taxe d’apprentissage pour les entre-

prises de l’ESS, afin de préserver leur viabi-
lité économique et d’assurer la continuité des 
services rendus à la population. En effet, le 
PLF 2026 supprime l’exonération de taxe d’ap-
prentissage dont bénéficient les entreprises 
de l’ESS. 

Sont ainsi visées les associations, orga-
nismes, fondations, fonds de dotation, 
congrégations, syndicats à activités non lucra-
tives mentionnés au 1 bis de l’article 206 du 
code général des impôts et aux 5°, 5° bis et 11° 
de l’article 207 du même code. Alors que les 

entreprises de l'ESS voient leur santé finan-
cière se fragiliser, notamment du fait de la 
baisse des financements publics, la suppres-
sion de cette exonération représenterait un 
manque à gagner de 198 à 327 millions d’eu-
ros pour celles-ci, selon l’évaluation préalable 
annexée au PLF.

RÉTABLIR LES CRÉDITS 
DÉDIÉS AU VOLET NATIONAL 
DU PLAN D'INVESTISSEMENT 
DANS LES COMPÉTENCES 
(PIC)

Cet amendement vise à réta-
blir les crédits dédiés au volet 
national du PIC, qui ont été 
supprimés lors des débats bud-
gétaires au Sénat. En 2022, le 
PIC avait permis de faire entrer 

1,6 millions de personnes dans les programmes 
de formation et d’accompagnement à destina-
tion des personnes en recherche d’emploi, soit 
deux fois plus qu'un an avant sa création, en 
2018. 

Or, les personnes ayant bénéficié d’une for-
mation accèdent plus fréquemment à l'emploi 
dans les deux ans après le début de celle-ci que 
les autres personnes avec des caractéristiques 
socio-économiques similaires. De plus, l’em-
ploi retrouvé est souvent assorti d’un caractère 
durable (CDI ou CDD de plus de six mois).

le regard de Faro.

Cercle vicieux 
Dans un pays responsable et soucieux 
de son industrie et de son emploi, on 
ne pourrait laisser à l'abandon une 
filière qui a perdu plus d'un quart de 
son activité en six ans, n'est-ce pas ? Qui 
pourrait imaginer une classe politique 
entière, des hauts fonctionnaires ou 
des économistes rester sans réaction 
et silencieux face à une activité 
économique qui voit donc plus de 25% 
de son marché disparaître en un temps 
record  ?  
C'est pourtant la situation que vit 
actuellement la filière automobile 
française, qui est passée de 2,2 millions 
de voitures particulières vendues en 
2019, à 1,6 million en 2025. Un recul 
historique que rien ne semble pouvoir 
freiner, sans doute pour le plus grand 
bonheur des intégristes écologistes 
farouchement opposés à la voiture 
et qui auront réussi, malgré un poids 
famélique dans les urnes, à opérer 
un lobbying assassin sur un fleuron 
industriel européen. 
Comble de l'ironie, pour tenter d'enrayer 
l'inéluctable agonie qu'ils ont eux-
mêmes orchestrée, les gouvernements 
successifs multiplient désormais les 
offres de "leasing social" et de "bonus 
écologiques" destinés à favoriser l'accès 
à des modèles qui ne sauraient trouver 
preneur sans ces perfusions financées 
par le contribuable. 
Quant aux véhicules électriques, ils 
doivent en grande partie leur salut 
au marché professionnel, grâce aux 
flottes d'entreprises. Par choix ? 
Que nenni, dans sa grande capacité 
d'innovation, le législateur a trouvé la 
parade pour doper artificiellement le 
marché en sanctionnant lourdement 
les entreprises qui n'iraient pas assez 
vite dans la décarbonation de leurs 
flottes ! Encore un boulet de plus pour 
les sociétés. Mais roulant cette fois. 

Benjamin Busson 

Par l'UDES, Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire   

PLFSS : L’UDES propose des 
amendements en faveur des entreprises 
de l’économie sociale et solidaire
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" Le PLF 2026 supprime l’exonération de 
taxe d’apprentissage dont bénéficient 

les entreprises de l’Economie Sociale et 
Solidaire (ESS). "
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sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte
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suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019

 

1  -  NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : 
SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 37 258 683,95€, inscrite au RCS sous le numéro 562 

881 292, dont le siège social est situé 44, Avenue Gallieni, 10300 SAINTE SAVINE.
Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
OBJET DU MARCHE :
Le présent avis d’attribution concerne les travaux suivants : SAINT ANDRE LES VERGERS  -  1039  -  2041  -  Construction 

de 15 logements  -  9 rue de la Chapelle au Bé  -  Transformation de bureaux en 24 logements  -  rue Jules Didier.
Type de marché de travaux : 
1/Exécution.
LOT UNIQUE : ENTREPRISE GENERALE TOUS CORPS D’ETAT.
Critère d’attribution retenue : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de pondération énoncés dans le règlement 

de consultation.
Date d’attribution : 
12/12/2025.
Lot unique attribué à l’entreprise BOUYGUES BATIMENT NORD EST  -  siège social à MARCQ EN BAROEUL
Marché attribué pour un montant de 5.917.515,23 € HT
 -  DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 12/01/2026.

Le Directeur Général, Serge LAURENT.
M2600447

COMMUNE DE DORMANS 

Marché passé selon une procédure formalisée  

-  Article l2124 - 1 
du nouveau code de la commande publique 

Nom et adresse de l’organisme acheteur : Commune de DORMANS  -  4 place 
du Général de Gaulle  -  BP 103  -  51700 DORMANS.

Objet du marché : Approvisionnement de fioul domestique en cuves.
Classification CPV principale : 091351005 : fioul domestique.
Lieux d’exécution du marché  : Atelier services techniques, Bâtiment Technique 

Château, Château, Serre du Château, Maison de la Petite Enfance, Pôle social, 
Annexe Pôle Social, Ecole Elémentaire du Gault, Eglise Saint Hippolyte, Logements 
du Gault, Salles des Fêtes.

Type de marché de travaux : Appel d’offre ouvert.
Date Prévisionnelle de commencement des prestations : 1er avril 2026.
Délai minimum de validité des offres  : 90 jours à compter de la date limite de 

réception des offres.
Critères de sélection des candidats  : Capacités techniques et financières, 

compétences et références.
Critères d’attribution : Offres économiquement la plus avantageuse appréciée en 

fonction des critères suivants :
Prix Coefficient de pondération 70%
Valeur technique Coefficient de pondération 30%
Date limite des réception des offres : 13 mars 2026, 12 heures.
Modalités d’obtention : Dossier de consultation des entreprises est disponible sur 

www.spl - xdemat.fr référence FIOUL_DS26
Langue dans laquelle les candidatures et les offres doivent être rédigées : Langue 

française.
Variante : Non autorisée.
Unité monétaire utilisée : €uro.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 12 janvier 2026.

M2600578

Appel d’offres ouvert

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

vous offre des services permanents

La diffusion de vos
annonces légales
partout en France

La publication de vos 
ventes aux enchères*

*Annonce légale, annonce sommaire, 
affiches pour les tribunaux et les huissiers

03 26 40 21 31 - annoncelegale.pamb@legalnet.org
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Ventes aux enchères
S.C.P. LIEGEOIS

Avocat au barreau des Ardennes
Résidence Lorraine
1 rue de Lorraine

BP 917
08004 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX

Tél : 03 24 57 42 42

A la requête de : 
La CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE, Société Coopérative à capital 

variable, immatriculée au R.C.S. de LILLE sous le numéro 440 676 559, ayant son siège 10 avenue Foch, BP 369, à 
59020 LILLE CEDEX, agissant poursuites et diligences de son représentant légal domicilié de droit audit siège.

AYANT POUR AVOCAT :
Maître LIEGEOIS, Membre de la SCP LIEGEOIS, Avocat au barreau des ARDENNES, Résidence Lorraine, 1 rue de 

Lorraine, BP 917 - 08004 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.

VENTE AUX ENCHERES 
Commune de ROCROI (Ardennes)

Une maison d’habitation et de commerce à usage mixte sise 6 rue Dauphine, comprenant :
- Au rez-de-chaussée : un local commercial, véranda, cour, remise, cave voûtée ;
- Au premier étage : cuisine, salon, salle à manger, bureau ;
- Au deuxième étage : salle de bains avec douche et toilettes, trois chambres, placard dans le hall ;
- Grenier.
Cadastrée section AB n° 266 rue Dauphine d’une contenance de 01a 56ca.
Devant le Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE-MEZIERES (Ardennes), Site Sévigné, 12 rue 

Madame de Sévigné.

Le jeudi 26 février 2026 à 10 heures 30

MISE À PRIX : 9.000,00 €UROS
(NEUF MILLE EUROS)

Les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit au barreau des Ardennes, les frais étant supportés 
par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de 
CHARLEVILLE-MEZIERES, Site Sévigné, 12 rue Madame de Sévigné.

Pour tous renseignements, s’adresser :
- Au Cabinet de la SCP  LIEGEOIS, 1 rue de Lorraine à CHARLEVILLE-MEZIERES ; Tél. : 03.24.57.42.42 ;
- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE-MEZIERES, Site Sévigné, 12 rue Madame 

de Sévigné.
M2600594

S.C.P. LIEGEOIS
Avocat au barreau des Ardennes

Résidence Lorraine
1 rue de Lorraine

BP 917
08004 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX

Tél : 03 24 57 42 42

A la requête de : 
La CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE, Société Coopérative à capital 

variable, immatriculée au R.C.S. de LILLE sous le numéro 440 676 559, ayant son siège 10 avenue Foch, BP 369, à 
59020 LILLE CEDEX, agissant poursuites et diligences de son représentant légal domicilié de droit audit siège.

AYANT POUR AVOCAT :
Maître LIEGEOIS, Membre de la SCP LIEGEOIS, Avocat au barreau des ARDENNES, Résidence Lorraine, 1 rue de 

Lorraine, BP 917 - 08004 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.

VENTE AUX ENCHERES 
Commune de FUMAY (Ardennes)

Une maison d’habitation avec jardin, sis 26 rue du Docteur Séjournet, comprenant : 
- Au rez-de-chaussée : Entrée, séjour, cuisine, véranda, WC/salle de douches ;
- Au premier étage : Palier, deux chambres, bureau, salle de bains ;
- Grenier ;
- Jardin.
L’ensemble cadastré :
- Section AC n° 5, lieudit « 26 rue du Docteur Séjournet « pour 76ca en nature de sol ;
- Section AC n° 34, lieudit « le Village « pour 62ca en nature de jardin.
Soit pour une contenance totale de 01a 38ca.
Devant le Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE-MEZIERES (Ardennes), Site Sévigné, 12 rue 

Madame de Sévigné.

Le jeudi 26 février 2026 à 10 heures 30

MISE À PRIX : 500,00 €UROS
(CINQ CENTS EUROS)

Les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit au barreau des Ardennes, les frais étant supportés 
par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal     Judiciaire de 
CHARLEVILLE-MEZIERES, Site Sévigné, 12 rue Madame de Sévigné.

Pour tous renseignements, s’adresser :
- Au Cabinet de la SCP  LIEGEOIS, 1 rue de Lorraine à CHARLEVILLE-MEZIERES ; Tél. : 03.24.57.42.42 ;
- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE-MEZIERES, Site Sévigné, 12 rue Madame 

de Sévigné.
M2600624

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

A.F.L/AZUR 
MOTORS

 

Suivant acte sous seing privé de 
cession de fonds de commerce signé 
électroniquement le 23 décembre 2025 
et enregistré auprès du Service de 
l’enregistrement de la Marne en date du 
7 janvier 2026, Dossier 2026 00000336, 
référence 5104P04 2026 A 00007,

la société A.F.L, SARL au capital 
de 116.665  €, ayant son siège social à 
Moussy (51530), 93 rue des Prieurés, 
inscrite au R.C.S. de REIMS sous le n° 
420 023 616,

a cédé :
à la société AZUR MOTORS, SAS au 

capital de 225.000  €, ayant son siège 
social à Metz (57050), 149 avenue de 
Thionville, inscrite au R.C.S. de Metz 
sous le n° 390 389 344,

son fonds de commerce d’achat, 
vente, réparation et dépannage de 
véhicules à moteur, neufs ou d’occasion, 
de vente de pièces détachées, exploité 
sur son établissement principal sis Parc 
Millésime 51370 Thillois sous un contrat 
de concessionnaire agréé et sous un 
contrat de réparateur agréé « Mazda 
«, identifié sous le numéro de siret 420 
023 616 00030, moyennant le prix total 
de 355.000  € soit 320.000  € pour les 
éléments incorporels et 35.000  € pour 
les éléments corporels.

L’acquéreur a la propriété du fonds à 
compter du 1er janvier 2026 à 0 heure. 
L’entrée en jouissance a également été 
fixée au 1er janvier 2026.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront 
être faites en la forme légale, à peine 
de forclusion dans les 10 jours de la 
dernière en date des publications légales 
prévues à l’article L. 141 - 12 du code 
de commerce, au cabinet GN Avocats 
associés de Maître Hatice Konak, 
Avocat associé au Barreau de REIMS, 
domicilié professionnellement 14 Place 
du Chapitre  -   51100 REIMS et pour la 
correspondance à la même adresse.

Pour avis.
M2600365

HOTEL 
CAMPANILE

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Jean - François CASTERAN, Notaire 
à BLAGNAC (31700), 227 route de 
Grenade, le 30 décembre 2025, 
enregistré au SIE DE TOULOUSE 
(31000) le 31/12/2025, dossier 2025 
00042704, référence 3104P61 2025 N 
06221 ;

La société GESTIOTEL EPERNAY, 
dont le siège est à BAYONNE (64100), 
3 chemin de la Maourette, identifiée au 
SIREN sous le numéro 339 618 449 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de BAYONNE.

A CEDE A :
La société DIZHOTEL, dont le siège 

est à DIZY (51530), lieu - dit Les Terres 
Rouges, identifiée au SIREN sous le 
numéro 993 857 572 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Un fonds de commerce de fonds de 
commerce de HOTEL RESTAURANT sis 
à DIZY (51530), 70 impasse des Terres 
Rouges, lui appartenant, connu sous le 
nom commercial HOTEL CAMPANILE.

Moyennant le prix principal de six cent 
mille €uros (600.000,00 €).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’Office 
notarial de Maître Jean - Cyril HERVO, 
Notaire à EPERNAY (51200), 13 rue du 
Docteur Calmettes où domicile a été élu 
à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2600477

SNC FLOQUET / 
PHARMACIE TROIS 

FONTAINES
 

ACTE  : S.S.P électronique en date 
du 30/12/2025, enregistré le 07/01/2026 
au SPFE de la Marne dossier 2026 
00000294 référence 5104P04 2026 A 
00006

CEDANT : la société SNC FLOQUET, 
Société en nom collectif au capital de 
3.048,98 €, dont le siège social est 112 
Boulevard Charles Arnould  -   51100 
REIMS, immatriculée sous le n°327 947 
115 R.C.S. REIMS.

CESSIONNAIRE  : la société 
PHARMACIE TROIS FONTAINES, 
Société à responsabilité limitée au 
capital de 40.000 €, dont le siège social 
est 112 Boulevard Charles Arnould  
-   51100 REIMS, immatriculée sous le 
n°995 079 068 R.C.S. REIMS.

OBJET : Fonds de commerce d’officine 
de pharmacie, nom commercial « 
PHARMACIE DES TROIS FONTAINES 
«, situé 112 Boulevard Charles Arnould  
-  51100 REIMS.

PRIX  : 700.000  € s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 660.000 € et 
aux éléments corporels pour 40.000  €, 
stocks en sus.

ENTREE EN JOUISSANCE  : 
31/12/2025.

OPPOSITION  : Dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions à 
la SARL OCTAV  -  Société d’Avocats, 
8 rue Camille Lenoir  -   51100 REIMS, 
Séquestre du prix de cession.

Pour avis.
M2600561

GERANCE

FIN DE GERANCE

Taxi Emilie/Elias
Taxi

 

Suivant acte SSP du 14/01/2026,
Taxi Emilie, EURL au capital de 

1.000 €, ayant son siège social 3 chemin 
des Prés  -  51130 VAL DES MARAIS, 840 
791 453 RCS de REIMS.

A  confié en location - gérance à Elias 
Taxi, EURL au capital de 1.000 €, ayant 
son siège social 3 Rue Le Poivre De 
Muire  -  51500 VILLERS AUX NOEUDS, 
989 769 724 RCS de REIMS un fonds 
de commerce de  : activité de taxi sis 
et exploité 3 Rue Le Poivre De Muire  
-  51500 VILLERS AUX NOEUDS du 
01/08/2025 au 01/08/2026, renouvelable 
par tacite reconduction.
M2600588

CONSTITUTION

DE SOCIETE

GILON
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/12/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : GILON
Objet social  : L’acquisition, la 

propriété, l’administration, la gestion, 
l’aménagement et l’exploitation, que ce 
soit par bail ou par tout autre moyen, 
de tous biens et/ou droits immobiliers et 
mobiliers,

Siège social  : 8 Hameau Paradis, 
51480 BELVAL SOUS CHATILLON

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : Mme DUHAY Fanny 8 

Hameau Paradis 51480 BELVAL SOUS 
CHATILLON et M. GILON Jean - Philippe 
8 Hameau Paradis 51480 BELVAL 
SOUS CHATILLON

Clause d’agrément : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément. Toutefois, seront dispensées 
d’agrément les cessions consenties à 
des associés ou au conjoint de l’un d’eux 
ou à des ascendants ou descendants du 
cédant.
M2514155

ROPARS - PETIT
 Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 127 rue Parisot Dufour
51120 SEZANNE  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 17 décembre 2025 à 
SEZANNE, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale : ROPARS - PETIT.
Siège social  : 127 rue Parisot Dufour  

-  51120 SEZANNE.
Objet social  : l’acquisition d’un 

immeuble, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement dudit 
immeuble et de tous autres immeubles 
bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés.

Capital social  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance  : Monsieur Oscar ROPARS 
demeurant 127 rue Parisot Dufour  -  51120 
SEZANNE.

Clauses relatives aux cessions de parts :
 -  dispense d’agrément pour cessions à 

associés, conjoints d’associés, ascendants 
ou descendants du cédant ;

 -  agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2513974

LUMA
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 2 Quater rue de l’Etoile
51120 LE MEIX ST EPOING  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 18 décembre 2025 à LE 
MEIX ST EPOING, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : LUMA.
SIÈGE SOCIAL : 2 Quater rue de l’Etoile  

-  51120 LE MEIX ST EPOING.
OBJET SOCIAL  : Acquisition, 

administration, gestion par location 
ou autrement de tous bines de droits 
immobiliers.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Rémi LETERME 
demeurant 2 Quater rue de l’Etoile  -  51120 
LE MEIX ST EPOING.

CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS :

agrément requis dans tous les cas
agrément obtenu à l’unanimité des 

associés
Immatriculation de la Société au Registre 

du commerce et des sociétés de REIMS.
Pour avis : La gérance.

M2514112

MAISON INNÉE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 31 rue du Mont Saint 

Pierre - 51430 TINQUEUX
Société en cours de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : MAISON INNÉE.
FORME  : Société à responsabilité 

limitée.
CAPITAL : 1.000 €.
SIEGE SOCIAL : 31 rue du Mont Saint 

Pierre  -  51430 TINQUEUX.
OBJET  : Conseil en marketing 

olfactif et communication sensorielle, 
accompagnement, cocréation et mise en 
oeuvre de signatures olfactives adaptées 
aux espaces, à l’identité de l’entité, mise 
à disposition, location et maintenance de 
diffuseurs et de concentrés de parfum, 
ventes accessoires de diffuseurs, de 
produits dérivés parfumés, et autres.

DUREE : 99 années.
GERANCE  : Madame Cassandre 

CORDEBAR demeurant 31 rue du Mont 
Saint Pierre  -  51430 TINQUEUX.

IMMATRICULATION  : au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2600089

Marne
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Marne

SOCIETE 
CHAMPENOISE DU 
HAUT COMMERCE

  

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/12/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : SOCIETE 
CHAMPENOISE DU HAUT COMMERCE.

OBJET SOCIAL  : Le négoce de vins, 
notamment de vins de Champagne, 
incluant l’achat, la vente, la distribution, 
l’importation et l’exportation de tous vins 
et spiritueux  ; La commercialisation, la 
représentation, la promotion, la diffusion 
et le développement de marques ou de 
produits vitivinicoles  ; Toutes opérations 
immobilières, mobilières, financières, 
administratives, annexes et connexes  ; 
La participation directe ou indirecte 
de la Société dans toutes opérations 
commerciales ou industrielles, notamment 
par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, de commandite, de souscription 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion, d’alliance, d’association 
en participation ou autrement  ; Et 
plus généralement toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
civiles, immobilières et mobilières pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’un des objets spécifiés ci - dessus 
ou à tout objet similaire, connexe ou de 
nature à favoriser le développement du 
patrimoine social.

SIÈGE SOCIAL  : 8 bis boulevard de 
Champagne  -  51160 AY CHAMPAGNE.

CAPITAL : 100.000 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de REIMS.
PRÉSIDENT  : COGINVEST, SAS 

au capital de 25.000  €, ayant son siège 
social 14 boulevard Pierre Cheval  -  51160 
AY CHAMPAGNE, immatriculée sous le n° 
990 686 990 au R.C.S. de REIMS.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. LITTIERE 
Emmanuel.

COMMISSAIRES AUX COMPTES  : 
TITULAIRE  : FCN, SA au capital de 
10.758.176  €, ayant son siège social 
160 rue Louis Victor de Broglie  -  51430 
BEZANNES, immatriculée sous le n° 337 
080 089 au R.C.S. de REIMS.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROITS DE VOTES  : Dans les 
conditions statutaires et légales.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Soumise à 
agrément.
M2600259

MAROTE
 

Suivant acte reçu par Me Romain 
SHALGIAN, notaire à CORMONTREUIL, 
le 9 janvier 2026, a été constituée 
une société à responsabilité limitée 
dénommée «MAROTE», siège social  : 
REIMS (51100), 76 rue du Jard.

Capital  : CENT € (100,00€) divisé 
en 100 parts sociales d’UN € (1,00  €) 
chacune.

Objet social  :  -  La prise de toutes 
participations directes ou indirectes 
dans toutes entreprises commerciales, 
industrielles, financières ou autres, 
françaises ou étrangères, créées 
ou à créer, quelle que soit la nature 
juridique ou l’objet de ces entreprises, 
par tout moyen, et notamment par voie 
de création, d’apport, de souscription, 
d’échange ou d’achat d’actions, de 
valeurs mobilières ou de parts sociales, 
de fusion, de société en participation ou 
de groupement, ou autrement ; la gestion 
de ces participations.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Gérance  : Monsieur Benjamin Julien 
Hervé CHERRIERE, demeurant à 
REIMS (51100), 76 rue du Jard.

Pour avis  : Maître Romain 
SHALGIAN.

M2600399

MRBillecart
MRBillecart 

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle 

Capital : 1 000 euros 
Siège social : 5 rue Nicolas Jobert

51500 Chigny les Roses 
En cours d’immatriculation 

au RCS de Reims  
Acte  : Suivant acte électronique sous 

signature privée du 9 janvier 2026.
Dénomination : MRBillecart
Forme  : Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
Siège  : 5 rue Nicolas Jobert  -   51500 

Chigny les Roses.
Capital : 1.000 €.
Objet  : La société a pour objet 

directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger :

 -  L’exercice de tout mandat social au sein 
d’autres sociétés ou de filiales, notamment 
l’exercice des fonctions de Président ;

 -  Toute prise de participation et tous 
placements de capitaux dans d’autres 
entreprises existantes ou à créer, sous 
quelque forme que ce soit, et notamment 
par voie d’apport, d’achat, de souscription 
d’actions, parts sociales, titres ou droits 
sociaux, de commandite, de création 
en sociétés, de fusion, d’alliances, 
d’associations en participation ou 
autrement ;

 -  La détention, la mise en valeur et le 
développement de ces participations ou 
placements, notamment par la fourniture 
de prestations de services et d’assistance ;

 -  L’achat, la vente et le courtage de 
tous vins et spiritueux, ainsi que toutes 
autres boissons, denrées ou produits 
alimentaires, et tous produits accessoires 
ou connexes ;

 -  L’acquisition, la cession, la mise en 
location de tous biens immobiliers ;

Et généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
civiles, mobilières ou immobilières et 
toutes prises de participation directes 
ou indirectes pouvant se rattacher 
directement ou indirectement, en totalité 
ou en partie, à l’un des objets spécifiés 
ou à tout objet similaire ou connexe ou de 
nature à favoriser son extension ou son 
développement.

Durée : 99 années.
Conditions d’administration aux 

Assemblées : chaque associé a le droit de 
participer aux décisions collectives par lui - 

même ou par un mandataire de son choix, 
qui peut ou non être un associé.

Conditions droit de vote : chaque action 
donne droit à son propriétaire à une voix 
lors des décisions collectives. Le droit 
de vote attaché à l’action appartient au 
nu - propriétaire, sauf pour les décisions 
collectives relatives à l’affectation des 
bénéfices de la Société où il appartient à 
l’usufruitier.

Président  : Monsieur Mathieu ROLAND 

- BILLECART, demeurant 5 rue Nicolas 
Jobert, 51500 Chigny les Roses.

Immatriculation  : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour insertion  : Monsieur Mathieu 
ROLAND - BILLECART, ayant reçu pou-

voir à cet effet.
M2600293

Angelus Capital
 

Par ASSP en date du 12/01/2026, il a 
été constitué l’EURL suivante :

DÉNOMINATION SOCIALE : Angelus 
CAPITAL.

Capital SOCIAL : 100 €.
SIÈGE SOCIAL  : 10 boulevard 

Eustache Deschamps  -  51130 BLANCS 
COTEAUX.

OBJET SOCIAL  : La direction, 
la définition de la stratégie et le 
développement de sociétés, la réalisation 
de prestations de services techniques et/
ou de direction au bénéfice de sociétés.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses parts 
sociales. Chaque associé a autant de 
voix qu’il possède ou représente de parts 
sociales.

TRANSMISSION DES PARTS 
SOCIALES  : La cession des parts 
sociales, sauf entre associés, est 
soumise à agrément.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANT  : Monsieur Clément 

Fourny, demeurant 10, boulevard 
Eustache Deschamps  -  51130 BLANCS 
COTEAUX.

Immatriculation au R.C.S. de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.
M2600427

B2 BOULINGRIN - 

REIMS
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 06 janvier 2026 
à LILLE (59), il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination  : B2 BOULINGRIN - 

REIMS
Forme : société civile de construction 

vente.
Siège social  : 1 Impasse Lundy  

-  51100 REIMS.
Capital initial : 1.000 € divisé en 1.000 

parts sociales de 1 € chacune, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Objet  : Acquisition de tous terrains, 
biens et droits immobiliers sis à REIMS 
(51) au sein de la ZAC Sernam Boulingrin 
et plus spécifiquement le lot B2 ; en vue 
de la construction et/ou la réhabilitation 
et la vente d’un ensemble immobilier.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS.

Gérant Associé  : Société NACARAT, 
société par actions simplifiée au capital 
de 10.076.465 Euros, immatriculée au 
RCS de Lille Métropole sous le n° 311 087 
175, dont le siège est à LILLE (59) 612, 
rue de la Chaude Rivière, représentée 
par son Président, la société TISSERIN 
IMMOBILIER, société par actions 
simplifiée au capital de 31.899.000€, 
dont le siège est à LILLE(59), 612 rue 
de la Chaude Rivière, immatriculée 
au RCS de Lille Métropole sous le n° 
433 868 361, elle - même représentée 
par son Président, Monsieur Ludovic 
MONTAUDON, demeurant à LILLE (59), 
612 rue de la Chaude Rivière.

Gérant associé : Société FIC INVEST, 
Société par Actions Simplifiée au capital 
de 1.036.000 Euros, immatriculée 
au RCS de Paris sous le n°493 417 
372, dont le siège est à Paris (75) 
25 rue de Bretagne, représentée par 
son Président, Monsieur Christophe 
DURAND, demeurant à PARIS (75) 25 
rue de Bretagne.

Cession de parts sociales : Agrément 
requis dans tous les cas sauf pour les 
cessions entre les associés ainsi qu’au 
profit de toutes les filiales détenues 
directement ou indirectement par NORD 
EST AMENAGEMENT PROMOTION ou 
la CAISSE REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL DU NORD EST.

Immatriculation au RCS de Reims.
Pour avis : La Gérance.

M2600300

«PESSENET
INVEST»

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous - seing privé 
en 12 janvier 2026, il a été créé une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION SOCIALE  : 

PESSENET INVEST
OBJET : La société a pour objet :
 -  l’acquisition, l’administration et 

l’exploitation de tout bien immobilier,
 -  éventuellement et 

exceptionnellement, l’aliénation de ceux 
des biens immobiliers devenus inutiles à 
la société,

 -        et plus généralement, toutes 
opérations, de quelque nature 
qu’elles soient, se rattachant à l’objet 
sus - indiqué, de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but 
poursuivi par la société, son existence 
ou son développement, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

DUREE : 99 ans
SIEGE SOCIAL : 9 rue Aristide Briand  

-  VILLERS - SOUS - CHATILLON  -  51700 
CŒUR - DE - LA - VALLÉE

CAPITAL SOCIAL  : Cinq cents euros 
(500 €)

GÉRANCE  :Madame Agathe 
CLOUET, demeurant 14 rue Millésime  
-  VILLERS - SOUS - CHATILLON  -  51700 
CŒUR - DE - LA - VALLÉE

Monsieur Hugo PESSENET, 
demeurant 30 rue de Champagne  
-  51480 VENTEUIL

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE  : sous réserve des 
dispositions légales, chaque membre 
de l’assemblée dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente de parts.

Toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Cette société sera immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis. La Gérance.
M2600422

VITHANEO
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SUIPPES du 19 
décembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée.

Dénomination sociale : VITHANEO.
Siège social  : 10 avenue du Général 

Leclerc  -  51600 SUIPPES.
Objet social : L’exploitation d’un fonds 

de commerce de type Supermarché 
avec station de distribution de carburant 
sis à SUIPPES (51600), 10 avenue 
du Général Leclerc, à l’enseigne « 
CARREFOUR CONTACT « ou toute 
autre enseigne appartenant au Groupe 
CARREFOUR, à l’exclusion de toute 
autre.

Et à titre accessoire, la fourniture de 
tous services, de toutes prestations de 
services à la clientèle et la vente de 
marchandises y afférentes.

L’activité de location à court terme 
de véhicules terrestres à moteur, sans 
chauffeur.

Et, plus généralement, toutes 
opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, juridiques, économiques et 
financières, civiles et commerciales, se 
rattachant à l’objet sus - indiqué.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 6.000 €.
Gérance  : Madame Sabine DUFAYS, 

demeurant 2 impasse du Hanneton 
51600 LA CHEPPE, assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

Pour avis : La Gérance.
M2600349

LOCACLAME
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TOURS SUR MARNE 
du 09/01/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
LOCACLAME.

SIÈGE SOCIAL : 6 rue de la Haie du 
Bois  -  51150 TOURS SUR MARNE.

OBJET SOCIAL  : Acquisition et 
gestion, par location ou autrement, de 
tout bien immobilier bâti ou non bâti, 
résidentiels ou non, de terres et terrains 
agricole ou non. Construction sur les 
terrains dont la société pourrait devenir 
propriétaire. Souscription d’emprunts 
avec ou sans garantie hypothécaire. 
Exceptionnellement, aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société au moyen de vente, échange ou 
apport en société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Loïc CHOPPIN, 
demeurant 6 rue de la Haie du bois  
-  51150 TOURS SUR MARNE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Agrément 
requis dans tous les cas par les associés 
représentant au moins les deux tiers des 
parts sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2600370

KINE MEP
  

Suivant acte reçu par Maître 
Sylvain SARCELET, notaire à SAINTE 
MENEHOULD (51800) 9 Place du 
Général Leclerc, immatriculé à la 
CRPCEN sous le numéro 51014, 
le 22 décembre 2025, enregistré, 
a été constitué la société dont les 
caractéristiques principales sont les 
suivantes :

Dénomination : KINE MEP.
Forme : Société de moyens.
Capital Social  : Mille deux cents 

(1.200 €) euros.
Siège Social : SAINTE MENEHOULD 

(51800), 4 avenue de la gare.
Objet Social  : La société a pour 

objet exclusif de faciliter l’activité 
professionnelle de ses membres par la 
mise en commun des moyens utiles à 
l’exercice de leur profession, sans que 
la société puisse elle - même exercer 
celle - ci.

Durée  : 20 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Gérance :
 -  Madame Emma Isabel Francine 

OUDET, demeurant à SAINTE 
MENEHOULD (51800), 12 rue du 
Moulin ;

 -  et Monsieur Matthieu Vincent Marie 
FERRY,   demeurant à REIMS (51100), 
45 rue de Talleyrand.

Immatriculation  : La société sera 
immatriculée au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51).

Cession de parts sociales  -  agrément :  
Les parts sociales sont librement 
cessibles entre associés. Les autres  
cessions sont soumises à agrément. 
La décision d’agrément est de la 
compétence de l’assemblée générale.

Pour avis : Le notaire.
M2600355

SCI DE LA RUE 
DES ELUS

 

Suivant acte reçu par Me Romain 
SHALGIAN, notaire à CORMONTREUIL, 
le 9 janvier 2026, a été constituée la 
société civile dénommée «SCI DE LA 
RUE DES ELUS», siège social : REIMS 
(51100), 76 rue du Jard.

Capital social  : CENT € (100,00  €), 
divisé en 100 parts sociales d’UN € 
(1,00  €) chacune, numérotées de 1 à 
100.

Objet social  : L’acquisition par voie 
d’achat ou d’apport, la propriété, la 
mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location de tous biens 
et droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens 
et droits immobiliers en question, la 
prise de garanties telles qu’une garantie 
réelle sur ces mêmes biens et droits 
immobiliers.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.de REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés à l’unanimité.

Nommé gérant de ladite société  : 
Monsieur Benjamin Julien Hervé 
CHERRIERE, gérant d’entreprise, 
demeurant à REIMS (51100), 76 rue du 
Jard.

Pour avis : Me. SHALGIAN.
M2600397

SSDL SERVICES
 

Par acte SSP du 12/01/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : SSDL SERVICES.
Objet social  : L’activité d’entreposage 

non - frigorifique.
Siège social  : 23 bis Boulevard 

Pasteur 51100 Reims.
Capital : 1.000 €.
Durée : 99 ans.
Président  : M. XU Tifanie, demeurant 

23 bis Boulevard Pasteur 51100 Reims.
Admission aux assemblées et droits 

de votes : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées quel que soit le nombre 
de ses actions, chaque action donnant 
droit à une voix.

Clause d’agrément  : Cession libre 
entre associés, ainsi qu’à leurs conjoints, 
ascendants ou descendant. Cession 
soumise à agrément dans les autres cas.

Immatriculation au RCS de Reims.
M2600646

MICKAEL ET 
ANAIS VANIER

Société en nom collectif
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 50 avenue Jean Jaurès 
51100 REIMS  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Reims du 09/01/2026, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : SNC
Dénomination sociale  : MICKAEL ET 

ANAIS VANIER
Siège social  : 50 avenue Jean Jaurès 

51100 REIMS
Objet social : l’exploitation d’un fonds de 

commerce situé 50 avenue Jean Jaurès 
à Reims (51100) de bimbeloterie, presse, 
loto, PMU, vente de boissons alcoolisées à 
emporter, vente de maroquineries / bijoux, 
auquel est annexée la gérance d’un débit 
de tabac exploité dans le même local

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au RCS

Capital social : 1 000 euros
Associés en nom  : Madame Anaïs 

VANIER, demeurant 7 rue de Villers 51400 
LES PETITES LOGES

Monsieur Mickaël VANIER demeurant 7 
rue de Villers 51400 LES PETITES LOGES

Gérance  : Madame Anaïs VANIER, 
demeurant 7 rue de Villers 51400 LES 
PETITES LOGES

Monsieur Mickaël VANIER demeurant 7 
rue de Villers 51400 LES PETITES LOGES

Immatriculation de la Société au RCS 
de Reims.

Mickaël VANIER Gérant
M2600402

CAPSULE  
Aux termes d’un ASSP en date du 

14/01/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CAPSULE
Objet social  : La Société a pour 

objet, en France et dans tous les pays  :  
-  L’organisation et la commercialisation 
d’activités sportives, de remise en forme/
fitness, de relaxation, et d’une manière 
générale de toute activité concernant le 
bien être,  -  La délivrance de prestations de 
coaching sportif individuel et/ou collectif, en 
présentiel et/ou à distance,  -  L’exploitation 
de toutes salles de sport, de centres de 
remise en forme/fitness, de centres de 
relaxation et de bien être,  -  L’organisation 
d’évènements et de manifestations 
sportives,  -  La conception, la fabrication, 
l’achat et la commercialisation de 
tout produits (notamment vêtements, 
accessoires, goodies, articles de sport) et 
services associés aux activités ci - dessus,  
-  Le dépôt, l’acquisition, l’exploitation, la 
cession, l’apport, la concession de licence, 
sous toutes formes et par tous moyens, 
de toute franchise, de tous brevets, 
procédés, droits d’auteur, droits de dessins 
et modèle, marques, noms de domaine 
et/ou de tous autres droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités, 
ainsi que toute opération de protection ou 
de gestion de droits dont la Société sera 
détentrice ;  -  La prise de participation dans 
toutes entreprises, sociétés, associations, 
groupements d’intérêt économique 
français ou étrangers, créés ou à créer 
et ce, par tous moyens, notamment par 
voie d’apport, de souscription ou d’achat 
d’actions ou de parts sociales, de fusion, 
d’achat de fonds de commerces, etc., 
ainsi que, le cas échéant, la gestion 
desdites participations, la prestation de 
services dans le cadre de celles - ci  ; -  La 
participation, directe ou indirecte, à toutes 
activités ou toutes opérations, notamment 
industrielles, civiles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières, 
sous quelque forme que ce soit, pouvant 
se rapporter directement ou indirectement 
à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter 
la réalisation, ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires  ; -  L’achat, 
la vente, l’échange, la location, la prise à 
bail ou en location - gérance, l’exploitation, 
avec ou sans promesse de vente de tous 
locaux, immeubles, fonds de commerce 
nécessaires ou utiles à l’objet social  ; -  Et 
généralement toutes opérations de toute 
nature pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet social et à tous 
autres objets similaires, complémentaires 
ou connexes.Pour réaliser cet objet, la 
Société peut recourir en tous lieux à tous 
actes ou opérations de quelque nature 
et importance qu’ils soient, dès lors 
qu’ils contribuent ou peuvent contribuer, 
facilitent ou peuvent faciliter la réalisation 
des activités ci - dessus définies, ou qu’ils 
permettent de sauvegarder, directement 
ou indirectement, les intérêts commerciaux, 
industriels ou financiers de la Société ou 
des entreprises avec lesquelles elle est en 
relation d’affaires.

Siège social  : 7, rue des Letis, 51430 
BEZANNES

Capital : 3 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : Mme LAJOIE Sybille 34, 

avenue d’Epernay 51100 REIMS et M. 
VALENTIN Mathis 1, rue de la Fosse 
Cheneviere 51390 GUEUX

LA GERANCE
M2600428
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Marne

L’ETOILE DE NATI
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : Ferme de Conflans
 51130 VILLESENEUX  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VILLESENEUX du 8 
janvier 2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale  : L’ETOILE DE 
NATI

Siège social : Ferme de Conflans, 51130 
VILLESENEUX

Objet social  : l’acquisition, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non dont elle pourrait devenir 
propriétaire, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social  : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance :
Madame Christelle ABELLAN, 

demeurant Ferme de Conflans, 51130 
VILLESENEUX

Monsieur Damian ABELLAN, demeurant 
Ferme de Conflans, 51130 VILLESENEUX

Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d’agrément pour cessions à 

associés, conjoints d’associés, ascendants 
ou descendants du cédant

agrément des associés représentant au 
moins les trois - quarts des parts sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance
M2600431

TCM VO  
Aux termes d’un ASSP en date du 

06/01/2026, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : TCM VO
Objet social : L’achat, la vente, le négoce, 

la reprise de véhicules neufs ou d’occasion, 
la location, l’entretien, le dépannage, la 
réparation de tous véhicules terrestres à 
moteurs ainsi qu’aux cycles, motocycles et 
dérivés tant en France qu’à l’étranger, La 
prestation de services de carte grise  ; Le 
négoce sous ses toutes formes de pièces 
détachées, d’équipements et outillages, 
de fournitures et de tous produits pour 
tous véhicules terrestres à moteurs ainsi 
qu’aux cycles, motocycles et dérivés tant 
en France qu’à l’étranger  ; Les activités 
de conseil, d’étude, de conception et 
de modélisation en mécanique, incluant 
la réalisation de projets industriels, de 
structures mécanosoudées, ainsi que la 
fabrication, l’usinage, l’assemblage et la 
pose d’éléments et pièces mécaniques, 
métalliques ou de serrurerie  ; l’activité 
d’apporteur d’affaires.

Siège social  : 32 rue Anatole France, 
51260 SAINT JUST SAUVAGE

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. CANILLAC Thibaud 32 

rue Anatole France 51260 SAINT JUST 
SAUVAGE

L’associé unique
M2600434

Nigrum Aurum 
Par ASSP en date du 12/01/2026, il a 

été constitué l’EURL suivante :
DÉNOMINATION SOCIALE  : Nigrum 

Aurum.
CAPITAL SOCIAL : 100 €.
SIÈGE SOCIAL : 10 boulevard Eustache 

Deschamps  -  51130 BLANCS COTEAUX.
OBJET SOCIAL : La direction, la définition 

de la stratégie et le développement de 
sociétés, la réalisation de prestations de 
services techniques et/ou de direction au 
bénéfice de sociétés.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses parts sociales. Chaque associé a 
autant de voix qu’il possède ou représente 
de parts sociales.

TRANSMISSION DES PARTS 
SOCIALES : La cession des parts sociales, 
sauf entre associés, est soumise à 
agrément.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANT  : Monsieur Matthieu Fourny, 

demeurant 10 boulevard Eustache 
Deschamps  -  51130 BLANCS COTEAUX.

Immatriculation au R.C.S. de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE.
M2600474

HECHTER AUTO
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000 €uros
Siège social : 19 rue du Tumoy

51400 MOURMELON LE GRAND
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MOURMELON LE 
GRAND du 5 janvier 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle.

Dénomination sociale  : HECHTER 
AUTO.

Siège social : 19 rue du Tumoy  -  51400 
MOURMELON LE GRAND.

Objet social  : L’entretien et la 
réparation des véhicules automobiles. 
L’achat vente de véhicules neufs et 
d’occasions ainsi que la vente de pièces 
détachées.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 3.000 €.
Gérance  : Monsieur Ludovic 

HECHTER, demeurant 24 rue Paul 
Boilleau  -  51400 MOURMELON LE 
GRAND, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La Gérance.
M2600516

LEZEP
Société par actions simplifiée

au capital de 1.200 €uros
Siège social :

1 rue Clichat  -  51320 MONTEPREUX
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée à MONTEPREUX en date du 15 
décembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée pluripersonnelle.

DÉNOMINATION : LEZEP.
SIÈGE  : 1 rue Clichat  -   51320 

MONTEPREUX.
DURÉE  : Quatre vingt dix neuf (99) 

ans à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.200 €.
OBJET  : La prise de participation 

directe ou indirecte dans toutes sociétés 
et tous groupements ;

 -  L’animation, organisation et 
financement des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique ;

 -  La coordination et contrôle, 
notamment budgétaire et financier 
du groupe ainsi formé, exécution au 
sein du groupe de service spécifiques 
administratifs, comptables, juridiques, 
financiers et immobilier ;

 -  La direction des sociétés ou 
groupement dans lesquels la société 
détient une participation et percevoir une 
rémunération au titre des fonctions de 
directions ;

 -  La participation, par tous moyens, 
tant pour elle - même que pour le compte 
de tiers, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie 
de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
achat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique 
ou de location - gérance de tous fonds 
de commerce, de cession ou location 
de tout ou partie de ses biens et droits 
mobiliers et immobiliers, ou par tout 
autre mode.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Jean - Paul 
SIMONNOT, demeurant 1 rue Clichat  
-  51320 MONTEPREUX.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2600539

TCLP
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 10 place Charles 
de Gaulle51370 SAINT BRICE 

COURCELLES
En cours d’immatriculation

  
Suivant acte sous seing privé en date 

à SAINT - BRICE - COURCELLES (Marne) 
du 12 janvier 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : TCLP.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE  : 10 place Charles de Gaulle  

-  51370 SAINT BRICE COURCELLES.
OBJET : La propriété, l’administration, la 

gestion et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis, et de tous droits immobiliers.

CAPITAL  : 1.000  € (apports en 
numéraire).

GERANCE  : M. Thierry PARISOT, Mme 
Corinne PARISOT - TRUB et M. Lucas 
PARISOT demeurant ensemble à SAINT 
BRICE COURCELLES (51370), 10 place 
Charles de Gaulle.

CESSIONS DE PARTS : Les parts sont 
librement cessibles entre associés ou au 
profit des descendants de l’associé cédant. 
En toutes autres hypothèses, les parts ne 
pourront être cédées qu’avec l’agrément 
donné par un ou plusieurs associés 
disposant du droit de vote et représentant 
plus de la moitié du capital social.

IMMATRICULATION  : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2600521

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

EVENEMENTIEL 
RENTING

 

Par acte SSP du 14/01/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination  : EVENEMENTIEL 
RENTING.

Objet social  : L’organisation, 
la conception, la production, la 
coordination et la gestion de tous 
types d’événements, publics ou privés, 
à destination des professionnels 
et des particuliers, notamment 
événements culturels, artistiques, 
festifs, promotionnels, commerciaux, 
institutionnels ou d’entreprises  ; La 
réalisation de toutes prestations de 
services liées à l’événementiel, incluant 
notamment la direction artistique, 
la scénographie, la logistique, la 
coordination des intervenants, la 
communication événementielle et 
l’exploitation opérationnelle des 
événements ; La location, avec ou sans 
opérateur, de matériels, équipements 
et installations nécessaires ou utiles à 
l’organisation d’événements, notamment 
matériels audiovisuels, de sonorisation, 
d’éclairage, structures, mobilier, décors, 
équipements techniques et logistiques  ; 
L’achat, la vente, la distribution, 
l’importation et l’exportation de matériels 
et équipements se rapportant aux 
activités ci - dessus.

Siège social  : Chemin des Prés 
Renault  -  51700 VANDIÈRES.

Capital : 2.500 €.
Durée : 99 ans.
Président  : Mme MARLE Audrey, 

demeurant 59 rue du Château  -  51700 
VILLERS - SOUS - CHÂTILLON.

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées quel que soit le nombre 
de ses actions, chaque action donnant 
droit à une voix.

Clause d’agrément  : Cession libre 
entre associés, entre ascendants et 
descendants, et par l’associé unique. 
Cession soumise à agrément à la 
majorité des 2/3 dans les autres cas.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2600666

EURL LUSINE.IO 
Avis est donné de la constitution de la 

société EURL LUSINE.IO, au capital de 
10.000 €.

Siège  : 104 rue des Capucins  -  51100 
REIMS.

Durée  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Objet social  : La Société a pour objet 
directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger :

Conseil et management d’équipes en 
design numérique et expérience utilisateur 
à destination d’entreprises françaises et 
internationales.

Le tout directement ou indirectement, 
pour son compte ou pour le compte de 
tiers, soit seule soit avec des tiers, par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation, de 
fonds d’investissement ou de prise ou de 
dation en location ou en gérance de tous 
biens ou droits autrement, y compris par 
le recours à tout instrument financier, en 
France et à l’étranger.

Et, plus généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, mobilières 
et immobilières, apports en société, 
souscriptions, achats de titres, parts 
ou intérêts, constitution de sociétés et, 
éventuellement, toutes autres opérations 
commerciales ou industrielles se 
rapportant directement ou indirectement à 
l’un des objets ci - dessus ou susceptibles 
d’en favoriser la réalisation.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 10.000 €.

La cession des parts de l’associé unique 
est libre.

Gérante : Madame Eléonore BRECHON 

- CORNERY, née ROUX DE LUSIGNAN, 
demeurant 104 rue des Capucins  -  51100 
REIMS.
M2600551

SCEA DES PAQUIS
Société civile d’exploitation agricole

au capital de 393.800 €uros
10 rue de la Crouée

51290 LARZICOURT 
Aux termes d’un acte authentique 

reçu par Maître Lucie LAVOILLOTTE, 
Notaire à BEAUNE en date à BEAUNE 
du 27 décembre 2025, il a été constitué 
une société civile d’exploitation 
agricole présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION  : SCEA DES 
PAQUIS.

SIÈGE  : LARZICOURT (51 290), 10 
rue de la Crouée.

DURÉE : 99 ans.
OBJET  : L’exercice, dans des 

conditions comparables à celles existant 
dans les exploitations de caractère 
familial, d’une activité réputée agricole, 
au sens de l’article L 311 - 1 du Code rural.

CAPITAL  : 393.800  € constitué au 
moyen d’apports en numéraire et 
d’apports en nature représentatifs de 
biens mobiliers et immobiliers.

GÉRANCE  : Monsieur Jordane 
SOYER, demeurant 10 rue de la Crouée  
-  51290 LARZICOURT été nommé 
gérant de la société sans limitation de 
durée au terme des statuts.

CESSION DE PARTS  : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec un agrément donné par décision 
collective extraordinaire.

Pour avis : La gérance.
M2600552

NC KAP
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée du 14/01/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : NC KAP.
SIÈGE SOCIAL : 53, rue du Commerce  

-  51350 CORMONTREUIL.
OBJET SOCIAL  : La fabrication et la 

vente de pizzas à emporter et autres 
produits et marchandises pouvant s’y 
rattacher.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Nadine Michel, 

demeurant 12, rue Pierre Boileau 51420 
WITRY LÈS REIMS, et Christophe Petit, 
demeurant 2, rue de Lorraine 51170 
BASLIEUX LÈS FISMES.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2600663

SARL «LE HAUT 
DE BRIMONTEL»  
Aux termes d’un acte sous seing prive en 

date du 07 janvier 2026, il a ete constitue 
une société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme : Société à responsabilité limitée.
Dénomination  : «LE HAUT DE 

BRIMONTEL». Siège social  : 8 rue des 
Orfevres  -  51220 BRIMONT.

Objet  : La société a pour objet en 
France et  à l’étranger  :  -   Les prestations 
de travaux agricoles, le stockage de grain 
et le stockage de matériel ;  -  La production 
et la vente d’énergie notamment a partir 
de panneaux solaires photovoltaiques  ;  
-   L’exploitation d’une installation de 
production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil dont les générateurs sont 
fixes ou intégrés aux bâtiments dont elle est 
locataire ou propriétaire ;  -  toutes opérations 
industrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement a 
l’objet social et a tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son extension 
ou son développement  ;  -   La participation 
de la société, par tous moyens,  à toutes 
entreprises ou societes créées ou a 
créer, pouvant se rattacher a l’objet 
social, notamment par voie de création de 
societes nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance.

Durée  : 99 ans a compter de son 
immatriculation au registre du commerce et 
des societes.

Capital  : 50.000 € divisé en 5.000 parts 
d’un montant unitaire de 10 € chacune.

Gérance  :  -   Monsieur Francois - Xavier 
HOTTE   demeurant Lieudit «Le Cran»  
-  51220 BRIMONT ;

 -   Monsieur Guillaume GROJEAN, 18 
avenue du Docteur MANICHON   -  51110 
BOURGOGNE.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
Pour avis, le representant legal.

M2600559

PERNEL
PATRIMOINE

 Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 4 rue Lamartine 
51460 COURTISOLS  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHALONS EN 
CHAMPAGNE du 12 janvier 2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle. DÉNOMINATION  : 
PERNEL PATRIMOINE. SIÈGE  : 4 
rue Lamartine  -  51460 COURTISOLS. 
DURÉE  : quatre - vingt - dix - neuf ans 
à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL  : 1.000 €. OBJET :  -  La prise 
de participation directe ou indirecte dans 
toutes sociétés et tous groupements ;

 -  L’animation, organisation et 
financement des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique ;  -  La coordination et contrôle, 
notamment budgétaire et financier 
du groupe ainsi formé, exécution au 
sein du groupe de service spécifiques 
administratifs, comptables, juridiques, 
financiers et immobilier ;  -  La direction des 
sociétés ou groupement dans lesquels 
la société détient une participation et 
percevoir une rémunération au titre des 
fonctions de directions ;  -  La participation, 
par tous moyens, tant pour elle - même que 
pour le compte de tiers, à toutes entreprises 
ou sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
achat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique ou 
de location - gérance de tous fonds de 
commerce, de cession ou location de tout 
ou partie de ses biens et droits mobiliers et 
immobiliers, ou par tout autre mode ;

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur PERNEL 
Maxence, demeurant 5 rue Maurice 
PELTHIER  -  51100 REIMS.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Président.
M2600603

LUSEMA
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 16 rue des Cumines

51390 VRIGNY  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à CHAMPIGNY du 12 
janvier 2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée à 
associé unique.

Dénomination : LUSEMA.
Siège  : 16 rue des Cumines  -  51390 

VRIGNY.
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital : 1.000 €.
Objet  : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
 -  la prise de participation dans toutes 

entités juridiques, par tous moyens, et sous 
quelque forme que ce soit ;

 -  l’acquisition, la gestion, la vente de 
valeurs mobilières, titres de sociétés et 
tous droits portant sur ces valeurs ou 
titres ;

 -  la gestion de toutes sociétés ou 
entreprises dans lesquelles elle détient une 
participation ;

 -  la prestation de services à toutes 
sociétés ou entreprises, y compris 
celles dans lesquelles elle ne détient 
aucune participation, notamment de 
conseil, assistance administrative, 
financière, commerciale, stratégique ou 
opérationnelle ;

 -  l’octroi de prêts, de financements et de 
garanties aux sociétés ou entreprises dans 
lesquelles elle détient une participation ;

et plus généralement, toutes opérations 
de quelque nature qu’elles soient, 
notamment commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, se 
rattachant à l’objet sus - indiqué, de nature 
à favoriser directement ou indirectement le 
but poursuivi par la Société, son existence 
ou son développement, en ce compris la 
possibilité de consentir toutes garanties sur 
ses actifs.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions  : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président  : Monsieur Serge Miguel 
DIAS,  né le 29 septembre 1977 à 
PONTARLIER, de nationalité française, 
demeurant 15 rue Edouard Redont  -  51370 
CHAMPIGNY.

La société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2600637

«Croix du Moulin»
  

Par acte sous seing privé en date 
du 09/01/2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : SC.
DÉNOMINATION : «Croix du Moulin».
SIÈGE SOCIAL  : 10 Chemin de 

Derrière les Tours  -  51150 PLIVOT.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet la prise de participation dans 
d’autres sociétés, et notamment dans 
des sociétés d’exploitation agricole ou 
viticole, et la gestion de ces participations 
et généralement toutes opérations civiles 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet et ne modifiant 
pas le caractère civil de la société.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au RCS.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 € divisé en 
100 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre aux descendants, ascendants, 
aux coassociés. Toute autre cession 
est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des ¾.

Gérance : Monsieur Emilien VARNIER, 
demeurant 10 Chemin de Derrière les 
Tours  -  51150 PLIVOT, nommé pour 
une durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

Immatriculation : au greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2600681
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Marne

YOUNA JUL 
INDALO 3

Société par actions simplifiée
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 7 rue du Chêne Vert
 51300 VITRY LE FRANCOIS

  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VITRY LE FRANCOIS 
du 14 janvier 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

DÉNOMINATION : YOUNA JUL INDALO 
3.

SIÈGE  : 7 rue du Chêne Vert  -   51300 
VITRY LE FRANCOIS.

DURÉE  : Quatre - vingt - dix - neuf ans 
à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des sociétés.

CAPITAL : 5.000 €.
OBJET : La vente et la commercialisation 

de produits de parfumerie, cosmétique, 
arômes et tous accessoires liés à l’activité.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

PRÉSIDENT  : La société HOLDING 
CDDB, Société par actions simplifiée au 
capital de 2.000 €, dont le siège social est 
7 rue du Chêne Vert  -   51300 VITRY LE 
FRANCOIS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de CHALONS 
EN CHAMPAGNE sous le numéro 991 
754 060, représentée par Madame Cindy 
DARCOURT, présidente.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le président.
M2600693

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI MARSH
SCI au capital de 1 524,49 €
Siège social : Rue Sorbon

51370 SAINT BRICE COURCELLES
RCS de REIMS n°384 565 297

  

L’AGE du 15/10/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 25 rue de 
Pevy, 51140 MONTIGNY SUR VESLE à 
compter du 20/08/2025.

Mention : RCS de REIMS.
M2511412

CHAMPAGNE
XAVIER HUSSON

SAS au capital de 7 000 € 
7 Grande Rue  -  51160 MUTIGNY 

RCS REIMS 514 039 700
  

Aux termes d’une délibération en date 
du 28 novembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés de 
la SAS CHAMPAGNE XAVIER HUSSON 
a décidé, à compter du 31 décembre 
2025 :

 -  de transférer le siège social du 7 
Grande Rue  -  51160 MUTIGNY au 7 rue 
Thelliez  -  51160 MUTIGNY à compter de 
ce jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts,

 -  a pris acte de la démission 
de  Madame Christine HUSSON de 
ses fonctions de  Directeur Général  et 
a décidé de ne pas pourvoir à son 
remplacement,

 -  de nommer Mme Christine HUSSON 
aux fonctions de Présidente à compter 
de ce jour, en remplacement de M. 
Xavier HUSSON, démissionnaire.

Pour avis, Le Président
M2512156

DAVESNE
Société civile d’exploitation agricole
transformée en société par actions 

simplifiée au capital de 58.000 €uros
Siège social :

2 rue des Malots  -  51120 PEAS
884 148 727 RCS Reims

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227 - 3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 58.000 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
entièrement libre, sauf dispositions 
législatives ou réglementaires contraires.

Monsieur Anthony DAVESNE et 
Madame Harmony LOSDAT co - gérants, 
ont cessé leurs fonctions du fait de la 
transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par un Président et un Directeur Général.

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Anthony DAVESNE demeurant 
4 Parc du Château  -  51120 MŒURS 
VERDEY.

DIRECTEUR GENERAL DE LA 
SOCIÉTÉ : Madame Harmony LOSDAT 
demeurant 25 Voie Riot  -  10400 PAYNS.

Pour avis : Le Président.
M2513023

SCEV LES VERTUS
D’ELISE

SCEV au capital de 2.330 €uros
Siège social :

16 rue des Huguenots
51200 EPERNAY

R.C.S. Reims 442 568 515
 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée extraordinaire des associés 
réunie le 1er décembre 2025, il a été 
décidé du transfert du siège social à 
compter du 1er décembre 2025.

ANCIEN SIEGE  : 12 rue du Docteur 
Bonnet, Vertus  -  51130 BLANCS 
COTEAUX.

NOUVEAU SIEGE  :  16 rue des 
Huguenots  -  51200 EPERNAY.

L’inscription modificative sera 
effectuée au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2513300

HELEANOE
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
porté à 20.000 €uros

Siège social :
10 Rue de Châlons

51240 ST QUENTIN SUR COOLE
9842 195

RCS Châlons en Champagne
 

Aux termes des délibérations en date 
du 15/12/2025, l’AGE a décidé :

 -  d’augmenter le capital social de 
15.000  € par apport en numéraire à 
l’appui du certificat bancaire de dépôt 
des fonds. En conséquence, l’article 7 
des statuts a été modifié.

 -  d’étendre l’objet social aux 
activités d’achats et ventes d’objets 
non réglementés et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts.

Modification sera faite au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le président.
M2513728

SOCIETE
«EUSTACHE

DESCHAMPS»
Société civile au capital de 

151.350 €uros
Siège social : 16 rue des Huguenots

51200 EPERNAY
R.C.S. Reims 320 239 361

 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée extraordinaire des associés 
réunie le 1er décembre 2025, il a été 
décidé du transfert du siège social à 
compter du 1er décembre 2025.

ANCIEN SIEGE  : 12 rue du Docteur 
Bonnet  -  VERTUS  -  51130 BLANCS 
COTEAUX.

NOUVEAU SIEGE 16 rue des 
Huguenots  -  51200 EPERNAY.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2513301

EXPLOITATION 
AGRICOLE A 

RESPONSABILITE 
LIMITEE ARNOULD 

FRANCOIS
Société civile au capital social

variable de 150.000 €uros
Siège social :

23 rue du Pavillon
51460 SOMME VESLE

513 903 476
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Avis modificatif
 

Aux termes d’une AGE en date du 
31/12/2025, il a été mis fin à la fonction 
de co - gérant de Monsieur François 
ARNOULD, demeurant 23 rue du 
Pavillon  -  51460 SOMME VESLE, à 
compter du 31/12/2025.

Pour avis : La gérance.
M2513795

V - LOCK
Société par actions simplifiée 
au capital de 110 000 euros 
Siège social : 3 RUELLE DU 
ROCHER, 51110 POMACLE 

928 501 642 RCS REIMS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société par actions simplifiée 
V - LOCK a décidé de transférer le siège 
social du 3 RUELLE DU ROCHER, 
51110 POMACLE au 2 RUE GUSTAVE 
EIFFEL, 10430 ROSIERES - PRES - 

TROYES à compter du 09 décembre 
2025 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2513825

VALLEE - SELLIER
SCEA au capital de 234.250 €uros
Siège social : 4Bis du des Tilleuls

51390 SAINT EUPHRAISE ET 
CLAIRIZET

RCS de REIMS n°750 499 873
 

Transfert de siège
 

L’AGE du 12/12/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 2B rue des 
Tilleuls, 51390 SAINT EUPHRAISE ET 
CLAIRIZET à compter du 12/12/2025.

Mention : RCS de REIMS.
M2514010

JEAN - CLAUDE
ROBERT ET FILS

Société civile au capital de 
10.000 €uros

Siège social : 26 rue Saint - Vincent
51480 CORMOYEUX

R.C.S. Reims 912 810 868
 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 2 janvier 
2026, le capital social a été augmenté 
d’une somme de 6.520  € et porté ainsi 
de 10.000 € à 16.520 €, par création de 
nouvelles parts sociales souscrites en 
numéraire.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2514263

OFFICIUM
Société civile immobilière 
au capital de 100 €uros

Siège social : 20 rue du Vieux Four
51370 CHAMPIGNY

821 232 592 R.C.S. Reims
 

Démission cogérante et 
réduction de capital social
 

Aux termes du procès - verbal de l’AGE 
du 29 décembre 2025, la collectivité des 
associées a pris acte de la démission 
de Madame Myriam CHOLET de son 
mandat de cogérante à compter de 
ce jour. L’AGE a également décidé 
de réduire le capital social de 100  € à 
50 € par voie de diminution du nombre 
de parts sociales existantes, dans 
la proportion de 100 parts sociales 
anciennes pour 50 parts sociales 
nouvelles, et distribution aux associés 
des sommes correspondantes, à 
hauteur de 10 € pour chaque part sociale 
ancienne.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

ANCIENNE MENTION  : Le capital 
social est fixé à cent €uros (100 €).

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
social est fixé à cinquante €uros 
(50,00 €).

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2514310

EURL HUBERT
BENJAMIN

 Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
15 rue de l’Eglise Saint Martin

 51110 WARMERIVILLE
 901 621 755 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date 
du 5 janvier 2026, l’associé unique de 
la Société EURL HUBERT BENJAMIN 
a décidé de transférer le siège social 
du 15 rue de l’Eglise Saint Martin 
WARMERIVILLE (51110) au 47 Grand 
Rue à NOVY CHEVRIERES (08300) 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis  -  La Gérance.
M2600034

EXPLOITATION
AGRICOLE A

RESPONSABILITE
LIMITEE DUBOIS - 

COILLIOT
Société civile au capital social variable

de 166.169,43 €uros
Siège social :

10 chemin de Vaux  -  51400 VADENAY, 
au domicile de Monsieur et Madame 

Jean - Michel DUBOIS
397 441 312

RCS Châlons en Champagne
 

Par décision d’AGE du 01/01/2026, 
les associés ont décidé de transférer le 
siège social de l’EARL, initialement fixé 
au domicile de Monsieur et Madame 
Jean - Michel DUBOIS, sis 10 chemin 
de Vaux  -  51400 VADENAY, à l’adresse 
suivante : 5 rue haute  -  51400 BOUY à 
compter du 01/01/2026.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention en sera faite au R.C.S de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2600077

A2A ASCENSEURS
HAUT DE FRANCE

SARL au capital de 50 000 €
Siège social : 10 rue Pierre Salmon

51430 BEZANNES
RCS de REIMS n°821 148 764

 

Avis de transformation
 

L’AGE du 17/12/2025 a décidé de 
transformer la société en Société par 
Actions Simplifiée, sans création d’un 
être moral nouveau, à compter du 
17/12/2025 et a nommé en qualité de 
président M. QUENARDEL Pascal, 
demeurant 9 Allée des Grains d’Argent 
51430 BEZANNES.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes : Dans 
les conditions statutaires et légales

Transmission des actions : Soumise à 
agrément

Mention : RCS de REIMS.
M2600178

EXPLOITATION 
AGRICOLE A 

RESPONSABILITE 
LIMITEE GUICHON - 

SANDRI
Société civile au capital social

variable de 15.380 €uros
Siège social :

53 rue de Châlons
51240 ECURY SUR COOLE

503 946 006
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Avis  modificatif
 

Aux termes d’une décision collective 
du 29/12/2025, l’E.A.R.L. GUICHON - 

SANDRI a fait l’objet de modifications 
statutaires pour prendre la forme d’une 
société civile d’exploitation agricole et 
augmenter son capital social, avec effet 
au 29/12/2025, motivant la publication 
des mentions suivantes.

Dénomination sociale  : SCEA 
GUICHON - SANDRI.

Siège social  : 53 rue de Châlons  
-  51240 ECURY SUR COOLE.

Gérant  : Monsieur Jean - Baptiste 
GUICHON demeurant 53 rue de Châlons  
-  51240 ECURY SUR COOLE.

Durée : 99 ans.
Cession de parts  : Toute cession de 

parts sociales, même entre associés 
ou au profit de descendants ou 
d’ascendants de l’associé cédant, ne 
peut se faire qu’avec l’agrément des 
associés réunis en assemblée générale 
extraordinaire.

Forme  : Société civile d’exploitation 
agricole régie par les articles 1832 à 
1870 - 1 du Code civil, par les décrets pris 
pour leur application.

Capital social fixe : 23.650 €.
Pour avis : Le gérant.

M2600192

LA FRINGALE
Société à responsabilité limitée

au capital de 15.100 €uros
Siège social : 160 avenue du Maréchal 

Foch
51200 EPERNAY

 484 036 405 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er octobre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société à responsabilité limitée 
LA FRINGALE a décidé de transférer le 
siège social du 160 avenue du Maréchal 
Foch, 51200 EPERNAY au 16 rue de la 
Fontaine à MAREUIL EN BRIE (51270) 
à compter du 1er octobre 2025, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2600331

SARL GUICHON 
PRODUITS ET 

SERVICES
Société à responsabilité limitée

au capital de 40.000 €uros
Siège social :

53 rue de Châlons
51240 ECURY SUR COOLE

518 019 062
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Avis modificatif
 

Aux termes d’une décision collective 
du 19/12/2025, les associés ont décidé 
d’étendre l’objet social en ajoutant une 
activité motivant la présente publication :

La société a pour objet, en France et 
à l’étranger :

 -  La production et la vente d’énergie 
notamment à partir de panneaux solaires 
photovoltaïques ou de toute autre source 
d’énergie ;

 -  La prestation de service ;
 -  La prise de participation directe ou 

indirecte par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, souscription ou 
achat de titres ou droits sociaux, fusions, 
prises en gestion, association en 
participation ou autrement ;

 -  La gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, de titres de participation et/ou 
de placement ;

 -  La réalisation de prestations 
administratives au profit de toute société, 
notamment filiale, dans les domaines 
techniques, juridiques, comptables et 
financiers ;

 -  L’octroi de prêts et d’avances en 
compte courant à ses filiales ;

 -  Et généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales et 
financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet social et à 
tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou son 
développement.

Pour avis : La gérance.
M2600194

MIGUEL NADIA
Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée unipersonnelle
au capital de 100 €uros

Siège social :
857 Chemin de Ceinture

51200 ÉPERNAY
995 328 739 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 décembre 2025, l’associée unique 
a décidé  :  de transférer le siège social 
du 857 Chemin de Ceinture  -  51200 
ÉPERNAY au 93 Rue Frédéric Plomb  
-  51200 ÉPERNAY, à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

ANCIENNE MENTION  : 857 Chemin 
de Ceinture  -  51200 ÉPERNAY.

NOUVELLE MENTION  : 93 Rue 
Frédéric Plomb  -  51200 ÉPERNAY.

Pour avis : La gérance.
M2600225

HEIDSIECK & C° 
MONOPOLE

 Société par actions simplifiée
au capital de 1.750.000,50 €uros

Siège social : 34 Boulevard Diancourt
51100 REIMS

338 509 045 R.C.S. Reims
 

Aux termes des décisions de 
l’Associée Unique en date du 05 janvier 
2026, il résulte que Monsieur Etienne 
MAFFRE, demeurant 53 rue des 
Moissons  -  51100 REIMS, a été nommé 
en qualité de Président en remplacement 
de la société MAISON POMMERY & 
ASSOCIES (anciennement dénommée 
VRANKEN - POMMERY MONOPOLE), 
démissionnaire, et que le siège social a 
été transféré du 34 Boulevard Diancourt  
-  51100 REIMS au 22 rue Maurice 
Cerveaux  -  51200 EPERNAY à compter 
du même jour et les statuts sociaux 
modifiés en conséquence.

Le Président.
M2600333
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

S.CI. LES 
TOURNESOLS 51

3 rue de Champrot  -  51200 EPERNAY
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire en 
date du 19 décembre 2025, le gérant 
de la Société dénommée « S.CI. LES 
TOURNESOLS 51 « «, société civile, au 
capital de 1.500,00 €, dont le siège est à 
EPERNAY (Marne), 3 rue de Champrot, 
identifiée au SIREN sous le numéro 530 
847 136 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS, 
a décidé de transférer le siège social à 
MARDEUIL (51530), 1 rue des Pressoirs.

Gérant  : Vincent GIRASOLE, 1 rue 
des Pressoirs MARDEUIL.

Pour avis.
M2600340

PARE BRISE 
GRAND EST

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
8 rue du Mont Saint - Pierre

 51370 CHAMPIGNY
 850 683 772 R.C.S. Reims

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 23 octobre 2025 et du procès 

- verbal de la gérance en date du 31 
décembre 2025, le capital social a été 
réduit d’une somme de cinq cents €uros, 
pour être ramené de 1.000 € à 500 € par 
rachat et annulation de 50 parts sociales.

La modification des statuts appelle la 
publication des mentions antérieurement 
publiées et relatives au capital social 
suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
ANCIENNE MENTION  : «Le capital 

social est fixé à mille €uros (1.000 €).»
NOUVELLE MENTION  : «Le capital 

social est fixé à cinq cents €uros 
(500 €).»

Pour avis : La gérance.
M2600343

EARL «Champagne 
HERVIEUX - 

DUMEZ»
Capital social : 45.000 €uros

Siège social :
6 rue de Châtillon  -  51500 SACY

R.C.S. Reims 387 480 791
  

L’assemblée générale extraordinaire 
du 23/12/2025 a décidé de transformer 
l’EARL «Champagne HERVIEUX - 

DUMEZ» en société civile d’exploitation 
viticole (SCEV) dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

FORME : SCEV.
DÉNOMINATION  : Champagne 

HERVIEUX - DUMEZ.
DURÉE : 99 années.
SIÈGE SOCIAL  : 18 rue de Châtillon  

-  51500 SACY.
OBJET  : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité viticole au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : 45.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Clément 

HERVIEUX, demeurant 13B rue des 
Pressoirs  -  51500 SACY et Monsieur 
Timothée HERVIEUX, demeurant 4 rue 
des Clos  -  51500 SACY.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre aux coassociés. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
de nature extraordinaire prise à la 
majorité des 2/3.

Pour avis : La gérance.
M2600346

AD CONFORT
 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 26/12/2025 
concernant le changement de gérant 
de la société AD CONFORT. La date de 
l’assemblée est le 12/12/2025 et non le 
17/12/2025 comme indiqué par erreur.
M2600348

Escape Night 
Reims

SAS au capital de 5000 €uros
Siège social : 19 rue charles de gaulle

51140 CHÂLONS - SUR - VESLE
984 964 106 RCS de Reims

 

Le 01/01/2026, le Conseil 
d’Administration a décidé de transférer 
le siège social 44 RUE DES REMPARTS 
51140 Treslon

Mention au RCS de Reims
M2600315

PITOR
MACONNERIE

Société à responsabilité limitée 
transformée en société par actions 

simplifiée
Au capital de 250 000 €uros

Siège social : 9003 Route de Sainte 
Ménéhould ZA du Mont de Sillery

51360 PRUNAY
384 758 975 RCS Reims

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

ET CHANGEMENT DE LA 
DENOMINATION SOCIALE
 

Aux termes d’une délibération du 
31/12/2025, l’Associée unique, statuant 
dans les conditions prévues par l’article L. 
227 - 3 du code de commerce, a décidé la 
transformation de la Société en société par 
actions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

Son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme de 
250.000 €uros.

L’Associée unique a décidé de remplacer, 
à compter du même jour, la dénomination 
de la Société PITOR MACONNERIE par 
PITOR CONSTRUCTION.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Julien FRANSORET, gérant, a cessé ses 
fonctions du fait de la transformation de la 
Société. Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est dirigée 
par un président  : Julien FRANSORET 
demeurant 7 rue Bouvry Hachette 51380 
VERZY.

Pour avis : Le président
M2600356

SARL «ARPELLA»
Société à responsabilité limitée

au capital de 164.000 €uros
Siège social : 5 rue Gustave de Bohan

Fresne lès Reims
51110 BOURGOGNE FRESNE

R.C.S. Reims 504 676 206
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 20 décembre 
2025, les associés ont décidé, à compter 
du 20 décembre 2025, de réduire le 
capital social d’un montant de 82.000 € 
pour le ramener à 82.000 €.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2600362

SAS 
EUROCOOLING 
SERVICE France

SAS au capital de 1.500 €uros
Siège social :

6 bis rue Appert Raulin  -  51530 OIRY
Immatriculée au R.C.S. de Reims

sous le numéro 929 566 073 
Par AGE du 27/11/2025, il a été décidé 

de la transformation de la société en 
S.A.R.L., sans création d’un être moral 
nouveau. Cette transformation entraîne 
les modifications suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
ANCIENNE DÉNOMINATION  : SAS 
EUROCOOLING SERVICE France. 
NOUVELLE DÉNOMINATION  : 
EUROCOOLIING SERVICE France.

NOMINATION DES GÉRANTS  : 
Monsieur Romuald CHRISTOPHE, 
demeurant 6 bis rue Appert Raulin  
-  51530 OIRY et Monsieur Domenico 
BAIARDO, demeurant 46 rue des 
Forgerons à LA LOUVIÈRE (7100) en 
Belgique.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2600364

PLANETE 
TELECOM

SAS au capital de 150.000 €uros
Siège social : 13 - 15 rue Marabais

51300 VITRY - LE - FRANÇOIS
428 084 677 

R.C.S. de Châlons - En - Champagne 
Le 29/12/2025, l’associé unique a 

décidé de transférer le siège social 
au 47 rue Eiffel  -  77220 GRETZ - 

ARMAINVILLIERS.
Radiation au R.C.S. de CHÂLONS - EN 

- CHAMPAGNE et réimmatriculation au 
R.C.S. de MELUN.
M2600368

LA MACHINE A 
GAZ

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.700 €uros

Siège social : 7 rue des Templiers
 51100 REIMS

 879 213 122 R.C.S. Reims 
Aux termes d’une délibération en 

date du 16 décembre 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé :

 -  De réduire le capital social d’une 
somme de 700  €, pour être ramené de 
1.700 € à 1.000 € par rachat et annulation 
de 700 parts sociales ;

 -  D’augmenter et réaliser une 
augmentation du capital social de 2.000 € 
par apports en numéraire, ce qui rend 
nécessaire la publication des mentions 
suivantes :

La modification des statuts appelle la 
publication des mentions antérieurement 
publiées et relatives au capital social 
suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
ANCIENNE MENTION  : «Le capital 

social est fixé à mille sept cents €uros 
(1.700 €).»

NOUVELLE MENTION  : «Le capital 
social est fixé à trois mille (3.000) €uros.»

 -  De remplacer à compter de ce jour, 
la dénomination sociale «LA MACHINE A 
GAZ» par «ÉCHAPPÉE PÉTILLANTE» et 
de modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts ;

 -  D’étendre l’objet social à l’activité de 
négociant Distributeur et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts ;

 -  De transférer le siège social du 7 
rue des Templiers  -   51100 REIMS au 24 
rue Basse de Pevy  -  51140 PROUILLY 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2600374

SCEA «DU 
CRICOUCOU»

Capital social : 196.155 €uros
Siège social : 3 rue de Champagne

51240 VITRY LA VILLE
R.C.S. Chalons En Champagne

 421 159 989
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 1er janvier 2026, les 
associés ont décidé des points suivants :

 -  Nomination de Madame Angéline 
LESTIENNE née HINCELIN, demeurant 
2 rue de la Libération  -  51240 VITRY LA 
VILLE, en qualité de gérante ;

 -  Retrait de Monsieur Philippe 
HINCELIN, de la gérance ;

 -  Réduction du capital social de 
49.020 €, le ramenant à 147.135 €.

Pour avis : La gérance.
M2600377

LAQUILLE 
ASSOCIÉS

Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée d’avocats

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

1 place Paul Jamot  -  51100 REIMS
823 943 188 R.C.S. Reims 

ASSP du 07/01/2026, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé de 
remplacer à compter du même jour 
la dénomination sociale «LAQUILLE 
ASSOCIÉS» par «CODELYS» et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.
M2600382

CRV
 

Aux termes d’une AGE en date du 
31/07/2025, les associés de la société 
dénommé CRV, société à responsabilité 
limitée, au capital de 7.500,00  €, dont 
le siège est à PARIS (75001), 15 rue 
du Louvre Cour des Fermes, identifiée 
sous le numéro SIREN 540 007 747 et 
immatriculée au R.C.S. de PARIS ont 
décidé le transfert du siège social à 
l’adresse suivante : JANVRY (51390), 1 
rue de Reims.

GÉRANT : Madame Séverine DUBOIS 
née AUGUSTE, demeurant à JANVRY 
(Marne), 1 rue de Reims.

La société sera désormais 
immatriculée au R.C.S. de REIMS.

Pour avis : Le gérant.
M2600407

DUTERME MOITTIE 
ROLLAND

Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée

au capital de 550.000 €uros
Siège social :

9 rue Jean Chandon Moët
51200 EPERNAY

508 276 573 R.C.S. Reims
 

Avis de modifications
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2025, la collectivité 
des associés a décidé de modifier 
sa dénomination sociale et d’adopter 
celle de «DUTERME MOITTIE» en 
lieu et place de «DUTERME MOITTIE 
ROLLAND».

R.C.S. REIMS.
Pour avis : La gérance.

M2600384

Grand Est Avocats
SELARL d’avocats

69 rue de la république
54000 NANCY

Bluespine
SAS au capital de 90.000 €uros 

(ancienne mention)
2B Grande Rue à Champfleury (51500)

981 615 396 R.C.S. Reims
 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 23/12/2025 
et des décisions du Président en 
date du 08/01/2026, le capital social 
a été augmenté par voie d’apport en 
numéraire d’une somme nominale de 
16.584 € pour être porté de 90.000 € à 
106.584 €. En outre, aux termes de ces 
mêmes décisions l’objet social a été 
modifié ainsi qu’il suit :

« La Société a pour objet, en France 
et dans tous pays  : Le développement, 
l’édition et la distribution de logiciels 
destinés aux professionnels de l’industrie 
et du génie civil pour la maintenance des 
infrastructures enterrées, aériennes et 
maritimes. La conception, la fabrication 
et la distribution d’équipements et de 
produits destinés aux professionnels 
de l’industrie et du génie civil pour 
la maintenance des infrastructures 
enterrées, aériennes et maritimes. Les 
prestations d’accompagnement et de 
formation professionnelle se rapportant à 
l’une ou l’autre des activités spécifiées ci 

- dessus. Toutes opérations industrielles 
et commerciales se rapportant à  : la 
création, l’acquisition, la location, la prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, 
se rapportant à l’une ou l’autre des 
activités spécifiées ci - dessus  ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés, brevets et droits 
de propriété intellectuelle concernant 
lesdites activités ; la participation, directe 
ou indirecte, de la Société dans toutes 
opérations financières, immobilières ou 
mobilières ou entreprises commerciales 
ou industrielles pouvant se rattacher aux 
activités spécifiées plus haut. »

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mentions seront portées au R.C.S. de 
REIMS.
M2600391

MULTI APPROS
Société par actions simplifiée
au capital de 786.250 €uros

Siège social :
12 boulevard du Val de Vesle

51100 REIMS
911 965 077 R.C.S. Reims

 

Par décision de l’associée unique du 
15 décembre 2025, il a été pris acte de la 
démission du directeur général Monsieur 
Charles DESCAMPS, demeurant 5 
allée du château de Beauvoir  -  60157 
ELINCOURT SAINTE MARGUERITE. 
Il a été remplacé par Monsieur Cédric 
COGNIEZ, demeurant 4 résidence les 
Mésanges  -  62580 VIMY. Mention sera 
faite au R.C.S. de REIMS.

Pour avis.
M2600439

VANHOVE 
AUTOMATISME
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social : 67 ruelle de la Gratte
51300 FAVRESSE

 791 235 351
R.C.S. CHALONS EN CHAMPAGNE

 

Avis de modifications
 

Par décision du 30/12/2025, l’Associé 
Unique a décidé de transférer le siège 
social du 67 ruelle de la Gratte  -  51300 
FAVRESSE au 15 chemin des Poulards  
-  33340 GAILLAN EN MEDOC à compter 
de ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2600425

EARL 
«LEFEVRE Marc»

Capital social : 8.580 €uros
Siège social : 5 Boulevard Jean Brion  

-  VERTUS
51130 BLANCS - COTEAUX

R.C.S. Chalons En Champagne 441 
818 481

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 1er décembre 2025, les 
associés ont :

 -  constaté l’augmentation du capital 
social de 584 € le portant à 8.580 € (acte 
notarié du 08/08/24) ;

 -  décidé l’augmentation du capital 
social de 8.580 € le portant à 836.550 € 
(AGE du 01/12/25).

Pour avis : La gérance.
M2600430

Maîtres BOUFFIN, 
MARCHAND
Notaires associés

4 Mail des Acacias - 51120 SEZANNE

E.A.R.L. 
CLAUDE BIJOT

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Xavier BOUFFIN, Notaire à SEZANNE, 
le 16 décembre 2025 ;

Les associés de la société dénommée 
E.A.R.L. CLAUDE BIJOT, exploitation 
agricole à responsabilité limitée au 
capital de 162.316,00 €, ayant son siège 
social à GAYE (51120), identifiée au 
SIREN sous le numéro 378 685 150 et 
immatriculée au R.C.S. de REIMS, ont :

 -  Pris acte de la démission de Monsieur 
Henri - Claude BIJOT en sa qualité de 
gérant à compter du 16 décembre 2025 ;

 -  Et ont nommé en qualité de nouveau 
gérant à compter du 16 décembre 
2025  : Monsieur Rémi, Paul, Antoine, 
Laurent BIJOT, agriculteur, demeurant à 
GAYE (51120), 10 rue de Queudes, né 
à REIMS (51100), le 3 novembre 1996, 
de nationalité française, pour une durée 
indéterminée.

Pour avis et mention,
Maître Xavier BOUFFIN.

M2600438

SAS QUENTRIAMB
 

SAS QUENTRIAMB, SAS au capital de 
4.080.000 €, 26 rue de Langelot  -  77470 
TRILPORT, 844 435 776 R.C.S. MEAUX. 
Aux termes de l’AG du 15/12/2025, il a 
été décidé de transférer le siège social du 
26 rue de Langelot  -  77470 TRILPORT 
au 4 rue Olivier Métra, appartement 
B601  -  51100 REIMS à compter de ce 
jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts. La société, 
immatriculée au R.C.S. de MEAUX 
sous le numéro 844 435 776 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
R.C.S. de REIMS. PRÉSIDENT : Pascal 
HENRY, demeurant 4 rue Olivier Métra, 
appartement B601  -  51100 REIMS.
M2600459

SOCIETE CIVILE 
JULIEN FOURNIER

Société civile
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 8 rue du Moulin Neuville
51700 FESTIGNY

490 772 753 R.C.S. Reims
 

Aux termes de décisions unanimes 
du 31 décembre 2025, les associés ont 
décidé d’augmenter le capital social de la 
société d’une somme de 1.138 €, pour le 
porter de 1.000 € à 2.138 €. Les statuts 
ont été modifiés en conséquence.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2600450

SOCIETE CIVILE
MAXIME FOURNIER

Société Civile 
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 8 rue du Moulin Neuville
51700 FESTIGNY

490 772 779 RCS Reims 
Aux termes de décisions unanimes 

du 31 décembre 2025, les associés ont 
décidé d’augmenter le capital social de 
la Société d’une somme de 1.115 €, pour 
le porter de 1.000 € à 2.115 €. Les statuts 
ont été modifiés en conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
M2600458

ONE CALL 
CONCIERGERIE
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social :
63 boulevard Emile Zola

51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
933 386 260

R.C.S. de Châlons en Champagne
 

Aux termes de l’AGE en date du 
08/01/2026 les associés ont décidé de 
transformer la société en SARL, sans 
création d’un être moral nouveau et 
a nommé co - gérants Mme BOUSSEL 
AURORE, demeurant 63 boulevard 
Emile Zola  -  51000 CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE et M. BOUSSEL 
NICOLAS, demeurant 63 boulevard 
Emile Zola  -  51000 CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.

Modification du R.C.S. de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE.
M2600462

SAS DES 
JONQUILLES

 

SAS DES JONQUILLES, SAS au 
capital de 1.000 €, 26 rue Langelot  -  77470 
TRILPORT, 882 623 259 R.C.S. MEAUX. 
Aux termes d’une AG du 15/12/2025, il a 
été décidé de transférer le siège social 
du 26 rue Langelot  -  77470 TRILPORT 
au 4 rue Olivier Métra, appartement 
B601  -  51100 REIMS à compter ce jour 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts. La société, immatriculée 
au R.C.S. de MEAUX sous le numéro 
882 623 259 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du R.C.S. de 
REIMS. PRÉSIDENT : SAS PASINVEST, 
SAS au capital de 3.000.040  €, dont 
le siège social est 4 rue Olivier Métra, 
appartement B601  -  51100 REIMS 
immatriculée au R.C.S. de REIMS sous 
le numéro 815 197 322, représentée par 
Pascal HENRY, président.
M2600473

LE DROPKICK BAR 
REIMS

SAS au capital de 7.000 €uros
Siège social :

15 rue du Colonel Fabien  -  
51100 REIMS

801 183 161 R.C.S. de Reims
 

Le 30/09/2025, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social au 
59 rue de la Cité  -  10000 TROYES, à 
compter du 30/09/2025.

Radiation au R.C.S. de REIMS et 
réimmatriculation au R.C.S. de TROYES.
M2600478
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SCEA «LASSEAUX - 

BOURGEOIS»
Capital social : 55.500 €uros
Siège social : 10 Grande rue

51120 LES ESSARTS LES SEZANNE
RCS Reims 383 924 180

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 27 décembre 2025, les 
associés ont décidé des points suivants, à 
compter du 27 décembre 2025 :

 -  Nomination de Madame Anne - Sophie 
VIGNIER née LASSEAUX, demeurant 
12 allée des mésanges  -  71230 SAINT 
VALLIER, et Monsieur Jean - Philippe 
LASSEAUX, demeurant 28 avenue des 
Eyquems  -  33700 MERIGNAC, en qualité 
de cogérants.

 -  Retrait de Madame Annick LASSEAUX 
née BOURGEOIS, de la gérance.

Pour avis : La gérance.
M2600528

SAS PASINVEST
 

SAS PASINVEST  -  SAS au capital 
de 3.000.040  €  -  Rue Georges Claude  
-  77100 MEAUX  -  815 197 322 RCS 
MEAUX. Aux termes d’une AG du 
15/12/2025, il a été décidé de transférer 
le siège social de Rue Georges Claude  
-  77100 MEAUX au 4 rue Olivier Métra, 
appartement B601  -  51100 REIMS à 
compter de ce jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. La 
Société, immatriculée au RCS de MEAUX 
sous le numéro 815 197 322 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
RCS de REIMS. PRÉSIDENT  : Pascal 
HENRY, demeurant 4 Rue Olivier Métra, 
appartement B601, 51100 REIMS.
M2600529

SAS INVESTMAR
 

SAS INVESTMAR, SAS au capital 
de 3.176.470  €, Rue Georges Claude  
-  77100 MEAUX, 815 178 652 R.C.S. 
MEAUX. Aux termes d’une AG du 
15/12/2025, il a été décidé de transférer 
le siège social de Rue Georges Claude  
-  77100 MEAUX au 4 rue Olivier 
Métra, appartement B601  -  51100 
REIMS à compter de ce jour et de 
modifier en conséquence l’article 4 
des statuts. La société, immatriculée 
au R.C.S. de MEAUX sous le numéro 
815 178 652 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du R.C.S. 
de REIMS. PRÉSIDENT  : Pascal 
HENRY, demeurant 4 rue Olivier Métra, 
appartement B601  -  51100 REIMS.
M2600535

SARL «BAGNOST - 

LEGRAS»
Société à responsabilité limitée

au capital de 4.000 €uros
Siège social : 43 rue des Charbonniers

51530 CHOUILLY
R.C.S. Reims 521 349 894

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 01/12/2025, 
les associés ont décidé, à compter du 
01/12/2025, d’augmenter le capital social 
d’un montant de 76.000 € pour le porter 
à 80.000 €.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis, le représentant légal.
M2600537

SCI DE LA 
CENSIERE

Société civile immobilière
au capital de 160.000 €uros

Siège social : 14 Grande Rue
51340 VOUILLERS

483 728 176 
R.C.S. Chalons En Champagne

  

Aux termes d’un procès - verbal de 
l’Assemblée Générale extraordinaire en 
date du 10 décembre 2025 :

 -  Monsieur Nicolas HUBAIL demeurant 
36 Grande Rue  -  51340 VOUILLERS, a 
été nommé en qualité de gérant pour 
une durée illimitée en remplacement 
de Monsieur Gilles HUBAIL et à 
compter du même jour. L’article 17 des 
statuts a été modifié en conséquence 
par la suppression du nom de Gilles 
HUBAIL sans qu’il soit procédé à son 
remplacement. Modification sera faite 
au greffe du Tribunal de commerce de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

 Pour avis : La Gérance.
M2600538

SCI LES PINS
Société Civile Immobilière

au capital de 460.000 €uros
Siège social : 

24 Bis rue Edmond Rostand
ZAC VAL DE MURIGNY  -  

51100 REIMS
753 847 466 R.C.S. Reims 

L’assemblée générale du 30/12/2025, 
après avoir constaté le décès de Monsieur 
Franco MARZIN, cogérant, survenu le 26 
juillet 2025, prend acte de la fin de ses 
fonctions de cogérant à la date de son 
décès et décide de ne pas procéder à son 
remplacement.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2600540

SARL 
«ROCAPASUN»
Société à responsabilité limitée

au capital de 93.450 €uros
Siège social : 134 rue Principale

51320 SOUDRON
R.C.S. Chalons En Champagne 

752 631 598 
Suivant décision du 31 décembre 2025, 

l’associé unique a décidé de nommer, 
pour une durée indéterminée, Monsieur 
Romain ADAM demeurant 30 rue Chevalier  
-  51000 CHALONS EN CHAMPAGNE et 
Monsieur Camille ADAM demeurant 22 
boulevard Janin  -  51100 REIMS en qualité 
de cogérants en remplacement de Madame 
Pascale ADAM née FRAPART, gérante 
démissionnaire, à compter du 31 décembre 
2025.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2600542

HENRY IMMO 
HENRY IMMO, SCI au capital de 

2.000  €, 26 rue de Langelot  -  77470 
TRILPORT, 528 279 888 R.C.S. MEAUX. 
Aux termes d’une AG du 15/12/2025, il a 
été décidé de transférer le siège social du 
26 rue de Langelot  -  77470 TRILPORT 
au 4 rue Olivier Métra, appartement B601  
-  51100 REIMS à compter de ce jour, et 
de modifier en conséquence l’article 5 des 
statuts. En conséquence, la société qui est 
immatriculée au R.C.S. de MEAUX sous 
le numéro 528 279 888 R.C.S. MEAUX 
fera l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au R.C.S. de REIMS. GÉRANT  : Pascal 
HENRY, demeurant 4 rue Olivier Métra, 
appartement B601  -  51100 REIMS.
M2600543

SCEA «DU LAVA»
Capital social : 463.657 €uros

Siège social :
134 rue Principale  -  51320 SOUDRON

R.C.S. Châlons en Champagne
380 083 865 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 31 décembre 2025, les 
associés ont décidé des points suivants, à 
compter du 31 décembre 2025 :

 -  Nomination de Monsieur Camille 
ADAM, demeurant 22 boulevard Janin  
-  51100 REIMS, en qualité de cogérant ;

 -  Retrait de Madame Pascale ADAM née 
FRAPART, de la gérance ;

 -  Augmentation du capital social de 
437 € le portant à 464.094  €.

Pour avis : La gérance.
M2600544

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

CONFIDENCES 
D’EPICURE

SARL au capital de 5.000 €uros
Siège social : 9 rue Jean Thevenin

51200 ÉPERNAY
818 802 126 R.C.S. de Reims 

Le 13/01/2026, l’associé unique a 
décidé de modifier le capital social en le 
portant de 5.000 €, à 6.000 €.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600557

DUTERME MOITTIE 
ROLLAND

Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée

Au capital de 550.000 €uros
Siège social : 

9 rue Jean Chandon Moët
51200 EPERNAY

508 276 573 R.C.S. Reims
  

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2025, la collectivité 
des associés a pris acte de la démission 
de Madame Estelle ROLLAND de ses 
fonctions de co - gérante à effet au 31 
décembre 2025 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Pour avis la gérance.
R.C.S. REIMS.

M2600570

YANN SEGHEZZI
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
porté à 77.450 €uros

Siège social :
1 rue Henri Primault  -  51390 ROSNAY

992 820 175 RCS Reims
 

Il résulte du procès - verbal des décisions 
de l’Associé Unique en date du 01/12/2025 
que le capital social a été augmenté d’une 
somme de 76.450  € par voie d’apport en 
nature, ce qui entraîne la publication des 
mentions suivantes :

ANCIENNE MENTION  : CAPITAL 
SOCIAL : 1.000 €.

NOUVELLE MENTION  : CAPITAL 
SOCIAL : 77.450 €.

Pour avis : La Gérance.
M2600574

VO NET SERVICES
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

Zone artisanale Les Verriats  -  L’Entrée 
des Verriats 51500 CHAMPFLEURY

RCS Reims 519 087 498 
Par délibération en date du 13 janvier 

2026, l’assemblée générale extraordinaire 
des associés a décidé d’augmenter le 
capital par incorporation de réserve et 
création de parts sociales.

Elle a constaté, en conséquence, que 
le capital se trouvait porté à la somme de 
10.000 € à la date du 13 janvier 2026.

En conséquence, les mentions des 
statuts relatives au capital social sont 
modifiées.

Pour avis : Le gérant.
M2600576

SAS «METHABAZ»
Société par actions simplifiée à capital 

variable
Capital Plancher de 2.300 €uros

Siège social : Route de Boult - sur - 

Suippe Lieudit «Le Cri»
51110 BOURGOGNE - FRESNE

R.C.S. Reims 819 154 253
 

Aux termes du procès - verbal du Comité 
de Direction du 15/09/2025, de l’assemblée 
générale mixte du 07/10/2025 et du procès 

- verbal des décisions du Président du 
10/10/2025 :

 -  les associés, statuant conformément à 
l’article L 225 - 248 du Code de commerce, 
ont décidé de ne pas dissoudre la Société 
à compter du 07/10/2025 ;

 -  le capital social a été augmenté d’une 
somme de 1 000 060  €, pour être porté 
de 64 520 € à 1 064 580 € à compter du 
07/10/2025.

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis.

M2600587

SCI LE BASTION II
Société Civile Immobilière

au capital de 1.524,49 €uros
Siège social :

24 bis Rue Edmond Rostand
ZAC VAL DE MURIGNY  -  

51100 REIMS
351 146 543 RCS Reims

 

L’assemblée générale du 30/12/2025, 
après avoir constaté le décès de 
Monsieur Franco MARZIN, cogérant 
survenu le 26 juillet 2025), prend acte de 
la fin de ses fonctions de cogérant à la 
date de son décès et décide de ne pas 
procéder à son remplacement.

Mention au RCS de REIMS.
M2600606

SCEA «DU LAVA»
 

Additif dans l’annonce légale 
M2600544 parue le 14 janvier 2026 suite 
aux décisions prises lors de l’AGE du 31 
décembre 2025, il convenait d’ajouter :

Extension de l’objet social aux activités 
suivantes :

 -  l’exploitation d’installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil dont les générateurs 
sont fixés ou intégrés aux bâtiments dont 
elle est locataire ou propriétaire.

 -  l’exploitation de centrales 
photovoltaïques intégrées au sein de 
l’exploitation agricole en vue de produire 
de l’électricité à partir de l’énergie 
radiative du solaire, tout en permettant 
la cohabitation avec des activités 
agricoles, et ce dans le cadre de projets 
d’agrivoltaïsme.

Mention sera faite au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2600612

SARL «PORTIER»
Société à responsabilité limitée

au capital de 22.000 €uros
Siège social : 20 rue du Nochet

51300 SAINT AMAND SUR FION
R.C.S. Chalons En Champagne

880 206 974
 

Suivant décisions de l’associé unique 
en date du 12 décembre 2025, il a été 
constaté l’unipersonnalité de la société 
à compter du 24 novembre 2025 et il a 
été décidé d’étendre l’objet social aux 
activités suivantes, et ce à compter du 
24 novembre 2025 :

 -  La production et la vente d’énergie 
notamment à partir de panneaux solaires 
photovoltaïques.

 -  L’achat et la revente de matériels 
agricoles.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2600614

LITHO - BRU
EPERNAY

SAS au capital de 1.200.000 €uros
Siège social :

ZI le Cheminet, Mareuil sur Ay
51160 AŸ - CHAMPAGNE
302 507 801 RCS Reims

 

Le 05/12/2025, l’associé unique a 
décidé d’augmenter le capital social de 
300.000 € pour le porter à 1.500.000 €.

Les statuts sont modifiés en 
conséquence.

Mention au RCS de REIMS.
M2600618

EURL AY
CHAMPAGNE
EXPERIENCE
au capital de 3.000 €uros

Siège social :
75 rue René Lalique

51160 AY CHAMPAGNE
RCS Reims 837 932 243

 

Avis de transformation
 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal du 5 janvier 
2026, l’assemblée générale de l’associé 
unique a décidé la transformation de la 
société en société par action simplifiée à 
compter du même jour sans la création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la société.

La dénomination de la société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 3.000 €.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé est libre.

AGREEMENT : les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agréement de la 
collectivité des associés.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la société est dirigée 
par Madame Isabelle ROUSSEAUX, 
demeurant 5 Boulevard Charles de 
Gaulle  -  51160 AY CHAMPAGNE

Pour avis : La gérance.
M2600633

Grand Est Avocats
SELARL d’avocats

69 rue de la république
54000 NANCY

Bluespine
SAS au capital de 106.584 €uros
2B Grande Rue à Champfleury

(51500) (ancienne mention)
981 615 396 R.C.S. Reims

 

Aux termes des décisions du président 
en date du 13/01/2026, il a été décidé de 
transférer le siège social de Champfleury 
(51500), 2 B Grande Rue à Betheny 
(51450), 3 rue Elisa Deroche, avec effet 
rétroactif au 1er janvier 2026.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mentions seront portées au R.C.S. de 
REIMS.
M2600635

ADRENALINE
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 8 624 euros 
Siège social : 91 rue de Vesle 

51100 REIMS 
448 780 155 R.C.S. REIMS

 

Suivant décisions de l’AGE du 
31/12/2025, le siège social a été 
transférée, à compter du 31/12/2025, au 
10 Place Drouet d’Erlon -  51100 REIMS. 
Modification de l’article 4 des Statuts. 
Immatriculée au RCS de REIMS.
M2600636

EXPER 
INSURANCE 
SOLUTIONS

Société par actions simplifiée
Au capital de 414.216,36 €uros
Siège social : 4 rue Léon Patoux

51100 REIMS
802 347 500 R.C.S. Reims

 

Le Président, par décisions du 6 
janvier 2026, a décidé de transférer 
le siège social du 4 rue Léon Patoux  
-  51100 REIMS au 3 rue Clément Ader  
-  51100 REIMS à compter du 6 janvier 
2026 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Mention au R.C.S. de REIMS.
Le Président.

M2600639

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

BOR
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 7 rue Jean Jacques 
Rousseau - 51200 EPERNAY

900 785 650 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision en 
date du 14 janvier 2026, l’Associé 
Unique a nommé Madame Sultan 
BIYIK, demeurant 7 rue Jean - Jacques 
Rousseau  -  51200 EPERNAY, en qualité 
de gérante pour une durée illimitée, 
en remplacement de Monsieur Furkan 
BIYIK, démissionnaire. L’article 11 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Le nom de Monsieur Furkan BIYIK a été 
supprimé sans remplacement.
M2600644

S.C.I. SYLFLO
 

S.C.I. SYLFLO, SCI au capital de 
30.490  €, 26 rue de Langelot  -  77470 
TRILPORT, 419 615 091 R.C.S. MEAUX. 
Aux termes d’une AG du 15/12/2025, il a 
été décidé de transférer le siège social du 
26 rue de Langelot  -  77470 TRILPORT 
au 4 rue Olivier Métra, appartement B601  
-  51100 REIMS à compter de ce jour, et 
de modifier en conséquence l’article 5 
des statuts. La société, immatriculée 
au R.C.S. de MEAUX sous le numéro 
419 615 091 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au R.C.S. de REIMS. 
GÉRANT  : Pascal HENRY, demeurant 
4 rue Olivier Métra, appartement B601  
-  51100 REIMS.
M2600652

SCI IMMOMARAIS
 

SCI IMMOMARAIS  -  SCI au capital 
de 5.000 €  -  26 rue de Langelot  -  77470 
TRILPORT  -  852 032 556 RCS MEAUX. 
Aux termes d’une AG du 15/12/2025, il a 
été décidé de transférer le siège social du 
26 rue de Langelot  -  77470 TRILPORT 
au 4 rue Olivier Métra, appartement 
B601  -  51100 REIMS à compter de ce 
jour, et de modifier en conséquence 
l’article 5 des statuts. La Société, 
immatriculée au RCS de MEAUX sous 
le numéro 852 032 556 fera l’objet d’une 
nouvelle immatriculation au RCS de 
REIMS. Cogérance  : Pascal HENRY et 
Nicole HENRY, demeurant ensemble 
4 rue Olivier Métra, appartement B601  
-  51100 REIMS.
M2600654

ACTIF COPILOTE
SASU au capital de 5 000 €
Siège social : 18 B RUE DE 

POUILLON
51100 REIMS

RCS de REIMS n°822 044 780
 

Transfert de siège
 

En date du 15/01/2026, le président 
a décidé le transfert du siège social au 
17 rue de Longjumeau, 51500 TAISSY à 
compter du 15/01/2026.

Mention : RCS de REIMS
Le président.

M2600660

THIERRY DEMISSY
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
au capital de 7.500 €uros

Siège social :
5 rue Camille Soudant  -  51150 ATHIS

939 813 176
R.C.S. Châlons en Champagne

 

La collectivité des associés de l’EARL 
dénommée THIERRY DEMISSY réunis 
en assemblée générale extraordinaire 
le 31/10/2025 a décidé d’augmenter le 
capital social de 936.830,00  € pour le 
porter à 944.330,00 € par voie d’apport 
en nature. En conséquence, l’article 7 
des statuts a été modifié.

ANCIENNE MENTION : Par suite des 
apports effectués, le capital social initial 
est fixé à la somme de sept mille cinq 
cents €uros (7.500,00 €).

NOUVELLE MENTION : Par suite des 
apports effectués, le capital social est 
fixé à la somme de neuf cent quarante 

- quatre mille trois cent trente €uros 
(944.330,00 €).

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le gérant.
M2600664

SCI DE L’EPINETTE
 

SCI DE L’EPINETTE  -  SCI au capital 
de 1.524,49  €  -  Rue Georges Claude  
-  77100 MEAUX  -  344 075 650 RCS 
MEAUX. Aux termes d’une AG du 
15/12/2025, il a été décidé de transférer 
le siège social de Rue Georges Claude  
-  77100 MEAUX au 4 Olivier Métra, 
appartement B601  -  51100 REIMS à 
compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts. 
La Société, immatriculée au RCS de 
MEAUX sous le numéro 344 075 650 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au RCS de REIMS. Gérant  : Pascal 
HENRY, demeurant 4 Rue Olivier Métra, 
appartement B601  -  51100 REIMS.
M2600669

SCI «COUVREUR»
Capital social : 126.000 €uros

Siège social : 1 chemin des Vignes
51300 VITRY - EN - PERTHOIS

R.C.S. Chalons - En - Champagne 814 
723 151

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 9 décembre 2025, 
les associés ont décidé de transférer 
le siège social au 4 rue des Moulins  
-  51300 VITRY - EN - PERTHOIS, nouvelle 
adresse de la gérante Madame Isabelle 
HUET née COUVREUR.

Pour avis : La gérance.
M2600670
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Marne

PHARMACIE DES 
SIX CADRANS

Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée

au capital de 100.000 €uros
Siège social :

1 rue Gambetta  -  51100 REIMS
794 615 757 R.C.S. Reims

 

Suivant décisions en date du 
16/12/2025, l’associée unique a décidé :

1. De modifier la dénomination sociale 
«PHARMACIE DES SIX CADRANS» en 
«AB INVEST» ;

2. De transférer le siège social du 1 rue 
Gambetta  -   51100 REIMS au 6 bis rue 
d’Anjou  -  51100 REIMS ;

3. De modifier l’objet social en 
supprimant l’activité d’exercice de la 
profession de pharmacien d’officine par 
l’intermédiaire de ses associés ou certains 
d’entre eux  ; et en le remplaçant par les 
activités d’acquisition et gestion d’un 
patrimoine mobilier, acquisition et gestion 
d’un patrimoine immobilier, d’acquisition 
et gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières et autres titres de placement, la 
prise de participations dans toutes sociétés 
civiles, commerciales, industrielles, 
immobilières, financières ou de prestations 
de services, françaises ou étrangères, et 
plus généralement, la réalisation de toutes 
opérations se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social sus - indiqué ;

4. Et de transformer la société en 
société civile à compter du 16/12/2025, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la société. La dénomination de 
la société, son objet, son siège, sa durée et 
les dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme 
de 100.000 €. Mme Amandine BRAYOTEL 
gérante sous l’ancienne forme de SELARL, 
reste gérante de la société sous sa 
nouvelle forme de société civile.

Pour avis.
M2600679

SCI LES COTEAUX 
SUD

 

Suivant acte reçu par Maître Julie 
DIEUDONNE DEBIAS, notaire à 
St Nicolas de Port, le 17/06/2025  : 
les associés de la société SCI LES 
COTEAUX SUD, Société civile 
immobilière au capital de 1.000 €, dont 
le siège social est à EPERNAY (51200), 
47 avenue de Champagne, immatriculée 
au R.C.S. de Reims 815.340.856, ont 
décidé de transférer le siège social 
de EPERNAY (51200) 47 avenue de 
Champagne à AUDUN LE TICHE 
(57390), 81 avenue de la Fonderie et 
de modifier en conséquence les statuts. 
Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2600683

10 rue Gambetta
51100 REIMS

PF INVEST
 

Aux termes des décisions de 
l’Associée Unique en date du 11/03/2025 
de la société «PF INVEST», SAS au 
capital de 316.880 € dont le siège social 
est à REIMS (51100), 10 rue Tarbé, 
immatriculée au RCS de REIMS sous 
le numéro 847.744.307, il a été décidé 
de ne pas renouveler les mandats de la 
société DECIMALE, Commissaire aux 
Comptes titulaire, domiciliée à REIMS 
(51100),11 rue des Bons Malades, 
et de Monsieur LAURENT CALLON, 
Commissaire aux Comptes suppléant, 
domicilié à REIMS (51100), 52 
Boulevard LUNDY, arrivés à expiration, 
la Société n’ayant pas atteint les seuils 
de désignation de Commissaires aux 
comptes au cours des deux exercices 
précédant l’expiration des mandats. 
Mention sera faite au GTC de REIMS.

Pour avis, la Présidente.
M2600685

FUSION

LANSON - BCC
 Société anonyme

au capital de 135.088.300 €uros
Siège social :

Allée du Vignoble  -  51100 REIMS 
389 391 434 R.C.S. Reims

  

La société LANSON - BCC a établi 
en date du 14 novembre 2025 un projet 
de fusion établi par acte sous signature 
privée avec la société BURTIN HOLDING, 
absorbée, société par actions simplifiée 
au capital de 45.000.000  €, dont le siège 
social est 22 rue Maurice Cerveaux  -  51200 
EPERNAY, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le numéro 
095 850 624 R.C.S. REIMS.

Le projet de fusion a fait l’objet d’une 
publication au BODACC en date du 21 
novembre 2025 et au BALO en date du 21 
novembre 2025 et il n’a été formulé aucune 
opposition à cette fusion qui a pris effet le 
22 décembre 2025.

En application des dispositions de 
l’article L.236 - 11 du Code de commerce, 
la société LANSON - BCC étant propriétaire 
de la totalité des droits sociaux composant 
le capital social de la société BURTIN 
HOLDING depuis une date antérieure 
au dépôt du projet de fusion au Greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, la fusion 
n’a pas donné lieu à approbation par 
l’assemblée générale extraordinaire des 
sociétés concernées, il n’a pas été procédé 
à une augmentation du capital de la 
société LANSON - BCC, la société BURTIN 
HOLDING s’est trouvée dissoute sans 
liquidation et la fusion a été définitivement 
réalisée. Le mali de fusion s’élève à 
17.908.627,93 €.

Toutefois, fiscalement et comptablement, 
la fusion a pris effet rétroactivement au 1er 
janvier 2025, de sorte que les résultats 
de toutes les opérations réalisées par la 
société BURTIN HOLDING depuis le 1er 
janvier 2025 jusqu’au 22 décembre 2025 
seront réputées réalisées, selon le cas, au 
profit ou à la charge de la société LANSON 

- BCC et considérées comme accomplies 
par la société LANSON - BCC depuis le 1er 
janvier 2025.

Pour avis.
M2600476

CONVOCATION

ALLIANCE 
CHAMPAGNE

Union des Sociétés Coopératives 
Agricoles à Directoire

et Conseil de Surveillance 
au capital variable

N° agrément N2674
34 Boulevard Lundy  -  51100 REIMS

R.C.S. Reims 419 212 022 
Les associés d’ALLIANCE 

CHAMPAGNE sont convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire pour 
le
Mardi 27 janvier 2026 à 11 

heures
en visioconférence, à l’effet de 

délibérer sur l’ordre du jour suivant :
 -   Modifications de l’article 1er des 

statuts pour mise en conformité B - Corp ;
 -  Pouvoirs en vue des formalités.

Le Président du Directoire
Pascal DUBOIS

M2600245

GROUPAMA 
Les Conseils d’administration des 

Caisses locales d’Assurances Mutuelles 
Agricoles de Vertus Montmirail, Avize 
le Mesnil, Sézanne Fère, Pontfaverger, 
Reims Bétheny, Région de Bourgogne, 
Reims Vesle, Région de Rilly, Région de 
Verzy, Vitry Sompuis, Thiéblemont Saint 
Rémy en Bouzemont, Dormans, Côtes 
d’Epernay, Ay Coteaux Sud, Châlons et 
Environs, et Courtage, Entreprises et 
Partenariats invitent leurs sociétaires à 
l’Assemblée générale mixte qui se tiendra 
le mardi 27 janvier à 9h00 à Groupama  
-  2 rue Léon Patoux à Reims. Ordre du 
jour  : résultats, rapports d’activités, votes 
et résolutions. Dans le cas où le quorum 
ne serait pas atteint et que l’Assemblée 
ne pourrait délibérer valablement, une 
seconde Assemblée générale serait 
convoquée ultérieurement par courrier 
personnalisé.
M2600577

POURSUITE D’ACTIVITE

ROZIER CURTZ
SARL au capital de 7.650 €uros 

39 bis rue Ernest Renan 
51100 REIMS 

435 285 010 R.C.S. Reims
 

L’AGE du 18/11/2025 a décidé la 
continuation de la société malgré un actif 
inférieur à la moitié du capital social. 
Mention au R.C.S. REIMS.
M2511400

MYONEX
Société par Actions Simplifiée

au capital de 25.000 €uros
Siège social :

7 allée des Landais  -  51100 REIMS
924 985 054 RCS Reims

 

L’associé unique, en date du 
19/12/2025 a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société malgré un 
actif net inférieur à la moitié du capital 
social.

Mention sera portée au RCS de 
REIMS.
M2600318

SARL «des Coteaux 
du Tardenois»

Société à responsabilité limitée
au capital de 10.000 €uros

Siège social : Ferme de Neuville
51700 SAINTE GEMME

R.C.S. Reims 793 580 317
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 31 octobre 
2025, les associés statuant, dans le 
cadre des dispositions de l’article L. 223 - 

42 du Code de Commerce, ont décidé de 
ne pas dissoudre la société.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis, le représentant légal.
M2600393

DISSOLUTION

DE SOCIETE

ALEX EMMANUEL
SASU au capital de 500 €

Siège social : 7 rue des Capucins
51100 REIMS

RCS de REIMS n°883 787 848
  

En date du 22/09/2025, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
22/09/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme KEPNANG DJOMO Paunette, 
Charlienne, demeurant 1 avenue Saint - 

Pol 51100 REIMS et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2510064

S.C.I. SAE 35
Société civile immobilière

Au capital de 249.000 €uros
Siège social : 6 bis rue de Cernay

REIMS (Marne)
R.C.S. Reims 453 723 959

 

Le 7 juin 2023, à 14h, l’AGE a décidé 
la dissolution anticipée de la société, 
nommé liquidateur M. et Mme Dominique 
HAZARABEDIAN, 6bis rue de Cernay 
à REIMS (51100), avec faculté d’agir 
conjointement ou séparément, et fixé le 
siège de la liquidation au siège social.
M2600416

S. C. I. PITIMMO
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 4.573,47 €uros
Siège social : Rue des Grands 

Champs
51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE
Siège de liquidation : Rue de Vesle
51400 LA NEUVILLE AU TEMPLE
350 393 096 R.C.S. Chalons En 

Champagne
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’AGE réunie le 15/12/2025 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Anne BARBANCON, 
demeurant Rue de Vesle  -  51400 LA 
NEUVILLE AU TEMPLE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé Rue 
de Vesle  -  51400 LA NEUVILLE AU 
TEMPLE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2513792

CHOINET 
BERNADETTE

Société par actions simplifiée en 
liquidation

au capital de 8 000 euros 
Siège social :

49 rue du Lieutenant Dewulf
51800 VIENNE LE CHATEAU 

Siège de liquidation :
49 rue du Lieutenant Dewulf

51800 VIENNE LE CHATEAU 
448 393 231 RCS CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Aux termes d’une décision en date du 
22 décembre 2025, l’Associée Unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31 décembre 2025 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

Madame  Bernadette CHOINET, 
demeurant 49, rue du Lieutenant Dewulf, 
51800 VIENNE LE CHATEAU, Associée 
Unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 49, rue 
du Lieutenant Dewulf, 51800 VIENNE LE 
CHATEAU. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2514147

SCI THEWYS
DUBOS GABES

SCI au capital de 12 500 €
Siège social : 46 RUE DE GABES

51100 REIMS
RCS de REIMS n°751 008 053

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 30/12/2025 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
30/12/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. THEWYS ALBAN, demeurant 21 rue 
Nollet  -  75017 PARIS et a fixé le siège de 
la liquidation au siège social.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2600353

SCI EASY
Société civile en liquidation 

Au capital de 800 euros 
Siège social : 60 RUE DU CHAUFFRY 

51320 SOMMESOUS 
Siège de liquidation :

 1695 route de la Rêche 
34540 BARALUC - LES - BAINS 

453 021 800 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 16 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel dans 
les conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Michel 
LALLEMENT, demeurant 1695 route de 
la Rêche, 34540 BALARUC - LES - BAINS, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 1695 
route de la Rêche, 34540 BALARUC - 

LES - BAINS. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2514353

LA.B FABRIC
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 1 000 euros 

Siège social :
2 rue de la Grosse Ecritoire

51100 REIMS
Siège de liquidation :

2 rue de la Grosse Ecritoire
51100 REIMS

980 006 621 RCS REIMS 
Aux termes d’une décision en date du 31 

décembre 2025, l’Associé Unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel.

Monsieur  Laurent BARATEAU, 
demeurant 84 rue de la Neuvillette, 51100 
REIMS, Associé Unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 2 rue 
de la Grosse Ecritoire 51100 REIMS. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600131

SARAH B 
CONSULTING

SARL au capital de 1.000 €uros
Siège social :

8 rue de la Ferme des Anglais
51100 REIMS

814 418 752 R.C.S. de Reims 
Aux termes de l’AGE en date du 

05/01/2026 l’associé unique a décidé à 
compter du 01/02/2023 la dissolution et 
sa mise en liquidation amiable, nommé 
liquidateur Mme BOESCH SARAH, 
demeurant 8 rue de Caurel  -  51420 
BERRU, et fixé le siège de liquidation 
chez le liquidateur. La correspondance 
sera adressée 8 rue de Caurel  -  51420 
BERRU.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2600415

EARL «GILLET
Jean - Michel»

Société en cours de liquidation
Capital social : 60.992 €uros

Siège social :
41 rue de Reims

51600 SAINT HILAIRE LE GRAND
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

410 942 288
 

Par décisions du 23 décembre 2025, 
l’associé unique de l’EARL «GILLET 
Jean - Michel» a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 31 
décembre 2025 et sa mise en liquidation 
amiable.

Monsieur Jean - Michel GILLET, 
demeurant 41 rue de Reims  -  51600 
SAINT HILAIRE LE GRAND, associé 
unique est nommé liquidateur, les 
pouvoirs les plus étendus pour achever 
les opérations sociales en cours, réaliser 
l’actif et acquitter le passif, lui sont 
conférés.

La correspondance, les actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés et notifiés au 41 
rue de Reims  -  51600 SAINT HILAIRE 
LE GRAND, siège de la liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2600325

DAVEL
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 200.000 €uros
Siège social : ZA DU VAL DES BOIS

51110 WARMERIVILLE
Siège de liquidation : 11 rue Albert 

LEBRUN
54200 DOMMARTIN LES TOUL

799 526 421 R.C.S. Reims
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 15 novembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 15 novembre 2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Pascal FALTOT, demeurant 
11 rue Albert LEBRUN  -   54200 
DOMMARTIN LES TOUL, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 11 rue 
Albert LEBRUN  -   54200 DOMMARTIN 
LES TOUL. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600363

FRANCART
Société par actions simplifiée en 

liquidation au capital de 50 000 euros 
Siège social : 3 rue du Moulin Cliquot 

51500 TAISSY 
Siège de liquidation : 3 rue du Moulin 

Cliquot 51500 TAISSY 
514 207 331 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date du 
30 novembre 2025, l’Associée Unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du même jour et sa 
mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

Madame  Nadège FRANCART, 
demeurant 3 rue du Moulin Cliquot 51500 
TAISSY, Associée Unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 3 rue 
du Moulin Cliquot 51500 TAISSY. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2600443
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BURTIN HOLDING
 Société par actions simplifiée
au capital de 45.000.000 €uros

Siège social :
22 rue Maurice Cerveaux

51200 EPERNAY 
095 850 624 R.C.S. Reims

  

La société BURTIN HOLDING a établi 
par acte sous signature privée en date 
du 14 novembre 2025 un projet de fusion 
avec la société LANSON - BCC, société 
absorbante, société anonyme au capital 
de 135.088.300  €, dont le siège social 
est Allée du Vignoble  -  51100 REIMS, 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés sous le numéro 389 391 434 
R.C.S. REIMS.
Le projet de fusion a fait l’objet d’une 

publication au BODACC en date du 21 
novembre 2025 et au BALO en date du 21 
novembre 2025 et il n’a été formulé aucune 
opposition à cette fusion qui a pris effet le 
22 décembre 2025.
En application des dispositions de 

l’article L.236 - 11 du Code de commerce, 
la société LANSON - BCC étant propriétaire 
de la totalité des actions composant 
le capital social de la société BURTIN 
HOLDING depuis une date antérieure 
au dépôt du projet de fusion au Greffe 
du tribunal de commerce de REIMS, la 
société BURTIN HOLDING s’est trouvée 
dissoute sans liquidation et la fusion a été 
définitivement réalisée.

Pour avis.
M2600475

SARL «CM IMMO»
Société en liquidation

Capital social : 10.000 €uros
Siège social :

2 rue de la Berle, Voipreux
51130 BLANCS COTEAUX

R.C.S. Châlons en Champagne
535 329 288

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 30 novembre 
2025, les associés, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, ont approuvé 
les comptes de liquidation, ont donné 
quitus au liquidateur, l’ont déchargé de 
son mandat et ont prononcé la clôture 
des opérations de liquidation.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à 

la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600533

ATELIER ATHENOR
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 12c rue de Tirvet
51700 MAREUIL LE PORT

RCS de REIMS n°878 357 623
  

En date du 16/01/2026, l’associé unique 
a approuvé la dissolution Anticipée de la 
société à compter du 16/01/2026. Elle a 
nommé pour une durée illimitée en qualité 
de liquidateur M. SOYEUX Sébastien, 
demeurant 12c rue de Tirvet 51700 
MAREUIL LE PORT et a fixé le siège de 
la liquidation au siège social de la société.
C’est à cette adresse que la 

correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs 

à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2600571

MARIADAM
SARL au capital de 2.000 €uros
Siège social : 45 av leopold bertot

51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
795 010 933

RCS de Châlons - en - Champagne
 

Aux termes de l’AGE en date du 
31/12/2025 l’associé unique a décidé 
la dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du , nommé 
liquidateur M. PICHELIN DOMINIQUE, 
demeurant 18 RUE DU MOULIN A VENT 
51400 SAINT HILAIRE AU TEMPLE, 
et fixé le siège de liquidation au siège 
social.
Mention au RCS de CHÂLONS EN 

CHAMPAGNE.
M2600597

DEBUT
Société par actions simplifiée au 

capital de 7 000 euros 
Siège social : 40B Boulevard Lundy, 

51100 REIMS 
493 560 213 RCS REIMS 

Aux termes d’une délibération en 
date du 15/12/2025, l’A.G.E. a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel dans 
les conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur 

Florence DEBUT demeurant 40B 
Boulevard Lundy 51100 REIMS pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 40B 

Boulevard Lundy 51100 REIMS.
C’est à cette adresse que la 

correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 

seront déposés au Greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2600613

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

MARIE - ANNE
Société civile immobilière

au capital de 7.622,45 €uros
Siège social :

14 Grande Rue  -  51140 CHENAY
342 147 519 RCS Reims

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire des associés en date du 21 
octobre 2025, les associés ont :

 -  constaté la dissolution de la société 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel, en conformité des 
dispositions statutaires et des articles 1844 

- 7 à 1844 - 9 du Code Civil,
 -  désigné Monsieur Hubert 

PUTTEMANS, demeurant à CHENAY 
(51140), 10 rue du Maréchal Leclerc, en 
qualité de liquidateur, lequel disposera des 
pouvoirs les plus étendus pour procéder à 
la liquidation et notamment remplir toutes 
les formalités afférentes ou corrélatives à 
cette dissolution,

 -  constaté, en conséquence, la fin des 
fonctions des cogérants, de Monsieur 
Hubert PUTTEMANS et de Madame 
Kazimiera PUTTEMANS, à compter du 
même jour,
Le siège de la liquidation demeure à 

CHENAY (51140), 14 Grande Rue,
La correspondance devra être adressée 

chez le liquidateur à CHENAY (51140), 10 
rue du Maréchal Leclerc, et où les actes 
et documents concernant la liquidation 
doivent être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à 

la liquidation sera effectué auprès du greffe 
du Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour insertion :
Me Geoffroy CROZAT, notaire.

M2600621

SNC
SWIERCZYNSKI  

Aux termes d’une décision en date 
du 05 février 2025, les associés de la 
société SNC SWIERCZYNSKI, société 
en nom collectif, au capital de 5.000 €, 
dont le siège social est situé 46 route 
de louvois à SAINT MARTIN SUR LE 
PRÉ 51520, immatriculée au R.C.S. de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE 791 522 
279, ont décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du 05 février 
2025 et sa mise en liquidation amiable. 
Monsieur SWIERCZYNSKI, gérant, 
demeurant 12 bis route de Louvois  
-  51520 RECY, a été nommé liquidateur. 
Le siège de la liquidation est fixé au 12 
bis route de Louvois  -   51520 RECY, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée et où seront notifiés 
les actes et documents concernant la 
liquidation. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2600662

SCI DE
L’INDUSTRIE
Société civile immobilière

en liquidation au capital de 1.000 €uros
Siège social :

24 rue du Capitaine Georges Madon
ZAC Croix Blandin 51100 REIMS

Siège de liquidation :
24 rue du Capitaine Georges Madon
ZAC Croix Blandin 51100 REIMS

433 512 084 RCS Reims
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de 
ladite assemblée. Elle a nommé comme 
liquidateur Monsieur David MATHIEU, 
demeurant 17, rue Gérard Chardonnet 
31350 CORMONTREUIL, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la loi 
et les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation. Le siège de la 
liquidation est fixé à l’adresse du siège sis 
24, rue du Capitaine Georges Madon ZAC 
Croix Blandin 51100 REIMS. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 

seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600688

CLOTURE

DE LIQUIDATION

S. C. I. PITIMMO
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 4.573,47 €uros
Siège social : Rue des Grands 

Champs
51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE
Siège de liquidation : Rue de Vesle
51400 LA NEUVILLE AU TEMPLE

350 393 096 
R.C.S. Chalons En Champagne

 

L’Assemblée Générale réunie le 15 
décembre 2025 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame Anne 
BARBANCON, demeurant Rue de Vesle  
-  51400 LA NEUVILLE AU TEMPLE, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront 

déposés au greffe du Tribunal 
de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2513794

SCI AVA
SCI au capital de 500 €

Siège social : 6 RUE CLÉMENT ADER
51460 COURTISOLS

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°894 197 672

  

L’assemblée d’associés du 29/12/2025 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur Mme ABRAHAM 
monique de son mandat, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 29/12/2025.
Les comptes de la liquidation 

seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
ABRAHAM MONIQUE

M2600280

MACHET Anne
Traiteur

Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation

Au capital de 157.500 €uros
Siège social : Rue du Grand Champ
51520 SAINT - MARTIN - SUR - LE - PRE
Siège de liquidation : Rue de Vesle
51400 LA NEUVILLE AU TEMPLE

331736868 
R.C.S. Chalons En Champagne 

L’Assemblée Générale réunie le 
15/12/2025 au siège de la liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Mme Anne BARBANCON, 
demeurant Rue de Vesle  -  51400 LA 
NEUVILLE AU TEMPLE, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de 
ladite assemblée. Les comptes de 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2513980

SCI GRANDE
SCI au capital de 1000 €uros
Siège social : 11 AVENUE DU 

MARECHAL LECLERC
51000 Châlons - en - Champagne

840 514 616 
RCS de Châlons - en - Champagne 
Aux termes de l’AGE en date du 

10/11/2025 les associés ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, M. KIZIL TUNCAY, demeurant 6 
RUE BASSE 51520 Sarry pour sa gestion 
et l’a déchargé de son mandat, et constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 11/11/2025. Les comptes de 
clôture seront déposés au greffe du tribunal 
de commerce de Châlons - en - Champagne. 
Radiation au RCS de Châlons - en - 

Champagne
M2600371

Maîtres BOUFFIN,
MARCHAND
Notaires associés

4 Mail des Acacias  -  51120 SEZANNE 

GROUPEMENT
FONCIER

AGRICOLE DU
PAIN BLANC

(en liquidation)
Groupement foncier agricole
au capital de 223.288,00 €uros
Siège social : 17 Rue Montaigne

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
SIREN 443 875 331

RCS Châlons en Champagne 
Madame Marie - France BOULOY 

née BONVALLET, demeurant 17 Rue 
Montaigne  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE, agissant en qualité de 
liquidateur, déclare que la liquidation de 
la société GROUPEMENT FONCIER 
AGRICOLE DU PAIN BLANC, groupement 
foncier agricole, dont la dissolution a été 
publiée dans ce même journal, le 25 juillet 
2025, a été clôturée le 29 décembre 2025 
suivant décision de la collectivité des 
associés après approbation du compte 
définitif et quitus de sa gestion. Le dépôt 
des actes a été effectué au greffe du 
tribunal de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis et mention :
Me BOUFFIN.

M2600441

JAKLE
Société à responsabilité limitée 

en liquidation
Au capital de 200.000 €uros
Siège social : 4 Voie Romaine

Hameau de Vaudetré
51110 HEUTREGIVILLE
434 785 127 R.C.S. Reims 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale ordinaire du 30 
septembre 2025, les associés, après 
avoir entendu le rapport du Liquidateur, 
ont :

 -  approuvé les comptes de liquidation ;
 -  donné quitus au Liquidateur, 

Monsieur Dominique PINTO, demeurant 
4 Voie Romaine  -  Hameau de Vaudetré  
-  51110 HEUTREGIVILLE et déchargé 
ce dernier de son mandat ;

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.
Les comptes de liquidation seront 

déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
Mention sera faite au R.C.S. de 

REIMS.
Pour avis.

M2600599

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

MARIE - ANNE
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 7.622,45 €uros

Siège de liquidation :
14 Grande Rue  -  51140 CHENAY

342 147 519 RCS Reims
  

Aux termes d’une assemblée générale 
ordinaire de clôture de liquidation en 
date du 21 octobre 2025, les associés 
ont approuvé le compte définitif de 
liquidation arrêté au 30 septembre 2025, 
déchargé Monsieur Hubert PUTTEMANS 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter de 
ce jour. Par conséquent, la personnalité 
morale cesse d’exister du jour de ladite 
assemblée.
Le dépôt des actes et pièces relatifs 

à la liquidation sera effectué auprès 
du greffe du Tribunal de Commerce de 
REIMS.

Pour insertion :
Me Geoffroy CROZAT, notaire

M2600622

SCI DE
L’INDUSTRIE
Société civile immobilière

en liquidation au capital de 1.000 €uros
Siège social :

24 rue du Capitaine Georges Madon
ZAC Croix Blandin 51100 REIMS

Siège de liquidation :
24 rue du Capitaine Georges Madon
ZAC Croix Blandin 51100 REIMS

433 512 084 RCS Reims
 

L’Assemblée Générale réunie le 31 
décembre 2025 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur David 
MATHIEU, demeurant 17, rue Gérard 
Chardonnet 31350 CORMONTREUIL, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront 

déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600689

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

ÉPOUX GAUDON/
THOMAS 

Changement de régime 
matrimonial

Information préalable 
(article 1397 al 3 du c.civ.) 
Suivant acte reçu par Maître Sylvain 

SARCELET Notaire Associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
«SARCELET Notaires», titulaire d’un 
Office Notarial à SAINTE MENEHOULD 
(Marne), 9 place du Général Leclerc, 
office notarial n° 51014, le 8 janvier 2026, 
Monsieur Francis Michel Jean GAUDON 
et Madame Lorraine THOMAS, demeurant 
ensemble à SAINTE MENEHOULD (51800 
Marne) 7 Avenue Bournizet mariés sous le 
régime de la communauté légale de biens 
réduite aux acquêts à défaut de contrat 
préalable à leur union célébrée à la mairie 
de SOMME BIONNE (51800 Marne) le 
13 juin 1981, ont adopté pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle.
Les oppositions pourront être faites 

dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandé 
avec demande d’avis de réception ou par 
acte de commissaire de justice à Maître 
Sylvain SARCELET notaire à SAINTE 
MENEHOULD (Marne), 9 Place du Général 
Leclerc, où il est fait élection de domicile.
En cas d’opposition, les époux peuvent 

demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal 
judiciaire.

Pour avis.
M2600410

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

ÉPOUX GODET/
SIMOENS 

Suivant acte reçu par Maître 
VUILLEMIN Eric, notaire à ROMILLY SUR 
SEINE (10100), le 13/01/2026.
M. GODET Michel et Mme SIMOENS 

Françoise demeurant ensemble 28 Rue 
de la Chapelle, 51300 VAUCLERC, 
mariés le 21/08/1976 sous le régime 
de communauté réduite aux acquêts 
sont convenus de changer de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de 
communauté universelle.
Les oppositions s’il y a lieu seront reçues 

en l’étude de Maître VUILLEMIN Eric, 
notaire à ROMILLY SUR SEINE (10100) où 
domicile a été élu à cet effet, pendant un 
délai de trois mois à compter de la date 
de parution du présent journal.

Eric VUILLEMIN
M2600326

EPOUX COTTIN 
Suivant acte reçu par Maître Lucie 

JEZIORSKI , notaire, associé de la SAS 
«PJHB, Notaires associés», titulaire 
d’un Office Notarial dont le siège est à 
EPERNAY (Marne), 27, boulevard de 
la Motte, CRPCEN 51022, le 9 janvier 
2026, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :
Monsieur Olivier Roger COTTIN, 

fonctionnaire, et Madame Christine 
Thérèse Ginette BEUDOT, animatrice, 
demeurant ensemble à EPERNAY (51200) 
22 rue des Vignes Blanches.
Monsieur est né à EPERNAY (51200) 

le 19 octobre 1963, Madame est née à 
EPERNAY (51200) le 25 juin 1965.
Mariés à la mairie de AY (51160) le 

6 septembre 1986 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 

de modification.
Monsieur est de nationalité française. 

Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2600405
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Marne

AVIS DIVERS

Madame Yvette 
WAGNER - AVIAT

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  

-  DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en 
date du 30 mars 2004, Madame Yvette 
Emilienne AVIAT, en son vivant retraitée, 
demeurant à SOMMESOUS (51320) 5 
rue du Châtel.

Née à DOSNON (10700), le 16 
décembre 1928.

Veuve de Monsieur Paul Marcel 
WAGNER et non remariée.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la 

réglementation fiscale.
Décédée à TROYES (10000) 

(FRANCE), le 24 octobre 2025.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Etienne GUERDER, Notaire 
associé, membre de la Société Civile 
Professionnelle «Véronique GELIN, 
Sylvie MACHET et Etienne GUERDER, 
notaires associés», titulaire d’un office 
notarial à VITRY - LE - FRANCOIS 
(Marne), 7 Place du Maréchal Leclerc, le 
18 décembre 2025, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession  : Maître 
Etienne GUERDER, Notaire à VITRY 
LE FRANCOIS (51300) 7 place du 
Maréchal Leclerc, référence CRPCEN  : 
51068, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du Tribunal judiciaire de 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000) de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2600335

PLURIAL NOVILIA
 

MONTMIRAIL  -  47 RUE DES 
CHATAIGNIERS  -  T3  -  63 m2 environ  -  
DPE : EN COURS  -  69 400 €  -  ER.23378.

Vente ouverte à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres*  : par mail, remise 
en main propre ou par tout autre moyen.

Offre et prix soumis à condition de 
ressources*

Les délais de remise de offres, les 
priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH
M2600366

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
87 bd Henry Vasnier Studio 27,80 m2 

Carrez lot 129  -  Box  -  DPE : C 83 500 €  
-  réf : ER.22614

Ventes réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution) puis ouvertes à tous passé ce 
délai.

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : par mail
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH
M2600408

Madame Gun Karin 
FRÖSELL

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 7 septembre 2016, Madame Gun 
Karin FRÖSELL, en son vivant retraitée, 
demeurant à ORBAIS - L’ABBAYE 
(51270), 6 rue Thiers.

Née à SOLLEFTEA (SUEDE), le 2 
juillet 1936.

Veuve de Monsieur Raymond Emile 
Henri LALISSE et non remariée.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la 

réglementation fiscale.
Décédée à EPERNAY (51200) 

(FRANCE), le 2 novembre 2025.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Emmanuel THIÉNOT, Notaire 
soussigné, membre de la Société 
d’Exercice Libéral à Responsabilité 
Limitée dénommée «THIÉNOT ET 
ASSOCIÉS», notaires associés, titulaire 
d’un office notarial à la résidence de 
REIMS (Marne), 23 rue Libergier, le 11 
janvier 2026, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Emmanuel 
THIÉNOT, Notaire à REIMS (51100) 
23 rue Libergier, référence CRPCEN  : 
51046, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du Tribunal judiciaire de 
REIMS de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2600600

M. Jean Marie 
TRIPLET 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code Civil

Article 1378 - 1 Code de 
Procédure Civile

Loi n° 2016 - 1547 du 18 
novembre 2016 

Suivant testament olographe du 31 
mars 2023, M. Jean Marie Louis Edouard 
TRIPLET, en son vivant retraité, demeurant 
à REIMS (51100), 8 rue de Madrid, né à 
LILLE (59000), le 26 septembre 1943, 
célibataire, non lié par un pacte civil de 
solidarité, de nationalité française, décédé 
à REIMS (51100), le 30 septembre 2025, a 
consenti un legs universel.

Consécutivement à ce décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes d’un procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par Me 
Marie FLIPO, Notaire à WATTIGNIES 
(59139), le 20 novembre 2025, ainsi que 
d’un acte de contrôle de la saisine du 
légataire universel par Me Marie FLIPO, 
en date du 9 janvier 2026, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Romain SHALGIAN, 
Notaire à CORMONTREUIL (51350), 
13 Quater rue Paul Gauguin, référence 
CRPCEN 51095, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du Tribunal judiciaire 
de REIMS de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament, ainsi que de l’expédition de 
l’acte de contrôle de la saisine du légataire 
universel.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2600437

Mme Liliane 
DE SIMONI

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 18 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 22 juin 2020, Mme Liliane DE SIMONI, 
divorcée de M Alain Serge REDJALA, 
demeurant à SAINTE MENEHOULD 
(51800), Allée de la Cour d’Honneur 
Quartier Valmy. Née à ALGER (Algérie), 
le 11 septembre 1935. décédée à SAINTE 
MENEHOULD (51800), le 23 septembre 
2025 a consenti un legs universel.

Ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu par 
Me ROUSSEL, Notaire à SUIPPES (51), 
le 9 janvier 2026, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession : Me ROUSSEL, Notaire 
à SUIPPES (51), référence CRPCEN  : 
51009, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de 
CHALONS EN CHAMPAGNE de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2600472

Monsieur Jacques 
MINELLE 

Avis d’envoi en 
possession

 

Par testament olographe du 
16/01/2020, Monsieur Jacques Henri 
MINELLE né à JUVIGNY (51) le 
19/06/1946 a institué un légataire 
universel.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai d’un mois à dater des 
présentes et devront être notifiées par 
lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par acte d’huissier à Maître 
Etienne VINCENT, Notaire à CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51000), 55 avenue 
du Général de Gaulle.

Pour avis et mention,
Maître Etienne VINCENT, Notaire.

M2600673

PLURIAL NOVILIA 
AY  -  APPARTEMENTS :
 -  1 rue Sondag  -  T5 au 1er étage  

-  105,97 m2 Carrez  -  lot 70  -  grenier  -  DPE : 
D  -  141 500 €  -  réf : ER.64264

 -  3 rue Sondag  -  T2 au 3è étage  
-  52,54 m2 Carrez  -  lot 50  -  DPE : E  -  68 
500 €  -  réf : ER.64280

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2600592

PLURIAL NOVILIA 
APPARTEMENTS  -  AT HOME  

-  REIMS
5 Allée Jacques Simon 96.36  m2 

carrez  -  lot 107  -  DPE : D 155 500 €  -  réf : 
ER.10331

5 Allée Jacques Simon 
81.01 m2environ Lot : 95  -  DPE : D 129 
000 €  -  réf : ER.10319

3 Allée Jacques Simon T4 86.52  m2 
Carrez  -  lot 46  -  DPE  : D  -  140 500  €  
-  réf : ER.10295

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2600601

PLURIAL NOVILIA 
REIMS  -  APPARTEMENT
7 rue Tournebonneau  -  T5 de 

100.70   m² au 5 ème  étage  -  cave  
-  Lot 30  -  DPE : D  -  216 000 €  -  REF : 
ER.10960

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres*  : par mail, remise 
en main propre ou par tout autre moyen.

Offre et prix soumis à condition de 
ressources*

Les délais de remise de offres, les 
priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH
M2600619

AVIS

ADMINISTRATIF

EPENSE 
  Par le procès - verbal provisoire 

d’abandon manifeste n°AU_001_2026 
du 12/01/2026, il a été constaté que les 
parcelles situées au 2 rue de l’église, 
51330 EPENSE, références cadastrales 
A 269 et A 270 appartenant à Monsieur 
JOLLY Laurent sont en état d’abandon 
manifeste au sens des articles L 2243 

- 1 à L 2243 - 4 du code général des 
collectivités territoriales.

Ce procès - verbal peut être consulté en 
mairie dans les conditions suivantes, les 
lundis de 14H00 à 16H00.
M2600452

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE 
Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 24/11/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. BLEUZE 
Jean - Claude décédé le 03/04/2025. 
Réf. 0808159884. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600487

SUCCESSION VACANTE 
Par décision du TJ de REIMS en 

date du 20/10/2025 la Directrice 
départementale des Finances publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été nommée 
curatrice / curateur de la succession 
vacante de M. CHENET Christophe 
décédé le 08/04/2025. Réf. 0808159675. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2600488

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 08/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. JACOB 
Philippe décédé le 26/05/2013. Réf. 
0808159910. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600491

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 09/10/2025 la Directrice 
départementale des Finances publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été nommée 
curatrice / curateur de la succession 
vacante de M. SIMON Bernard décédé 
le 29/01/2024. Réf. 0808160433. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2600494

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 09/12/2025 la Directrice 
départementale des Finances publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. HARE Jean 
décédé le 05/10/2024. Réf. 0808159932. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2600497

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/12/2025 la Directrice 
départementale des Finances publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été nommée 
curatrice / curateur de la succession 
vacante de M. HEROLD Jean - Claude 
décédé le 23/02/2025. Réf. 0808159881. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2600499

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 14/11/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme BARRE 
Marie décédée le 23/03/2025. Réf. 
0808157825. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600500

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 08/12/2025 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme CHAMOURIN Claudette décédée 
le 06/03/2025. Réf. 0808159937. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2600501

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 08/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. BLEHAUT 
Roger décédé le 01/09/2024. Réf. 
0808159933. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600502

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme HAVOT Mauricette décédée le 
01/12/2024 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808157194.
M2600513

TRIBUNAL DES 

ACTIVITÉS ECONOMIQUES 

DE PARIS

Jugement du
 04 août 2025

SAS SFR FIBRE SAS, 10 rue Albert 
Einstein, 77420 Champs - sur - Marne, 
RCS Meaux 400 461 950. Cable 
opérateur. Par jugement en date du 
04/08/2025, le tribunal des activités 
économiques de Paris arrête le plan 
de sauvegarde accélérée. Désigne 
Commissaires à l’exécution du plan  : la 
Selafa Mja en la personne de Me Valérie 
Leloup - Thomas, 41 rue de l’Echiquier 
75010 Paris et la Selarl Asteren en la 
personne de Me Julia Ruth, 55 rue de 
Lyon 75012 Paris, et maintient leur 
mission en qualité de mandataires 
judiciaires. Maintient Administrateurs : la 
SCP d’ADMINISTRATEURS judiciaires 
Abitbol & rousselet en les personnes de 
Me Joanna Rousselet et de Me Frédéric 
Abitbol, 38 avenue Hoche 75008 Paris 
et la Selarl 2m et associes en les 
personnes de Me Carole Martinez et Me 
Marine Pace, 22 rue de l’Arcade 75008 
Paris.
M2600339

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS
Jugement du

 13 janvier 2026

SARL LAPS, 1 rue Saint - Vincent, 
51150 Ambonnay, RCS Reims 851 
096 446. Achat exploitation et revente 
par tous moyens de tout fonds de 
restauration sur place ou à emporter. 
achat et revente de tous produits 
d’épicerie fine. Jugement mettant fin à la 
procédure de sauvegarde et prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 13 décembre 2024. 
Jugement désignant liquidateur SCP 
Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes.
M2600565
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Marne / Ardennes

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 13 janvier 2026

SAS PRO PIZZAS, 2 rue Jeanne 
Jugan, 51100 Reims, RCS Reims 
928 690 544. Création, acquisition, 
exploitation, vente, prise de participation 
dans toutes sociétés créées ou à créer, 
prise et mise en gérance libre, de tout 
fonds de commerce de restauration 
traditionnelle sur place et à emporter 

-  sandwichs - pizzas - pâtisseries - boissons 
non alcoolisées, salon de thé. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 22 
décembre 2025, désignant liquidateur 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600549

SAS ISOL TEC FACADE, 8 bis rue 
Gabriel Voisin, 51100 Reims, RCS Reims 
978 678 654. Isolation extérieur, façade 
rénovation brique, peinture. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 14 
octobre 2025, désignant liquidateur 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600550

SAS CAPSULES & TECHNOLOGIE 
(CAPS - TECH), Zone Artisanale - 

Mareuil - sur - Ay, 1 le Cheminet, 51160 
Ay - Champagne, RCS Reims 493 862 
114. Commerce et distribution de coiffes 
pour bouteilles de vins effervescents. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 9 octobre 2025, désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2600563

SAS SERVICE EXPRESS 51, 2 rue 
Brulart, 187 Rue du Barbâtre, 51100 
Reims, RCS Reims 977 459 015. 
Achat, vente et location de véhicules 
sans chauffeurs en france. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 22 
décembre 2025, désignant liquidateur 
Selarl Amandine Riquelme (me 
Amandine Riquelme) 13 bis boulevard 
Foch BP 10199 51057 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600564

SARL GROUPE B (CRISPY & 
CURRY), 26 rue Auguste Humbert, 
51430 Tinqueux, RCS Reims 980 609 
689. Restauration rapide sur place, 
à emporter et en livraison. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 3 
novembre 2025, désignant liquidateur 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600566

SAS STREET CANTINE, 20 rue 
Maurice Ravel, 51100 Reims, RCS 
Reims 950 891 309. Restauration rapide. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 13 juillet 2024, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600567

MAGERY (nom d’usage MAGERY) 
Jessica, Commune de Rattachement, 
Place de l’Hôtel de Ville, 51100 Reims, 
RCS Reims 510 437 791. Achat vente en 
non sédentaire vêtements, produits sous 
licence, accessoires de mode, jouets, 
bijoux fantaisie, articles de décoration, 
maroquinerie, produits hygiènes et 
cosmétiques, lots divers,tous produits 
alimentaires et tous commerces non 
réglementés. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, en application 
du II de l’article L. 681 - 2 du code de 
commerce, date de cessation des 
paiements le 13 juillet 2024, désignant 
liquidateur Selarl Amandine Riquelme 
(me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600572

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 13 janvier 2026

DRAME (nom d’usage DRAME) 
Mohamed Rachid, 37 b André Chénier, 
51100 Reims, RCS Reims 845 289 743. 
Vente de séries de sneakers, vêtements 
et accessoires de mode  -  achat et 
revente d’articles culturels (livres, dvd, 
cd, vinyles, fournitures scolaires,....) 
sur internet  -  festive life paris marque 
déposée  -  création et vente d’articles 
de petite série de mode made in france 
, eu. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, en application du II de l’article 
L. 681 - 2 du code de commerce, date de 
cessation des paiements le 16 octobre 
2025, désignant mandataire judiciaire 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2600573

Ardennes
CONSTITUTION

DE SOCIETE

A&A HUREAU
 

Avis de constitution
 

Par ASSP du 13/01/2026 il a été 
constitué une Société Civile présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile.
DENOMINATION : A&A HUREAU.
CAPITAL SOCIAL : 10.000 € divisé en 

100 parts sociales de 100 €.
SIEGE SOCIAL  : 30 Rue Saint 

Christophe à CAUROY (08310).
OBJET SOCIAL  : La prise de 

participations, sous quelque forme que 
ce soit, dans d’autres sociétés, ainsi que 
la gestion, le contrôle et la mise en valeur 
de ces participations. La société peut 
notamment acquérir par voie d’apport, de 
souscription, d’option, d’achat et de toute 
autre manière des valeurs mobilières et 
les réaliser par voie de vente, cession, 
échange ou autrement. La société peut 
également acquérir et mettre en valeur 
tous brevets, licences, marques et 
autres droits se rattachant à ces brevets 
ou pouvant les compléter. L’acquisition, 
la détention en tant que propriétaire, nu 

- propriétaire ou usufruitier, la location et 
la gestion d’un ou plusieurs immeubles 
bâtis ou non bâtis……

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS.

APPORTS : Numéraire.
GERANTS  : M. Aurélien HUREAU et 

Madame Angéline HUREAU demeurant 
30 rue Saint Christophe à CAUROY 
(08310).

IMMATRICULATION : RCS de SEDAN 
(08).

Pour avis, les gérants.
M2600442

DU DOMAINE DE
LA GRAVIERE
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

2 Rue du Faubourg Sainte Geneviève
08210 MOUZON

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MOUZON du 5 
janvier 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : DU DOMAINE DE 
LA GRAVIERE.

SIÈGE  : 2 Rue du Faubourg Sainte 
Geneviève  -  08210 MOUZON.

DURÉE  : quatre - vingt - dix - neuf ans 
à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL : 10.000 €.
OBJET  : Location de chambres 

et tables d’hôtes avec prestations 
hôtelières.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : La FONDATION F 
ET P SOMMER, dont le siège social 
est à MOUZON (08210), immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 300 010 
295, représentée par Monsieur Guy 
FREYSSINGES, Président.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Madame 
Julie HACQUARD, demeurant 33 Rue 
Charles de Gaulle 08210 MOUZON.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La Présidente.
M2600446

JV PRESTA VITI
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé en la forme électronique en 
date du 14/01/26, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme  : Société à responsabilité 
limitée à associé unique.

Dénomination : JV PRESTA VITI.
Siège  : 4 rue Neuve  -   08220 

HANNOGNE - SAINT - RÉMY.
Objet  : Toutes prestations de 

services viticoles et vinicoles, et plus 
généralement toutes prestations de 
services manuelles ou mécaniques 
en faveur la viticulture  ; tous travaux 
agricoles ; l’achat, la vente et la location 
de matériel agricole avec ou sans 
conducteur.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Capital : 1.000 €.
Gérant  : M. Jules VASSEUR, 

demeurant 22 allée des Promenades  
-  51530 OIRY.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis : Le Gérant.
M2600609

GALA
Société par actions simplifiée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 7 rue du Rivage

08200 SEDAN
  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN (08200) du 12 
janvier 2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : GALA
Siège : 7 rue du Rivage, 08200 SEDAN
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 20 000 euros
Objet  : Le commerce et la réparation 

de tous objets ou produits d’horlogerie, 
bijouterie, orfèvrerie, bimbeloterie, bijoux 
fantaisie, cadeaux et toutes activités 
accessoires et complémentaires. Toutes 
opérations industrielles et commerciales 
se rapportant à  : la création, l’acquisition, 
la location, la prise en location - gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées ci - dessus  ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concernant 
ces activités  ; la participation, directe 
ou indirecte, de la Société dans toutes 
opérations financières, mobilières ou 
immobilières ou entreprises commerciales 
ou industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe  ; toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Président  : Monsieur David GATTUSO, 
demeurant 7 rue du Rivage 08200 SEDAN,

Directeur général  : Monsieur Patrick 
LAGAUCHE, demeurant 2 allée du Frère 
Jean Oudart 51530 PIERRY,

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

Pour avis : Le président.
M2600467

MC PATRIMOINE
Société civile immobilière
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
75 Rue Principale

08370 PUILLY ET CHARBEAUX
  

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à PUILLY ET 
CHARBEAUX du 5 janvier 2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : MC 
PATRIMOINE.

SIÈGE SOCIAL  : 75 Rue Principale  
-  08370 PUILLY ET CHARBEAUX.

OBJET SOCIAL  :  -  l’acquisition, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tout immeuble 
biens bâtis et autres biens immobiliers 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

GÉRANCE  : Monsieur Martin 
COLLETTE, demeurant 75 Rue 
Principale  -  08370 PUILLY ET 
CHARBEAUX.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : agrément 
requis dans tous les cas, agrément des 
associés représentant au moins les trois 

- quarts des parts sociales.
Immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2600517

Gestion Forestière 
Dimitri CLIN

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 3 la Guinguette

08290 MARLEMONT
  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MARLEMONT du 
07/01/2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : Gestion 
Forestière Dimitri CLIN.

SIGLE : GFDC.
SIÈGE SOCIAL  : 3 la Guinguette  

-  08290 MARLEMONT.
OBJET SOCIAL : Aménagement, gestion 

et exploitation forestière  : Plantation, 
reboisement, travaux sylvicoles, 
préparation de sols, dégagement manuel 
et mécanique, traitement de plants, 
martelage, éclaircies, coupes, débardage, 
desserte et commercialisation des bois et 
produits dérivés.

Création, aménagement, entretien de 
parcs et jardins, ouvrages paysagers, 
élagage, abattage, rognage de souches, 
arrosage, gestion écologique des 
espaces, y compris en zones urbaines 
et périurbaines… Petits travaux de 
construction d’ouvrages paysagers, 
plantations, pose de clôtures, portails et 
petits mobiliers

La participation de la société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements  ; La prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de 
tous procédés et brevets concernant ces 
activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Dimitri CLIN, 

demeurant 3 la Guinguette  -   08290 
MARLEMONT, assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2600456

MODIFICATION

DE STATUTS

EARL «BEGUIN
REMI»

Société civile au capital
de 211.800 €uros

Siège social : 08190 AIRE
447 907 353 RCS Sedan

 

Avis de modification
 

Par PVAGE du 10/11/2025, les 
associés ont agréé à compter du 
31.12.2025, le retrait de la société de 
M. Beguin Rémi et la démission de ses 
fonctions de gérant.

La nomination de M. Thibaut BEGUIN, 
demeurant 13 rue Romard à AIRE (08) 
aux fonctions de gérant.

Le transfert du siège au 13 rue 
Romard à AIRE (08),

Le changement de la dénomination 
sociale de la société qui sera dorénavant 
EARL « DU SILLON BEGUIN «

La réduction du capital social qui 
sera fixé dorénavant à un montant de 
193.440  € par annulation de 918 parts 
sociales.

Pour avis, la gérance.
M2513212

EARL «DU
RUISSEAU»

Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée

au capital de 182.400 €uros
22 rue Principale

08210 AUTRECOURT ET POURRON
326 083 334 RCS Sedan

 

Par PVAGE en date du 15/12/2025, 
l’associé unique a procédé au transfert 
du siège social au 1 rue du Laveau Saint 

- Pierre à AUTRECOURTET POURRON 
(08210), l’ancien siège sera fermé.

Pour avis : Le Gérant.
M2513712

EURL HUBERT
BENJAMIN

 Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
15 rue de l’Eglise Saint Martin

 51110 WARMERIVILLE
 901 621 755 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date 
du 5 janvier 2026, l’associé unique de 
la Société EURL HUBERT BENJAMIN 
a décidé de transférer le siège social 
du 15 rue de l’Eglise Saint Martin à 
WARMERIVILLE (51110) au 47 Grand 
Rue à NOVY CHEVRIERES (08300) 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS 
sous le numéro 901 621 755 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Gérance  : Monsieur Benjamin 
HUBERT, demeurant 47 Grand Rue à 
NOVY CHEVRIERES (08300).

Pour avis  -  La Gérance.
M2600035

MAQUIN CAMILLE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

6 rue de l’Arbre Filliot
 08300 BERTONCOURT

 983 669 458 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision en date du 
07 janvier 2026, l’associé unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités de 
vente et pose de film vinyle architectural 
sur les meubles et portes en rénovation 
et de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2600258

MKT
SCI au capital de 150 €uros

Siège social : 4 place de l’Eglise
08430 SAINT PIERRE SUR VENCE

R.C.S. de Sedan n°482 322 914
 

Avis de modification
 

L’AGE du 15/07/2025 a décidé à 
compter du 18/09/2024 de :

 -  de nommer en qualité de gérant M. 
CORNARD Tony, demeurant 6 ch. du 
Pre au Puits  -  08430 SAINT PIERRE 
SUR VENCE en remplacement de 
M. CORNARD Michel, pour cause de 
décès ;

 -  transférer le siège social de la 
société au 15 rue de la Halbotine  -  08410 
BOULZICOURT.

Modification au R.C.S. de SEDAN.
M2600329

          Dernier délai
pour vos publications :
JEUDI 16 HEURESJEUDI 16 HEURES
annoncelegale.pamb@legalnet.org

Annonces légales
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SANTINA
Société civile au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 Rue Thiers  -  08300 RETHEL

789 178 472 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er octobre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé :

 -  de transférer le siège social du 1 Rue 
Thiers  -  08300 RETHEL au 2 place Victor 
Hugo  -  08300 RETHEL à compter de 
ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 3 - SIEGE SOCIAL des statuts.

Modification sera faite au greffe de 
SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2600344

PAYP
 Société par actions simplifiée

au capital de 20.000 €uros
Siège social :

28 avenue Georges Corneau
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

924 997 208 R.C.S. Sedan
 

 -  Du procès - verbal des décisions 
unanimes des associés du 22/12/2025 ;

 -  Du certificat de dépôt des fonds 
établi le 05/01/2026 par Maître Quentin 
FOUREZ ;

 -  Du procès - verbal des décisions de la 
Présidente du 08/01/2026 constatant la 
réalisation de l’augmentation de capital.

Il résulte que le capital social a été 
augmenté, à compter du 05/01/2026, 
d’un montant de 5.000 € par émission de 
50.000 actions nouvelles de numéraire, 
et porté de 20.000 € à 25.000 €.

Les articles 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés.

Pour avis : La Présidente.
M2600361

AMBULANCES
SAINT JULIEN
Société par actions simplifiée

au capital de 45.000 €uros
Siège social :

58 avenue de Saint - Julien
08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES

403 317 902 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision unanime 
en date du 8 janvier 2026, il résulte que :

 -  La société Ambulance Caillet - Taxis 
Caillet, société à responsabilité limitée 
au capital de 1.500.00 €, dont le siège est 
situé 2 Avenue Bournizet, 51800 SAINTE 
MENEHOULD, immatriculée au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE sous 
le numéro 443 207 550, représentée 
par Monsieur Sébastien Grulet, gérant, 
a été nommée, à compter du 5 janvier 
2026 en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Anthony 
Simon, démissionnaire à compter du 5 
janvier 2026.

 -  La société Ambulances Dupriet, 
société à responsabilité limitée au 
capital de 1.500.000 €, dont le siège est 
situé 38 Avenue Moll, 51300 VITRY LE 
FRANÇOIS, immatriculée au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE sous le 
numéro 433 710 498, représentée par 
Monsieur Sébastien Godeffroy, a été 
nommée Directrice Générale à compter 
du 5 janvier 2026.

Aux termes de cette même décision, 
les Associés ont décidé de modifier 
l’objet social, à compter du 5 janvier 
2026 en supprimant l’activité de transport 
de marchandises et en conséquence de 
modifier l’article 2 des statuts.

Pour avis : Le Président.
M2600378

P. WARSMANN ET 
FILS

 

Suite à l’annonce n° M2511419 parue 
le 07/11/2025, il convenait de lire :

 -  «Pierre, Jean, Marie WARSMANN» 
au lieu de «Pierre - Jean WARSMANN» ;

 -  «64 rue des Lombards « au lieu de 
«645 rue des Lombards».

La gérance.
M2600468

AMBULANCES 08
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 7 rue Jules Turquais

08110 CARIGNAN
828 640 227 R.C.S. Sedan

(la « Société «)
 

Aux termes d’une décision unanime 
en date du 9 janvier 2026, il résulte que :

 -  La société Ambulance Caillet - Taxis 
Caillet, société à responsabilité limitée 
au capital de 1.500.000 €, dont le siège 
est situé 2 avenue Bournizet  -   51800 
SAINTE MENEHOULD, immatriculée au 
R.C.S. de CHALONS EN CHAMPAGNE 
sous le numéro 443 207 550, représentée 
par Monsieur Sébastien Grulet, gérant, 
a été nommée, à compter du 5 janvier 
2026 en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Anthony 
Simon, démissionnaire à compter du 5 
janvier 2026 ;

 -  La société Ambulances Dupriet, 
société à responsabilité limitée au capital 
de 1.500.000  €, dont le siège est situé 
38 avenue Moll  -   51300 VITRY LE 
FRANÇOIS, immatriculée au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE sous le 
numéro 433 710 498, représentée par 
Monsieur Sébastien Godeffroy, a été 
nommée Directrice Générale à compter 
du 5 janvier 2026.

Pour avis : Le Président.
M2600379

AMBULANCES DES 
2 VALLEES

Société par actions simplifiée
au capital de 8.000 €uros

Siège social :
5 rue de l’Industrie

08120 BOGNY SUR MEUSE
392 750 196 R.C.S. Sedan

(la « Société «)
 

Aux termes d’une décision unanime 
en date du 9 janvier 2026, il résulte que :

 -  La société Ambulance Caillet - Taxis 
Caillet, société à responsabilité limitée 
au capital de 1.500.000 €, dont le siège 
est situé 2 avenue Bournizet  -   51800 
SAINTE MENEHOULD, immatriculée au 
R.C.S. de CHALONS EN CHAMPAGNE 
sous le numéro 443 207 550, représentée 
par Monsieur Sébastien Grulet, gérant, 
a été nommée, à compter du 5 janvier 
2026 en qualité de présidente en 
remplacement de Monsieur Anthony 
Simon, démissionnaire à compter du 5 
janvier 2026 ;

 -  La société Ambulances Dupriet, 
société à responsabilité limitée au capital 
de 1.500.000  €, dont le siège est situé 
38 avenue Moll  -   51300 VITRY LE 
FRANÇOIS, immatriculée au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE sous le 
numéro 433 710 498, représentée par 
Monsieur Sébastien Godeffroy, a été 
nommée directrice générale à compter 
du 5 janvier 2026.

Pour avis : Le président.
M2600380

HOUSEZ 
ENGUERRAN

 

Rectificatif de l’annonce n°M2600547 
paru dans le matot - braine.fr, le 14/01/26, 
relatif au transfert de siège social.

La date d’effet est rectifiée comme 
suit :

Nouvelle date d’effet : 14/01/2026.
Le reste de l’annonce demeure 

inchangé.
Pour avis : La gérance.

M2600582

SCEA «FOIGNY»
Au capital de 185.540 €uros

5 rue du Paradis  -  08300 SORBON
 R.C.S. Sedan 811 354 422

 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale en date du 
30 décembre 2025, les associés ont 
accepté, à compter du 31 décembre 
2025, la démission de Madame Annie 
FOIGNY de sa fonction de co - gérante.

De telle sorte que demeurent co - 

gérants  : Messieurs Jean - Baptiste et 
Philippe FOIGNY.

  Pour insertion  : Me Martial 
JACQUES.

M2600429

15 rue du Président Kennedy
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

SOCIÉTÉ CIVILE 
ZAIA Père et Fils

Société civile
au capital de 150.000 €uros

Siège social :
180 rue Bournizet  -  08400 VOUZIERS

398 740 118 R.C.S. Sedan
 

Par décisions unanimes des associés 
du 23/12/2025 le capital social a été 
réduit d’une somme de 74.972  €  pour 
être ramené de 150.000  € à 75.028  € 
par rachat et annulation de 2.827 parts 
sociales.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2600465

ARDENNES TP
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

16 chemin de la Chapelle
 08600 RANCENNES

 933 966 186 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision du 
13/01/2026, l’associé unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités 
d’achat & revente de véhicules (grue, 
camion, utilitaire) et de modifier en 
conséquence l’art. 2 des statuts.
M2600526

SCI LA FOULERIE
 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Stéphan ROSTOWSKY, Notaire à 
SEDAN, le 30 septembre 2025, il a 
été constaté la démission de Madame 
DURAND Léa de ses fonctions de gérant 
de la «SCI LA FOULERIE», société civile 
immobilière au capital de 1.800,00 € dont 
le siège social est à GIVONNE (08200), 
Les Prés Saint - Rémy, immatriculée au 
R.C.S. de SEDAN sous le numéro 900 
289 406,   avec effet au 30 septembre 
2025.

L’article 12 des statuts a été modifié en 
conséquence et la mention de Madame 
DURAND Léa a été supprimée.

Pour avis.
M2600541

HOUSEZ 
ENGUERRAN
Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée

de masseur - kinésithérapeute
au capital de 53.313 €uros

Siège social :
51 avenue Charles de Gaulle

08200 BALAN
920 870 136 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une décision en date 
du 09 janvier 2026, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social du 
51 avenue Charles de Gaulle  -   08200 
BALAN au 12 bis rue de l’Eglise  -  17220 
LA JARNE, à compter du 19 janvier 
2026, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

ANCIENNE MENTION  : 51 avenue 
Charles de Gaulle  -  08200 BALAN.

NOUVELLE MENTION : 12 bis rue de 
l’Eglise  -  17220 LA JARNE.

Pour avis : La gérance.
M2600547

EARL
«BEGUIN REMI»

 

Additif de l’annonce n° M2513212 
paru dans le journal matot - braine.fr, le 
14/01/26. Il fallait rajouter  : L’ajout de 
l’objet : «Conformément aux dispositions 
de l’article 88 II de la loi n°2010 - 788 du 
12 juillet 2010, la société peut également 
exploiter une installation de production 
d’électricité utilisant l’énergie radiative du 
soleil, en vue de la vente d’électricité».

Il fallait lire  : La dénomination sociale 
sera dorénavant «DU SILLON BEGUIN».

Pour avis : La gérance.
M2600556

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

FLAVOU
Société civile immobilière

Au capital de : 1.000 €uros
Siège social : 12 rue Aramis

08300 RETHEL
R.C.S. de Sedan : 841 096 464

 

Cession de parts sociales  

-  Changement de gérant 
et de siège social

 

  Suivant acte reçu de donation de 
parts sociales par Maître Guillaume 
CONREUR, Notaire à CHARLEVILLE 

- MEZIERES (Ardennes), 1 bis rue de 
Lorraine, le 26 décembre 2025, il est pris 
acte de la démission de Monsieur Bruno 
MANQUILLET, gérant, à compter de ce 
jour ainsi que du changement de siège 
social.

GERANCE :
 -  Ancienne mention  : Monsieur Bruno 

MANQUILLET est nommé gérant pour 
une durée illimitée ;

 -  Nouvelle mention : Monsieur Flavien 
MANQUILLET est nommé gérant.

CHANGEMENT DE SIEGE SOCIAL :
 -  Ancienne mention  : 11 Place de la 

Mairie  -  08700 LA GRANDVILLE ;
 -   Nouvelle mention  : 12 rue Aramis  

-  08300 RETHEL.
M2600589

GOHOME 
SERVICES

Société par actions simplifiée
au capital de 20 000 euros

Siège social : 1 rue Delvincourt
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

811 380 575 RCS SEDAN
 

Aux termes d’une décision en date 
du 14 janvier 2026, la Présidente de la 
société par actions simplifiée GOHOME 
SERVICES, usant des pouvoirs conférés 
par les statuts, a décidé de transférer 
le siège social du 1 rue Delvincourt, 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES au 6 
Place de la Gare 08000 CHARLEVILLE - 

MÉZIÈRES à compter du 1er janvier 2026 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis : La présidente.
M2600591

MECANYVOIS 
GROUPE

Société par actions simplifiée
au capital de 7.042.102 €uros

Porté à 5.707.230 €uros
Siège social : Zone Industrielle

18 rue Champ Raymond
08110 CARIGNAN

834 412 991 R.C.S. Sedan
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
des associés du 15 novembre 2025 
a décidé de réduire le capital social 
de 1.334.872  € pour le ramener de 
7.042.102  € à 5.707.230  € par voie 
de rachat et d’annulation de 653.388 
actions.

Le Conseil d’administration, par 
délibération en date du 10 décembre 
2025, a constaté que cette réduction de 
capital se trouvait définitivement réalisée 
à cette même date.

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
des associés du 15 novembre 2025 a :

 -  Pris acte de la démission de 
madame Sarah BIELOUS de ses 
fonctions d’administrateur, avec effet 
au 15/11/2025, sans procéder à son 
remplacement ;

 -  Décidé de modifier l’article 18 des 
statuts, afin de fixer désormais le nombre 
d’administrateurs à deux (2).

Les statuts ont été modifiés, en 
conséquence.

Pour avis : Le Président.
M2600610

ERA SERVICES
Société à responsabilité limitée

au capital de 100.000 €uros
Siège social :

45 rue Potier  -  08140 FRANCHEVAL
Transféré au

2 Route Nationale  -  08140 DOUZY
 530 767 599 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en date 
du 12/01/2026, l’Associée unique de 
la Société ERA SERVICES a décidé 
de transférer le siège social du 45 rue 
Potier  -  08140 FRANCHEVAL au 2 
Route Nationale  -  08140 DOUZY, à 
effet du même jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Registre du 
Commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2600620

SARL
«CHOCARDELLE»

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
35 rue Alfred Doury  -  08310 

JUNIVILLE
RCS Sedan 945 089 845

 

Suivant décisions de l’associé unique 
en date du 20 décembre 2025, le capital 
social a été augmenté d’un montant de 
80.000 € pour être porté à 81.000 € et ce, 
à compter du 20 novembre 2025.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis, le représentant légal.
M2600667

MRM SERVICES
Société par actions simplifiée

au capital de 59.160 €uros
Porté à 9.160 €uros

Siège social :
30 rue des Blancs Lavoirs

08450 HARAUCOURT
853 727 642 R.C.S. Sedan

 

Il résulte :
 -  Des procès - verbaux des décisions de 

l’associé unique en date du 15 octobre 
2025, et du 26 novembre 2025 que le 
capital social a été réduit de 50.000  € 
par voie de rachat des actions et a été 
ramené de 59.160 € à 9.160 €.

Cette réduction de capital a été 
réalisée au moyen de la réduction du 
nombre des actions.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis : Le président.
M2600596

FROID ROUTIER 92
Société à responsabilité limitée

au capital de 50.000 €uros
Siège social : 14 rue Haute

 08220 LA ROMAGNE
 851 257 857 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une décision en date 
du 14 janvier 2026, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  de remplacer à compter du de cette 
date la dénomination sociale «FROID 
ROUTIER 92» par «CENTRALE 
ACHATS MALHERBE IMPORT» et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts ;

 -  d’étendre l’objet social aux activités 
de « l’achat - vente de pièces automobiles 
et poids lourds, tant comme grossiste 
qu’au détail, pour les professionnels et/
ou les particuliers, L’achat - vente de tout 
appareil frigorifique fixe ou mobile, de 
tout équipement de réfrigération, L’achat 

- vente de tous matériels, appareils et 
pièces détachées, Et plus généralement, 
toutes opérations commerciales, 
industrielles, mobilières ou immobilières, 
et financières se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet ci - dessus et 
pouvant en favoriser le développement « 
et de modifier en conséquence l’article 3 
des statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2600668
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FUSION

LEGACIO.FR
Société par actions simplifiée à associé 

unique
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 1 rue des Vanniers
08140 DOUZY

939 251 500 RCS SEDAN 
  

La société LEGACIO.FR a établi par 
acte sous signature privée en date du 
24 novembre 2025 un projet de fusion 
avec la société ONVEST IT, société 
absorbante, société par actions simplifiée 
au capital de 31 000 euros, dont le siège 
social est 1 rue des Vanniers 08140 
DOUZY, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN 
sous le numéro 922 668 728.

Le projet de fusion a fait l’objet d’une 
publication au BODACC en date du 
28 novembre 2025 et il n’a été formulé 
aucune opposition à cette fusion qui a 
pris effet le 29 décembre 2025.

En application des dispositions 
de l’article L. 236 - 11 du Code de 
commerce, la société LEGABIRD, étant 
propriétaire de la totalité des droits 
sociaux composant le capital social des 
sociétés LEGACIO.FR et ONVEST IT 
depuis une date antérieure au dépôt du 
projet de fusion au Greffe du Tribunal de 
commerce, la société LEGACIO.FR s’est 
trouvée dissoute sans liquidation et la 
fusion a été définitivement réalisée.

Pour avis : La Présidente.
M2600560

POURSUITE D’ACTIVITE

MAÉ Stratégie 
Patrimoniale

Société à responsabilité limitée
au capital de 20.000 €uros

Siège social :
26 boulevard du Préfet Frain

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
982 469 686 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une décision en date du 
27/11/2025, l’associée unique, statuant 
en application de l’article L.223 - 42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

Pour avis : La Gérance.
M2600401

BNK Global Group
Nom commercial : VSB Auto 24

Société à Responsabilité Limitée à 
associé unique

au capital de 78.500 €uros
Siège social :

41 rue Charles Prévost
 08000 VILLERS SEMEUSE
R.C.S. : 920 049 384 Sedan

 

Aux termes d’une décision en date 
du 19 décembre 2025, l’associé unique, 
statuant en application de l’article L.223 

- 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

De ce fait, la société continue d’exister.
Pour avis : La gérance.

M2600485

DISSOLUTION

DE SOCIETE

LE CREUX
 

LE CREUX, SC au capital de 
1.200 €, siège social : 12 route d’Evigny  
-  08090 WARNECOURT, 500 870 126 
R.C.S. SEDAN. Par délibération en 
date du 31/12/2024 des associés, il 
a été décidé la dissolution anticipée 
de la société et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel. 
A été nommé liquidateur M. GERNEZ 
Jean, demeurant 12 route d’Evigny  
-  08090 WARNECOURT. Le siège de la 
liquidation est fixé au 12 route d’Evigny  
-  08090 WARNECOURT. Le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN.
M2600049

DOUCHAMPS
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
123 rue de la Paix  -  08170 FUMAY

Siège de liquidation :
123 rue de la Paix  -  08170 FUMAY

393 781 091 RCS Sedan 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 30/06/2025 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
30/06/2025 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel dans 
les conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
M.DOUCHAMPS Antoine demeurant 
128 rue Anatole France à FUMAY 08170, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 123 
rue de la Paix 08170 FUMAY. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
[Tribunal de commerce ou tribunal des 
activités économiques] de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2513663

MG.FTP
Société par Actions Simplifiée

au Capital Social de 2.000 €uros
Siège Social :

Lieudit Le Suzon  -  08090 DAMOUZY
RCS Sedan 891 708 356

N° SIRET : 891 708 356 00011  
Suivant décisions en date du 30 

Septembre 2025, l’Associé unique :
 -  a décidé la dissolution volontaire 

anticipée de la Société, avec effet au 30 
Septembre 2025,

 -  a nommé en qualité de liquidateur 
Monsieur Mathieu GOFFETTE, 
demeurant à DAMOUZY (08090) Lieudit 
Le Suzon,

 -  constater la fin du mandat de 
Président de Monsieur Mathieu 
GOFFETTE,

 -  a fixé le siège de la liquidation à 
DAMOUZY (08090) Lieudit Le Suzon.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.

Le Liquidateur.
M2600432

OFFICE NOTARIAL 
MOUZON NOTAIRE 

ASSOCIE
43 rue Mme de Sévigné

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

SOCIÉTÉ CIVILE 
IMMOBILIÈRE 
LES ALLEES

SCI au capital de 1 524,49 €
Siège social : 6 - 8 chemin Vert

08090 SAINT LAURENT
RCS de SEDAN n°392 969 952  

L’assemblée générale extraordinaire 
du 01/01/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
01/01/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. DAPREMONT Michel, demeurant 6 
chemin Vert 08090 SAINT LAURENT et 
a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
SEDAN.
M2600607

CLOTURE

DE LIQUIDATION

DOUCHAMPS
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
123 rue de la Paix  -  08170 FUMAY

Siège de liquidation :
123 rue de la Paix  -  08170 FUMAY

393 781 091 RCS Sedan
 

L’Assemblée Générale réunie le 
15/12/2025 siège social de la liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé M. DOUCHAMPS 
Antoine, 128 rue Anatole France, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
SEDAN, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2513664

DES QUATRE
Société Civile Immobilière au capital de 

304,90 €uros
Siège social : 8 rue du Pont

08140 DOUZY
401 374 467 RCS Sedan

 

Par DUA du 05/09/2025, il a été 
donné quitus au liquidateur et décharge 
de son mandat, et constaté la clôture 
de la liquidation de la société, dont la 
personnalité morale cesse d’exister à 
compter de ce jour. Radiation au RCS 
de Sedan
M2600327

LES FILLES
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 500 €uros
Siège social : 18 place de la Halle

08200 SEDAN
Siège de liquidation : 11 avenue 

Danton
08500 REVIN

822 899 647 R.C.S. Sedan
 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
08/01/2026 au siège social a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Julie PIZZUTO demeurant 
11 avenue Danton  -  08500 REVIN et 
Madame Delphine TUOT demeurant 
40 rue Bridier  -  08200 SEDAN de leurs 
mandats de coliquidatrices, donné à 
ces dernières quitus de leur gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis.
M2600351

FRANCART - 

MUNCH
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
au capital de 7.622,45 €uros

Siège : Rue du Cimetière
08200 BALAN

Siège de liquidation : 10 rue du Moulin
08140 FRANCHEVAL

348 451 667 R.C.S. Sedan
 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 30 septembre 2025 au 9 rue des 
Camélias  -  56340 CARNAC a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Hervé FRANCART, 
demeurant 9 rue des Camélias  -  56340 
CARNAC, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation, arrêtés 
au 30 septembre 2025, seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
SEDAN, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600357

HOULLE
ARDENNES

Société par actions simplifiée
en liquidation

Au capital de 90 000 euros
Siège social : 28 rue de la Gare

 08090 TOURNES 
Siège de liquidation : 28 rue de la Gare

08090 TOURNES
424 704 070 RCS SEDAN

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 23 décembre 2025 au siège 
social a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Jean - 

François PARAGE, demeurant 2 rue de 
côteau 08460 SAINT MARCEL, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
31 octobre 2025.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2600424

OFFICE NOTARIAL 
MOUZON NOTAIRE 

ASSOCIE
43 rue Mme de Sévigné

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE LES 

ALLEES
SCI au capital de 1 524,49 €

Siège social : 6 - 8 Chemin Vert
08090 SAINT LAURENT

RCS de SEDAN n°392 969 952
 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 14/01/2026 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
DAPREMONT Michel de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 14/01/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN.

Alexandre MOUZON
M2600608

MG.FTP
Société par actions simplifiée

en cours de liquidation
au capital social de 2.000 €uros

Siège social :
Lieudit Le Suzon  -  08090 DAMOUZY

R.C.S. Sedan 891 708 356
N° SIRET : 891 708 356 00011

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

Suivant décisions en date du 30 
septembre 2025, l’associé unique, 
liquidateur :

 -  A approuvé les comptes définitifs de 
la liquidation arrêtés au 30 septembre 
2025 ;

 -   A donné quitus au liquidateur et 
décharge de son mandat ;

 -  Et a constaté la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN.

Le liquidateur.
M2600433

SAS HLP 
MOTOS&VELOS

au capital de 7.500 €uros 
8 rue Bitburg 

08300 RETHEL 
RCS SEDAN 502 361 272

 

Le 22 décembre 2025, l’assemblée 
générale a approuvé les comptes 
définitifs de la liquidation, donné quitus 
au liquidateur, Monsieur LONGHAIS 
Jean - Baptiste pour sa gestion et le 
décharge de son mandat, prononcé la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 15 décembre 2025.

Radiation au RCS de Sedan.
M2600386

FERON HERVE
Société par actions simplifiée en 

liquidation
Au capital de 40 000 €uros

Siège social : 23 Rue Maria Visseaux,
08110 CARIGNAN

Siège de liquidation :
16 Place Rouget de Lisle

08110 CARIGNAN
306 977 869 RCS Sedan

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 15 décembre 2025 au siège de 
liquidation a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Hervé 
FERON, demeurant 16 Place Rouget de 
Lisle 08110 CARIGNAN de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur
M2600531

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 19/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. NICOLAS 
Claude décédé le 31/05/2025. Réf. 
0808159805. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600489

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 09/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. MARTINET 
Dominique décédé le 03/06/2018. 
Réf. 0808159736. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600492

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 19/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. LEPRETRE 
Thierry décédé le 22/02/2025. Réf. 
0808159801. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600495

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 19/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LAMART 
Colette décédée le 31/10/2024. Réf. 
0808159812. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600498

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 31/12/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. MULLER 
David décédé le 25/04/2025. Réf. 
0808160539. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2600504

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de Mme BOUMANSOUR 
Ourdia décédée le 02/10/2023 a établi 
le compte de la succession qui sera 
adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808124021.
M2600505

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme COARD Monique décédée le 
07/12/2023 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808158509.
M2600512

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme VAUCHER Jeannine décédée le 
18/02/2019 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808158532.
M2600514



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALESDU 19 AU 25 JANVIER 2026 - N° 8160 27matot-braine.fr

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Ardennes / Aube

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE SEDAN

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 08 janvier 2026

SAS LECAT, 36 rue Croixau, 08460 
Thin - le - Moutier, RCS Sedan 828 405 
332. Installations sanitaires et chauffage 
central et tous travaux de bâtiments s’y 
rapportant. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2600388

SARL THIERACHE 
REPRODUCTION, La Brasserie, 
08290 Liart, RCS Sedan 498 479 
666. Insémination bovine, collecte de 
taureaux, mise en place des semences, 
échographie, formation, suivi et la 
fourniture de conseils aux éléveurs, 
collecte, vente et mise en place 
d’embryons, achat et vente de tous 
produits liés à la reproduction bovine. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant liquidateur 
Selarl Brucelle Charles, prise en la 
personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2600390

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 08 janvier 2026

COUTEL (nom d’usage COUTEL 
(EI)) Sébastien, Georges, 36 route de 
Saint Marcel, 08090 Ham les Moines, RM 
891 557 761. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles légers. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 23 décembre 
2025, désignant  : administrateur Selas 
Vermue, prise en la personne de Maître 
Vermue 35 rue Victor Basch 02100 saint 
Quentin, avec pour mission  : d’assister, 
mandataire judiciaire Selarl Bruno 
Raulet, prise en la personne de Maître 
Raulet 34 rue des Moulins 51715 Reims 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2600389

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

ROCHEBLAVE /
DARDIER

 

Cession FDC
 

Suivant acte reçu par Me Bertrand - 

Hugues MARTIN, le 31 décembre 2025,
M. Christophe André ROCHEBLAVE, 

Commerçant, né à NIMES (30) le 18 
janvier 1967, et Mme Camelia VALDERAS 
ALBA, Commerçante, née à BLIDA 
(ALGERIE) le 7 mai 1973, demeurant à 
SAINT LYE (10) 2 Place de l’église.

Ont vendu à Mme Kelly DARDIER, 
née à TROYES (10) le 12 mai 1987, 
demeurant à SAINT LYE (10) 15 rue 
du Crotay, SIREN 992 700 393 RCS 
TROYES.           

Le fonds de commerce de café bar loto 
jeux restauration auquel est attaché la 
gérance d’un débit de tabac sis à SAINT 
LYE (10) 2 Place de l’Eglise, connu 
sous l’enseigne LE REINITAS, et pour 
lequel M. Christophe ROCHEBLAVE est 
immatriculé au RCS TROYES  -  SIREN  
898 278 031.

Prix : 330.000,00 €.
Entrée en jouissance  : 31 décembre 

2025.
Oppositions à la SELARL OFFICE 

30 VH NOTAIRES à TROYES (10) 
30 boulevard Victor Hugo dans les 10 
jours suivant la dernière en date de la 
présente insertion et de la publicité au 
B.O.D.A.C.C.

Pour Insertion :
Bertrand - Hugues MARTIN.

M2600423

SARL TAND’M / 
CHARLES

 

CESSION FDC
 

Suivant acte reçu par Me Bertrand - 

Hugues MARTIN, le 9 janvier 2026,
La SARL TAND’M, dont le siège 

est à SAINTE SAVINE (10), 19 rue 
Louis Blanc, SIREN 489990523 R.C.S. 
TROYES.

A vendu à
Mme Nelly Lucienne Josette 

CHARLES, Gérante, née à TROYES 
(10), le 19 octobre 1983, demeurant à 
BREVIANDES (10), 3 rue Olympe de 
Gouges, SIREN 528200470 R.C.S. 
TROYES.

Des éléments du fonds de commerce 
de coiffure sis à SAINTE SAVINE (10), 
19 rue Louis Blanc, connu sous le nom 
TAND’M

Prix : 5.000,00 €.
Entrée en jouissance : 9 janvier 2026.
Oppositions à la SELARL OFFICE 

30 VH NOTAIRES à TROYES (10) 
30 boulevard Victor Hugo dans les 10 
jours suivant la dernière en date de la 
présente insertion et de la publicité au 
B.O.D.A.C.C.

Pour Insertion  : Bertrand - Hugues 
MARTIN.

M2600656

Mme FREMIN 
Alexandra / YesCire
 

Par acte SSP du 24/12/2025 à AIX - 

VILLEMAUR - PALIS, enregistré au SDE 
de TROYES, le 30/12/2025, Dossier no 
2026 00000107, Référence 1004P01 
2025 A 02247.

Mme FREMIN Alexandra, immatriculée 
sous le numéro SIREN 842 127 193, 
demeurant 5 rue Tournefou  -  10190 AIX 

- VILLEMAUR - PALIS.
A cédé à YesCire, EURL au capital 

de 1.000 €, ayant son siège social 5 rue 
Tournefou  -  10190 AIX - VILLEMAUR - 

PALIS, en cours d’immatriculation au 
R.C.S. de TROYES, un fonds artisanal 
de fabrication de bougie, comprenant 
l’enseigne, le nom commercial (« 
YESCIRE «), la clientèle, l’achalandage, 
le matériel, l’outillage et le mobilier, sis 5 
rue Tournefou  -  10190 AIX - VILLEMAUR 

- PALIS, moyennant le prix de 60.000 €.
La date d’entrée en jouissance  : 

01/01/2026.
Les oppositions sont reçues dans 

les 10 jours de la dernière date des 
publicités légales à l’adresse suivante : 5 
rue Tournefou  -  10190 AIX - VILLEMAUR 

- PALIS.
M2600629

CONSTITUTION

DE SOCIETE

CLEYES
Société civile immobilière 
au capital de 2 000 euros 

Siège social : 1 Ter Avenue Anatole 
France, 10000 TROYES

  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 12 décembre 2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : CLEYES
Siège social  : 1 Ter Avenue Anatole 

France, 10000 TROYES
Objet social  : l’acquisition d’immeubles, 

l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement des immeubles et 
de tous autres immeubles bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement,

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social  : 2  000  euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Madame Clarisse 
DESMOULIERE demeurant 10 Place Saint 

- Nizier 10000 Troyes,
Madame Léa JEANDON 

demeurant 35 route de Courgerennes, 
10800 BUCHERES,

Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas, 

agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis La Gérance
M2600133

Pop’ Studio
  

Il a été constitué une société par 
acte sous seing privé, en date du 22 
décembre 2025

Dénomination : Pop’ Studio.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social  : 11 Grande rue, 10160 

Planty.
Objet  : Le courtage en travaux 

et l’activité de contractant général  ; 
Les missions de maîtrise d’oeuvre, 
d’ordonnancement, de pilotage et de 
coordination (OPC) de chantiers.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément  : 

conformément aux dispositions 
statutaires et légales.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote  : dans les 
conditions statutaires et légales.

A été nommée Présidente  : Madame 
Pauline FILLION demeurant 11 Grande 
Rue 10160 Planty.

La société sera immatriculée au RCS 
de Troyes.
M2600671

SIVRET VIGNEZ
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 7 janvier 
2026, à TROYES (10000).

Dénomination : SIVRET VIGNEZ.
Forme : Société civile.
Siège social  : 5 rue de beaulurey, 

10800 Moussey.
Objet  : l’acquisition, la propriété, 

l’administration et la gestion par voie 
de location ou autrement de tous biens 
immobiliers, et à titre exceptionnel 
la vente de ses biens immobiliers  ; 
l’emprunt, le cautionnement simple 
ou hypothécaire nécessaire à la 
réalisation de l’objet social  ; la prise 
de participation, de manière directe ou 
indirecte, sous quelque forme que ce 
soit et par tous moyens, dans toutes 
sociétés et/ou entreprises à l’exception 
des participations conférant la qualité de 
commerçant  ; la détention et la gestion 
de ses participations, la fourniture aux 
entreprises et/ou sociétés ci - dessus de 
tous services d’assistance juridique, 
technique, informatique, administrative, 
financière, comptable, commerciale 
et/ou touchant la gestion en général  ; 
la gestion de toutes disponibilités qui 
appartiendront à la société et, à cet effet, 
la souscription et l’acquisition de toutes 
valeurs cotées ou non, obligations ou 
parts de société, que leur activité soit 
immobilière, commerciale, industrielle, 
financière, agricole ou autre, à la seule 
exception de celles qui conféreraient 
à leur propriétaire la qualité de 
commerçant  ; et plus généralement 
toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social et susceptibles d’en favoriser 
le développement ou la réalisation, à 
condition d’en respecter le caractère 
civil.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 5000 euros
Cession de parts et agrément  : La 

cession de parts sociales entre associés 
et à des personnes autres que les 
associés ne peut intervenir qu’avec 
l’agrément de la majorité absolue des 
associés donné dans la forme d’une 
décision collective extraordinaire.

Gérant  : Monsieur Nicolas SIVRET, 
demeurant 5 rue de beaulurey, 10800 
Moussey

Gérant  : Madame Ophélie VIGNEZ, 
demeurant 5 rue de beaulurey, 10800 
Moussey

La société sera immatriculée au RCS 
de Troyes.

Pour avis : Le gérant
M2600330

SCI RODEM
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me MARTIN, 
Notaire associé à TROYES (Aube) le 
17 décembre 2025, a été constitué 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

Objet  : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

Dénomination : RODEM.
Siège social  : TROYES (10000), 13 

rue Edmé Auguste Millard.
Durée : 99 années.
Capital social  : 1.200,00  € divisé en 

120 parts de 10,00  € numérotées de 1 
à 120.

Gérants : Monsieur Philippe DEMISSY 
et Madame Christelle ROBIN demeurant 
à TROYES (10000), 13 rue Edmé 
Auguste Millard.

Toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis : Les co - gérants.
M2600413

SCI ST ANDRE
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 3 janvier 
2026, à MAIZIERES LA GRANDE 
PAROISSE.

Dénomination : SCI ST ANDRE.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social  : 43 rue Joliot Curie  

-  10510 MAIZIÈRES LA GRANDE 
PAROISSE.

Objet  : l’acquisition, la propriété, 
l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement...
exceptionnellement l’aliénation au 
moyen de vente....pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 400 €.
Montant des apports en numéraire  : 

400 €.
Cession de parts et agrément  : les 

parts sociales sont cessibles entre 
associés et au profit du conjoint, des 
ascendants, des descendants du cédant.

la cession à un tiers ne peut être 
réalisée qu’avec la majorité d’au moins 
les trois quarts du capital.

Gérant  : Madame Charlette 
BRACONNIER, demeurant 43 RUE 
JOLIOT CURIE  -  10510 MAIZIÈRES LA 
GRANDE PAROISSE

Gérant  : Monsieur Claude 
BRACONNIER, demeurant 43 RUE 
JOLIOT CURIE, 10510 MAIZIERES LA 
GDE PAROISSE

Gérant  : Monsieur Sébastien 
BRACONNIER, demeurant 3 place Jean 
de Mauroy, 10000 Troyes

Gérant  : Monsieur Stéphane 
BRACONNIER, demeurant 65 rue de 
l’Armance, 10170 Mery sur Seine

La société sera immatriculée au RCS 
TCO deTroyes.

Pour avis.
CHARLETTE BRACONNIER

M2600520

EARL DELOR
Exploitation Agricole à Responsabilité 

Limitée 
au capital de 1 000 Euros 

Siège social : 212 rue des Brulis 
10400 MONTPOTHIER

 

Constitution
 

Par acte sous seing privé du 01 
janvier 2026 est constituée une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Exploitation Agricole à 
Responsabilité Limitée

DENOMINATION : EARL DELOR
SIEGE SOCIAL  : 212 rue des Brulis 

10400 MONTPOTHIER
OBJET  : La société a pour objet 

l’exercice d’activités réputées agricoles 
au sens de l’article L. 311 - 1 du code rural 
et de la pêche maritime, c’est - à - dire :

 -   les activités correspondant à la 
maîtrise et à l’exploitation d’un cycle 
biologique de caractère végétal ou 
animal

 -  production et la commercialisation 
d’énergies renouvelables issues 
d’installations photovoltaïques ou 
d’éoliennes (dans les limites de l’art. 75 
du CGI) ;

Pour la réalisation et dans la limite de 
l’objet ci - dessus défini, la société peut 
effectuer toutes opérations propres à 
en favoriser l’accomplissement ou le 
développement, sous réserve qu’elles s’y 
rattachent directement ou indirectement 
et qu’elles ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE  : Monsieur Clément 

DELOR, demeurant 212 rue des Brulis 
10400 MONTPOTHIER.

CESSION DE PARTS :
Un associé peut librement céder 

tout ou partie de ses parts sociales 
à son conjoint, à ses ascendants ou 
descendants, à l’un de ses coassociés 
ou au conjoint de l’un d’eux.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
TROYES.

Pour avis
M2600530

SCI CHAMPAGNE - 

BOURGOGNE
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par 
acte sous seing privé, en date du 14 
janvier 2026, à MAIZIERES LA GDE 
PAROISSE.

DÉNOMINATION : SCI CHAMPAGNE 

- BOURGOGNE.
FORME : Société civile immobilière.
SIÈGE SOCIAL  : 42 rue Joliot Curie  

-   10510 MAIZIERES LA GRANDE 
PAROISSE.

OBJET  : L’acquisition, la propriété, 
l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement...
exceptionnellement l’aliénation au 
moyen de vente....pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 
année(s).

CAPITAL SOCIAL FIXE : 400 €.
MONTANT DES APPORTS EN 

NUMÉRAIRE : 400 €.
CESSION DE PARTS ET 

AGRÉMENT  : Cession de parts libres 
entre associés, et au profit du conjoint, 
des ascendants ou descendants. 
Cessions à des tiers possible qu’avec 
le consentement d’une majorité 
représentant au moins les trois quarts 
du capital.

GÉRANT  : Monsieur Sébastien 
BRACONNIER, demeurant 3 place Jean 
de Mauroy  -  10000 TROYES.

GÉRANT : Madame Isabelle CHATRE, 
demeurant 42 rue Joliot Curie  -   10510 
MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE.

GÉRANT  : Monsieur Pierre 
BRACONNIER, demeurant 42 rue Joliot 
Curie  -  10510 MAIZIERES LA GRANDE 
PAROISSE.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.

Pour avis :
BRACONNIER SEBASTIEN.

M2600651

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

SCEA 
CHAMPABRIE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 09/01/2026 par Maitre Eric 
VUILLEMIN, Notaire à ROMILLY SUR 
SEINE CEDEX (10102)  -  9B, Avenue 
du Maréchal de Lattre de Tassigny, BP 
67, il a été constitué une SCEA ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCEA 
CHAMPABRIE

Objet social : La société a pour objet : 

-  l’acquisition, la prise à bail, l’exploitation 
de tous biens agricoles, soit par voie 
de fermage, de métayage, de mise à 
la disposition de la société des biens 
dont les associés sont locataires ou 
selon toutes autres modalités. -  la vente 
et éventuellement la transformation 
conformément aux usages agricoles 
des produits de cette exploitation 
ainsi que les activités qui sont dans le 
prolongement des actes de production 
réalisés par la société ou qui ont pour 
support l’exploitation.  -  et généralement 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en favoriser 
le développement, pourvu qu’elles ne 
modifient pas le caractère civil de la 
société.Accessoirement, ladite société 
agricole pourra exercer également 
l’activité d’agri - voltaisme et/ou percevoir 
des rémunérations d’installation de 
panneaux photovoltaïques.

Siège social  : 10 Voie de Villeloup, 
10170 ORVILLIERS ST JULIEN

Capital : 10 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Gérance  : Mme PATOUX Delphine 

Pierrelez 77320 SANCY LES PROVINS
La Gérance

M2600686
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Aube

DELO
 

Par acte SSP du 12/01/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : DELO.
OBJET SOCIAL  : Conseil pour 

les affaires et autres conseils de 
gestion, l’accompagnement auprès 
des particuliers, des entreprises, des 
collectivités et autres organismes publics 
ou privés.

SIÈGE SOCIAL : 103 chemin des Cas 
Rouge  -  10130 AUXON.

CAPITAL : 100 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : M. DELBARRE Patrick, 

demeurant 113 rue Monge  -  75005 
PARIS.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES  : Tout actionnaire 
peut participer aux assemblées quel que 
soit le nombre de ses actions, chaque 
action donnant droit à une voix.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Cession 
libre.

Immatriculation au R.C.S. de 
TROYES.
M2600545

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

ROUQUET
 - MAGNIEN

IMMOBILIER
SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 4 Rue Charles Gounod
10300 SAINTE SAVINE

RCS de TROYES n°831 389 341
 

Avis de modification
 

L’AGE du 21/07/2025 a décidé de 
procéder à l’extension de l’objet social 
en ajoutant à l’article 2 les activités 
suivantes  : holding animatrice, prise de 
participation directe ou indirecte dans 
toutes sociétés et tous groupements  ; 
animation, organisation et financement 
des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique  ; coordination et contrôle, 
notamment budgétaire et financier, 
du groupe ainsi formé  ; exécution au 
sein du groupe de services spécifiques 
administratifs, comptables, juridiques, 
financiers et immobiliers  ; Toutes 
opérations se rattachant directement 
ou indirectement à ce qui précède et 
susceptibles d’en favoriser l’extension 
ou le développement.

La décision sera effective à compter 
du 21/07/2025.

Le reste est sans changement.
Modification au RCS de TROYES.

M2510071

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

PIERSON
ARCHITECTES

SARL au capital de 5 000 €uros
Siège social : 17 Rue de la République

10360 ESSOYES
RCS de Troyes n°838 653 012

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGM du 31/12/2025 a décidé à 
compter du 31/12/2025 de rendre 
effective la démission de M. PIERSON 
Philippe aux fonctions de co - gérant.

Modification au RCS de TROYES.
M2512872

V - LOCK
Société par actions simplifiée 
au capital de 110 000 euros 
Siège social : 3 RUELLE DU 
ROCHER, 51110 POMACLE 

928 501 642 RCS REIMS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société par actions simplifiée 
V - LOCK a décidé de transférer 
le siège social du 3 RUELLE DU 
ROCHER, 51110  POMACLE au 
2 RUE GUSTAVE EIFFEL, 10430 
ROSIERES - PRES - TROYES à compter 
du 09 décembre 2025 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS 
sous le numéro 928 501 642 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Président  : Monsieur ANTOINE 
DESVERONNIERES, demeurant 51 
Rue André Beury, 10000 TROYES

Pour avis : Le président.
M2513823

EARL 
LAUXERROIS 

FRERES
Capital social : 88.560,00 €uros

Siège social : 24 rue Lorin
10400 FONTAINE MACON
R.C.S. Troyes 450 324 330

 

Par AGE du 31/12/2025, les associés 
ont modifié la gérance de la société.

Ancienne mention :
 -  Gérance  : Monsieur Gilles 

LAUXERROIS, Madame Sandrine 
LAUXERROIS, née JARDIN.

Nouvelle mention :
 -  Gérance  : Madame Sandrine 

LAUXERROIS, née JARDIN, demeurant 
à FONTAINE MACON (10400), 24 rue 
Lorin.

Pour avis, la gérance.
M2600156

MAISON DE SANTE 
PLURIPROFESSIONNELLE DES 

URSULINES
Société interprofessionnelle de soins 

ambulatoires
au capital variable de 150 €uros
au capital minimum de 30 €uros
Siège social : 17 rue Raymond 

Poincaré
10000 TROYES

911 104 362 R.C.S. Troyes
 

Aux termes du procès - verbal de l’AGO 
du 28/05/2024 :

 -  Mme Pauline GIRAULT, demeurant 76 
rue Jean Renoir  -  10300 STE SAVINE, a 
été nommée en qualité de gérante pour 
une durée illimitée en remplacement de 
M. Philippe ITHIER.

Modification sera faite au Greffe du TC 
de TROYES.

Pour avis : La Gérance.
M2600311

SELAS DU
DOCTEUR DJAMEL

CHETTAH
Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée de médecin
Au capital de 10.000 €uros

Siège social :
Polyclinique Montier la Celle

17 rue Charles Baltet
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

978 418 911 RCS Troyes
Inscrite au Tableau de l’Ordre des 

Médecins de l’Aube
 

L’associé unique a décidé le 
08/01/2026 d’augmenter le capital de 
380.000  € pour le porter à 390.000  € 
par incorporation de réserves et 
augmentation de la valeur nominale des 
actions.
M2600316

SCI CAB 1
SCI au capital de 1.200 €uros

Siège social : 9 rue des Terrasses
10000 TROYES

813 144 979 R.C.S. Troyes
 

Par AGE du 8/12/2025, le siège social 
a été transféré au 14 rue Jean - Jacques 
Rousseau  -  10800 SAINTJULIEN - LES - 

VILLAS. Les statuts ont été modifiés en 
conséquence. Dépôt légal au R.C.S. de 
TROYES.
M2600605

ICGL
Société par actions simplifiée
au capital de 1.502.000 €uros

Siège social : 8 rue de la Foire aux 
Chevaux

10160 SAINT MARDS EN OTHE
480 375 294 R.C.S. Troyes

 

Des décisions de l’Assemblée 
générale en date du 31 décembre 2024, 
il résulte que le siège social de la société 
sis 8 rue de la Foire aux Chevaux, 10260 
Saint Mards en Othe, a été transféré à 
compter de la même date au Lieudit 
«La Resle»  -   89230 Montigny la Resle 
et que les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

La société sera radiée au R.C.S. de 
TROYES et immatriculée au R.C.S. 
d’AUXERRE.

Pour avis.
M2600342

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

COSALE IMMO
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 6 rue Voltaire
10000 TROYES

902 307 123 R.C.S. Troyes
 

Aux termes de l’acte constatant les 
décisions unanimes des associés en 
date du 28/11/2025, il a été décidé 
de prendre acte de la démission de 
Monsieur Florian SAVARY de ses 
fonctions de co - gérant à compter du 
28/11/2025 et de ne pas procéder à 
son remplacement, Messieurs Josselin 
LESPAGNOL et Matthias COULONNIER 
restant seuls gérants.

L’inscription modificative sera 
effectuée au R.C.S. de TROYES.

Pour avis.
M2600358

QUANTITATIS
Société à responsabilité limitée
au capital de 7.900.000 €uros

Siège social :
10600 VILLACERF

1 impasse Saint Aderald
Transféré

10190 ESTISSAC
30 rue de la République

801 678 897 R.C.S. Troyes
 

Modification portant sur le 
siège social

 

Avis est également donné du transfert 
du siège social par décision du gérant 
en date du 1er décembre 2025 et de la 
modification corrélative de l’article 4 
des statuts, sous réserve de ratification 
ultérieure des associés réunis en 
assemblée générale. Le siège social  : 
Qui était  : 1 impasse Saint Aderald  
-  10600 VILLACER est depuis le 1er 
décembre 2025 : 30 rue de la République  
-  10190 ESTISSAC.

Pour avis : La gérance.
M2600392

EARL «LELARGE
ERIC et Fils»

Capital social : 193.500 €uros
Siège social :

31 Grande Rue
10110 VILLE SUR ARCE
RCS Troyes 752 705 814

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 5 novembre 2025, les 
associés ont décidé autorisé le retrait de 
Monsieur Eric LELARGE, de la gérance, 
à compter du 5 novembre 2025.

Pour avis : La gérance.
M2600440

LE DROPKICK BAR 
ORLEANS

SAS au capital de 5.000 €uros
Siège social :

37 pl du Chatelet  -  45000 ORLÉANS
820 935 948 R.C.S. d’Orléans

 

Le 30/09/2025, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social au 
59 rue de la Cité  -  10000 TROYES, à 
compter du 30/09/2025.

GÉRANT : M.R.B&F HOLDING, SARL 
au capital de 302000 €, ayant son siège 
social 59 rue de la cite  -  10000 TROYES, 
851 068 247 R.C.S. de TROYES.

Radiation au R.C.S. d’ORLEANS et 
réimmatriculation au R.C.S. de TROYES.
M2600480

LE DROPKICK BAR 
REIMS

SAS au capital de 7.000 €uros
Siège social :

15 rue du Colonel Fabien
51100 REIMS

801 183 161 R.C.S. de Reims
 

Le 30/09/2025, l’associé unique a 
décidé :

 -  La continuation de la société malgré 
un actif net inférieur à la moitié du capital 
social ;

 -  De transférer le siège social au 
59 rue de la Cité  -  10000 TROYES, à 
compter du 30/09/2025 ;

 -  Gérant : M.R.B&F HOLDING, SARL 
au capital de 302.000 €, ayant son siège 
social 59 rue de la cite  -  10000 TROYES, 
851 068 247 R.C.S. de TROYES.

Radiation au R.C.S. de REIMS et 
réimmatriculation au R.C.S. de TROYES.
M2600481

LE DROPKICK BAR 
LIMOGES

SASU au capital de 2.000 €uros
Siège social :

16 rue du Porte du Naveix
87000 LIMOGES

949 702 732 R.C.S. de Limoges
 

Le 30/09/2025, l’associé unique a 
décidé :

 -  La continuation de la société malgré 
un actif net inférieur à la moitié du capital 
social ;

 -  De transférer le siège social au 
59 rue de la Cité  -  10000 TROYES, à 
compter du 30/09/2025.

GÉRANT : M.R.B&F HOLDING, SARL 
au capital de 302.000 €, ayant son siège 
social 59 rue de la cite  -  10000 TROYES, 
851 068 247 R.C.S. de TROYES.

Radiation au R.C.S. de LIMOGES et 
réimmatriculation au R.C.S. de TROYES.
M2600483

4 Rue Aristide Briand
10000 TROYES

SCI DU VILLAGE
SCI au capital de 742.000 €uros

Siège social :
17 rue notre dame

10700 CHAMPIGNY SUR AUBE
538 790 833 RCS de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
12/01/2026 l’associé unique a nommé 
gérant Mme SASSON Valérie, demeurant 
9 bis rue Bobierre de Vallière 92340 
BOURG LA REINE en remplacement de 
M. SALAMAY Fernand.

Mention au RCS de TROYES.
M2600486

SCEA «VOIRIN»
Capital social : 56.200 €uros

Siège social :
4 rue de Maranville

10310 LONCHAMP SUR AUJON
R.C.S. Troyes 500 572 078

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 22 décembre 2025, les 
associés ont décidé du point suivant, à 
compter de cette même date :

 -  Augmentation du capital social de 
35.400 € le portant à 91.600 €.

Pour avis : La gérance.
M2600579

ACCENTA CVC
Société par actions simplifiée

à associé unique
au capital de 1.000 €uros

696 rue Yves Kermen
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

993 822 006 R.C.S. Nanterre
 

Aux termes des décisions de l’associé 
unique en date du 31/12/2025 il a été 
décidé de modifier la dénomination 
sociale de la société qui devient  : 
EXATEC CVC.

L’associé unique a également décidé 
de transférer le siège social au 4 rue de 
Gournay  -  10000 TROYES.

PRÉSIDENT  : La société ACCENTA, 
SA à conseil d’administration au 
capital de 691.531  €, située 696 rue 
Yves Kermen  -  92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT, n° 993 822 006 R.C.S. 
NANTERRE.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

La société sera radiée du R.C.S. de 
NANTERRE et réimmatriculée au R.C.S. 
de TROYES.
M2600593

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

SCI IMMOVB
Société civile au capital de 100 euros

Siège social : 2 rue du Jarron
10390 CLEREY

918 852 187 R.C.S. Troyes
 

Aux termes du procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire du 
17/12/2025, les associés ont décidé de :

 -  Réduire le capital social de 50  € 
pour le ramener de 100  € à 50  €, par 
voie de rachat et d’annulation de 50 
parts sociales. D’où les modifications 
suivantes des mentions à publier :

Article 7 (capital social)
Ancienne Mention  : le capital social 

est fixé à la somme de 100 €. Nouvelle 
Mention  : le capital social est fixé à la 
somme de 50 €.

 -  Prendre acte de la cessation des 
fonctions de cogérant de Monsieur 
Jean VENA NCY  ; Madame Aurélie 
BOURGOIN restant en conséquence 
seule gérante.

L’inscription modificative sera 
effectuée au R.C.S. de TROYES.

Pour avis.
M2600642

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

SCI BLACKDESK
Société civile immobilière
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
14 rue Jean - Louis Delaporte

10000 TROYES
RCS Troyes 908 044 241

 

Aux termes du procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire en 
date du 29/10/2025, il a été décidé de 
prendre acte de la démission du Monsieur 
Yann MOREAU de ses fonctions de 
gérant à compter du 29/10/2025 et de 
nommer en lieu et place pour une durée 
indéterminée à compter du 29/10/2025 
Monsieur Marvin Pierre - Alain, Armel 
CHAZELON, demeurant 8 rue Raymond 
Poincaré  -  10000 TROYES.

Mention sera faite au RCS de 
TROYES.

Pour avis.
M2600665

SARL «MARTEAU 
& Fils»

Société à responsabilité limitée
au capital de 75.000 €uros

Siège social : Ferme de Cosdon
10160 PAISY COSDON

R.C.S. Troyes 821 338 324
 

Par assemblée générale extraordinaire 
du 28 novembre 2025, l’associé unique a 
décidé des points suivants, à compter du 
28 novembre 2025 :

 -  Retrait de Monsieur Hugues 
MARTEAU, de la gérance ;

 -  Extension de l’objet social aux 
activités suivantes  : négoce de pièces 
détachées de matériels agricoles, 
prestation de services d’application 
de produits phytopharmaceutiques et 
prestation de stockage sur plateforme 
non couverte de tous produits et 
matériaux et notamment de bois.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de TROYES.

Pour avis, le représentant légal.
M2600675

DISSOLUTION

DE SOCIETE

GFA CELLIER 
ROYER

Société civile au capital de 
175 956,66 €

Siège social : 7 PETITE RUE DE 
L’EGLISE

10500 PEL ET DER
RCS de TROYES n°332 875 418

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 19/12/2024 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
19/12/2024. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. CELLIER JEAN - LUC, demeurant 7 
PETITE RUE DE L’EGLISE 10500 PEL 
ET DER et a fixé le siège de la liquidation 
au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES.
M2600123

ZENATA
SENTEURS

Société par actions simplifiée
en liquidation

Au capital de 800 €uros
Siège social :

112 Rue Emile Zola  -  10000 TROYES
Siège de liquidation :

112 Rue Emile Zola  -  10000 TROYES
812 012 052 RCS Troyes

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 décembre 2025, l’Associée Unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Madame Mélanie ROUSSEAU, 
demeurant 43 Rue Courtalon  -  10000 
TROYES, Associée Unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 112 
Rue Emile Zola  -  10000 TROYES. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600307
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Aube

EARL DU HAUT 
PALUET

Capital social : 154.200,00 €uros
Siège social : 83 Grande Rue
10240 NOGENT SUR AUBE
R.C.S. Troyes 353 754 682

 

Par AGE du 31/12/2025, l’associé 
unique a décidé de dissoudre la société 
par anticipation.

M. Frédéric GILBERT, demeurant 
83 Grande Rue  -  10240 NOGENT 
SUR AUBE a été nommé en qualité de 
liquidateur.

Toute correspondance et notification 
concernant la liquidation de la société 
devront être adressées au lieu du siège 
social 83 Grande Rue  -  10240 NOGENT 
SUR AUBE.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600153

ELECTRO
CONFORT

Forme : SARL société en liquidation
Capital social : 5.000 €uros

Siège social :
12 Rue de la République
10110 BAR SUR SEINE

502 138 456 RCS de TROYES
 

Dissolution anticipée
 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 décembre 2025, l’associé unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 31 décembre 2025. 
Monsieur Ghislain NELAIN, demeurant 
14 Rue des Mésanges  -  10440 
TORVILLIERS a été nommé liquidateur 
et lui a conféré les pouvoirs les plus 
étendus.

Le siège de la liquidation est à 
l’adresse du liquidateur, adresse où doit 
être envoyée la correspondance.
M2600312

LA BELLE ETOILE
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 7.500 €uros

Siège social :
10 RUE DE LA BELLE ETOILE

10170 MESGRIGNY
Siège de liquidation :

5 RUE DE L’ARBOUIN
10370 VILLENAUXE LA GRANDE

500 031 000 RCS Troyes
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 21 novembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur William MONTALI, demeurant 
5 rue de l’Arbouin 10370 VILLENAUXE 
LA GRANDE, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 5 
rue de l’Arbouin 10370 VILLENAUXE LA 
GRANDE.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600584

SCM DENTAIRE
CARNOT

Société Civile de Moyens 
au capital de 18 293,92 Euros 

Siège social : 18 Boulevard Carnot 
10000 TROYES 

R.C.S. TROYES 415 184 506
 

Suivant décision collective des 
associés en date du 31 décembre 2025, 
les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter 
du 31 décembre 2025 et sa mise en 
liquidation. L’assemblée générale 
susvisée a nommé comme liquidateur, 
Monsieur Jean - François CHAMPAGNAT 
demeurant 15 avenue de la Gare 10180 
SAINT LYE, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci. Le siège de la liquidation a été 
fixé au domicile du liquidateur, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES

Pour avis
M2600350

SARL LE LAY
Societe à responsabilité limitée

au capital de 48.000 €uros
Siège social : 13 rue de l’union

10000 TROYES
300 527 959 R.C.S. Troyes

 

L’AGE du 31/12/2025, a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour, sa mise 
en liquidation, et a nommé comme 
liquidateur M. Christophe LE LAY, 13 rue 
de l’Union (10000) TROYES, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle - ci. Elle a mis fin aux 
fonctions de gérant de M. Christophe LE 
LAY à compter du même jour.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et 
tous les actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué auprès du 
Guichet unique.
M2600383

CLOTURE

DE LIQUIDATION

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SAS CONZA
MICHEL

SASU au capital de 22.600 €uros
Siège social :

63 rue Charles Baltet
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

RCS de Troyes n° 450 605 779
  

En date du 15/12/2025, l’associé 
unique a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
CONZA Michel de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 01/10/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.
M2513582

DOCTILIA
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
2 rue Gustave Eiffel

10430 ROSIERES PRES TROYES
Siège de liquidation :
2 rue Gustave Eiffel

10430 ROSIERES PRES TROYES
985 002 849 R.C.S. Troyes

 

L’assemblée générale ordinaire 
réunie le 31 décembre 2025 au siège 
social a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Arthur 
SPALANZANI, demeurant 10 rue Viardin  
-  10000 TROYES, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2600403

SCEV LUX
MELLOTTEE

Société Civile d’Exploitation Viticole
en liquidation

Au capital de 120.000 €uros
Siège social :

ST USAGE 10360
3 B rue des Faches

Siège de liquidation :
18 Grande Rue

52120 SILVAROUVRES
411 766 181 RCS Troyes

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
25/11/2025 au 18 Grande Rue  -  52120 
SILVAROUVRES a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Nathalie 
LUX, demeurant 18 Grande rue  -  52120 
SILVAROUVRES, de son mandat de 
liquidatrice, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du e de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : La Liquidatrice.
M2600457

LA BELLE ETOILE
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 7.500 €uros

Siège social :
10 RUE DE LA BELLE ETOILE

10170 MESGRIGNY
Siège de liquidation :

5 RUE DE L’ARBOUIN
10370 VILLENAUXE LA GRANDE

500 031 000 RCS Troyes
 

L’Assemblée Générale réunie le 
26/12/ 2025 au 5 rue de l’Arbouin 10370 
VILLENAUXE LA GRANDE a approuvé 
le compte définitif de liquidation arrêté au 
21/11/2025, déchargé Monsieur William 
MONTALI demeurant 5 rue de l’Arbouin 
10370 VILLENAUXE LA GRANDE, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2600585

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

PACK EMBAL
Société par actions simplifiée

au capital de 50.000 €uros
Siège social :

Zone Artisanale Les Perrières
6 rue Henri Farman

10410 SAINT PARRES AUX TERTRES
440 261 030 R.C.S. Troyes

 

Par décision du 12 janvier 2026, 
la société NESTHY, SAS situé Zone 
Artisanale les Perrières, 6 rue Henri 
Farman  -  10410 SAINT PARRES AUX 
TERTRES, immatriculée au R.C.S. de 
TROYES sous le numéro 712 880 905 
a décidé, conformément aux dispositions 
de l’article 1844 - 5 alinéa 3 du Code 
civil, la dissolution par confusion de 
patrimoine et sans liquidation de la 
société PACK EMBAL à compter du 12 
janvier 2026.

Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine 
de la société PACK EMBAL au profit de 
la société NESTHY, associée unique 
personne morale de PACK EMBAL, 
sans qu’il y ait lieu à liquidation, sous la 
réserve qu’à l’issue du délai d’opposition 
de trente jours à compter du lendemain 
de la publication de la dissolution au 
BODACC auprès du tribunal compétent, 
délai accordé par la loi aux créanciers 
sociaux, lesdits créanciers n’aient pas 
formé opposition à la dissolution ou, en 
cas d’opposition, que celles - ci soient 
rejetées en première instance ou que 
le remboursement des créances ait été 
effectué ou les garanties constituées.

Les oppositions seront reçues au 
tribunal de commerce de TROYES.

La disparition de la personnalité 
morale et la radiation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES s’effectuera à l’expiration du 
délai d’opposition des créanciers.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2600680

AVIS DIVERS

 
Maître Virginie LEROY

Notaire

Mme Suzanne
PERRET

 

Avis de dépôt de 
testament

 

Par testament olographe du 10 
avril 1997, Madame Suzanne Louise 
PERRET, née à PLAINES SAINT 
LANGE, le 17 juin 1924, demeurant 
à GYE SUR SEINE (10250), 6 rue du 
Pressoir fermé , veuve de Monsieur 
Henri Roger MORLON, décédée à BAR 
SUR SEINE, le 30 août 2025, a institué 
un légataire universel. Ce testament a 
été déposé au rang des minutes de Me 
Virginie LEROY, suivant procès - verbal 
en date du 08 janvier 2026 dont une 
copie authentique a été reçue par le 
tribunal de grande instance de TROYES.

Les oppositions sont à former en 
l’étude de Me Virginie LEROY, notaire 
à BAR SUR SEINE, notaire chargé du 
règlement de la succession.
M2600464

MADAME JOSETTE 
RICHARD

 

Avis de saisine du 
légataire universel  - 

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 

Par testament olographe, en date 
à TROYES du 3 mai 2019, Madame 
Josette RICHARD, en son vivant 
retraitée, demeurant à TROYES (10000), 
28 Bis rue Louis Ulbach, «Résidence de 
la Champagne», née à LES RICEYS 
(10340) le 28 octobre 1935, décédée à 
TROYES (10) le 11 novembre 2025, a 
consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Caroline COURAILLON - ROUETTE, 
Notaire à LES RICEYS (Aube), 26 rue 
Saint Robert, le 27 novembre 2025, suivi 
d’un acte contenant contrôle de la saisine 
des légataires universels reçu par Maître 
Caroline COURAILLON - ROUETTE, 
Notaire à LES RICEYS (Aube), 26 rue 
Saint Robert, le 12 janvier 2026.

Opposition à l’exercice de leurs droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargée du règlement 
de la succession  : Maître Caroline 
COURAILLON - ROUETTE, Notaire à 
LES RICEYS (10340), réf CRPCEN  : 
10044, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de 
TROYES de l’expédition du procès - 

verbal d’ouverture du testament, copie 
de ce testament et de l’acte contenant 
contrôle de la saisine des légataires 
universels.

En cas d’opposition, les légataires 
seront soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2600655

Madame Mauricette 
JOLLY

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 18 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 7 mars 2013, Madame Mauricette 
Suzanne JOLLY, veuve de Monsieur 
Michel Arsène DUPUIS, demeurant 
à NOGENT SUR SEINE (10400), 5 
place Aristide Briand, née à FONTAINE 
MACON (10400), le 20 janvier 1932 et 
décédée à NOGENT SUR SEINE, le 
4 septembre 2025, a consenti un legs 
universel.

Ce testament a fait l’objet d’un 
dépôt aux termes d’un procès - verbal 
d’ouverture et de description de 
testament reçu par Maître Marie - Agnès 
VAN GOETSENHOVENSINEGRE, 
Notaire à NOGENT SUR SEINE (10400), 
1 rue des Moulins, le 19 décembre 2025, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

La copie authentique a été reçue par 
le Tribunal Judiciaire de TROYES le 03 
janvier 2026.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Marie - Agnès 
VAN GOETSENHOVEN, Notaire 
susnommée, référence CRPCEN  : 
10049, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de 
TROYES de l’expédition du procès - 

verbal d’ouverture du testament et copie 
de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2600687

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 07/10/2025 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme POINSOT Micheline décédée 
le 31/05/2021. Réf. 0218158367. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2600490

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 07/10/2025 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme GODOT Ginette décédée le 
26/03/2021. Réf. 0218158368. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2600493

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 16/12/2025 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme GEHIN Jeannine décédée le 
26/11/2023. Réf. 0218160307. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2600496

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 07/10/2025 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme CHENU Nathalie décédée le 
27/03/2021. Réf. 0218158296. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2600503

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de M. 
LANG Jean - Marc décédé le 21/10/2023 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218141406.
M2600506

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de M. 
HAMMOU Richard décédé le 30/03/2022 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218129266.
M2600507

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme LAVOISIER Gisele décédée 
le 30/09/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218147628.
M2600508

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme VILLETET Sylvianne décédée 
le 26/05/2019 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218143707.
M2600509
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Aube / Aisne
SUCCESSION VACANTE

 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. FOURNILLON Tony décédé 
le 02/01/2020 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218140082.
M2600510

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme VERCHIANI Josette décédée 
le 26/12/2022 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218140860.
M2600511

Aisne
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

PHARMACIE 
DUCAT / 

PHARMACIE DU 
CHATEAU 

ACTE : S.S.P électronique en date du 
29/12/2025, enregistré le 05/01/2026 au 
SPFE de l’Aisne dossier 2026 00000075, 
référence 0204P01 2026 A 00003 ;

CEDANT  : La société PHARMACIE 
DUCAT, SNC au capital de 60.979,61 €, 
dont le siège social est 28 rue Alexandre 
Dumas  -  02600 VILLERS COTTERETS, 
immatriculée sous le n° 350 407 714 
R.C.S. SOISSONS.

CESSIONNAIRE  : La société 
PHARMACIE DU CHATEAU, SARL au 
capital de 60.979,61  €, dont le siège 
social est 28 rue Alexandre Dumas  
-   02600 VILLERS COTTERETS, 
immatriculée sous le n° 994 602 910 
R.C.S. SOISSONS.

OBJET  : Fonds de commerce 
d’Officine de pharmacie situé 28 rue 
Alexandre Dumas  -   02600 VILLERS 
COTTERETS.

PRIX  : 1.800.000  € s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 1.781.000  € 
et aux éléments corporels pour 19.000 €, 
stocks en sus.

ENTREE EN JOUISSANCE  : 
29/12/2025.

OPPOSITION : Dans les dix jours de 
la dernière en date des insertions au 
siège du fonds cédé : 28 rue Alexandre 
Dumas  -  02600 VILLERS COTTERETS, 
et pour la correspondance à la SARL 
OCTAV, société d’Avocats, 8 rue Camille 
Lenoir  -  51100 REIMS, Séquestre du prix 
de cession.

Pour avis.
M2600404

CONSTITUTION

DE SOCIETE

BPC Dormez vert, 
rêvez grand

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé en la forme électronique en 
date du 09/01/26, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : BPC Dormez vert, 
rêvez grand.

SIÈGE  : 21 rue des Chevaliers de 
Colomb  -  02400 BELLEAU.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

CAPITAL : 8.000 €.
OBJET : L’acquisition d’un immeuble, 

l’administration et la gestion par location, 
notamment la location meublée de courte 
ou de longue durée, ou autrement dudit 
immeuble et de tous autres immeubles 
bâtis ou non bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement  ; La création, l’acquisition et 
l’exploitation d’un fonds de commerce de 
gîtes touristiques ou de chambre d’hôtes, 
destinés à la location de courte durée  ; 
La fourniture de paniers repas sans 
fabrication et la réalisation de prestations 
de services de type para - hôtelier.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions

AGRÉMENT : La cession de titres de 
capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers, à quelque titre 
que ce soit, est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité des voix.

PRÉSIDENT  : Mme Carolyn PIVOT, 
demeurant 21 rue des Chevaliers de 
Colomb  -  02400 BELLEAU.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. Baptiste 
PIVOT, demeurant 21 rue des Chevaliers 
de Colomb  -  02400 BELLEAU.

Immatriculation au R.C.S. de 
SOISSONS.

Pour avis : Le président.
M2600414

ATLAS ET
ALAMBICS

  

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/01/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : ATLAS ET 
ALAMBICS

Objet social  :  -  La prise de 
participation dans toutes sociétés 
civiles, commerciales, industrielles, 
agricoles, immobilières, financières ou 
de prestations de services, françaises 
ou étrangères,  -  L’animation, la gestion 
administrative, juridique, comptable, 
fiscale et financière de ses filiales,  -  
L’octroi de prêts et d’avances en compte 
courant à ses filiales,  -  La gestion de 
trésorerie pour ses filiales,  -  La location 
et la mise à disposition à ses filiales de 
biens meubles ou immeubles,

Siège social : 1 rue du Château, 02160 
ROUCY

Capital : 1 000 €
Durée  : 96 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SAINT - 

QUENTIN
Président : M. MANTEL Raphaël 1 rue 

du Château 02160 ROUCY
Admission aux assemblées et droits 

de votes  : Tout associé a le droit de 
participer aux décisions collectives, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède. Il doit justifier de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Clause d’agrément  : La cession de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

L’associé unique
M2600420

RJ - RGSP
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
17 Rue de la Poste  -  02350 GIZY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à GIZY du 23 décembre 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : RJ - 

RGSP.
SIÈGE SOCIAL : 17 Rue de la Poste 

02350 GIZY.
OBJET SOCIAL  : La Société a pour 

objet :
 -  L’acquisition, la propriété, la gestion, 

la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, et 
l’exploitation par bail ou autrement, 
de tous biens et droits immobiliers, 
bâtis ou non bâtis, ainsi que de tous 
biens et droits mobiliers ou immobiliers 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément desdits biens et 
droits, ou s’y rattacher directement ou 
indirectement.

 -  éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient pas le caractère civil de la 
Société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Raphaël 
PAPON, né le 14 mars 1973 à REIMS 
(51), de nationalité française, demeurant 
17 Rue de la Poste  -  02350 GIZY,

Madame Jessica GILLET, ayant 
pour nom d’usage PAPON, née le 05 
avril 1980 à LAON (02), de nationalité 
française, demeurant 17 rue de la Poste 
02350 GIZY

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : agrément 
requis dans tous les cas agrément des 
associés représentant au moins les deux 
tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SAINT QUENTIN.

Pour avis : La gérance.
M2600661

MODIFICATION

DE STATUTS

NVGB
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : Zone Industrielle de 

l’Omois
 02400 BEZU - SAINT - GERMAIN
 841 106 750 R.C.S. Soissons

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 8 janvier 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du Zone Industrielle 
de l’Omois  -  02400 BEZU - SAINT - 

GERMAIN au 16 rue Principale  -  02400 
BEZU SAINT GERMAIN à compter de 
ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2600306

SOCIETE CIVILE 
D’EXPLOITATION 
AGRICOLE HUTIN 

PERE ET FILS
Société civile d’exploitation agricole

au capital de 241.022,08 €uros
Siège social : 16 rue de l’Eglise

02870 CERNY LES BUCY
334 297 793 R.C.S. Saint Quentin

 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 31 Décembre 2025, 
le capital social a été augmenté d’une 
somme de 139.490,96 € pour être porté 
de 241.022,08  € à 380.513,04  € et ce, 
par apport en numéraire.

Mention au R.C.S. de SAINT 
QUENTIN.
M2600611

LANGARD
Société par actions simplifiée
au capital de 529.256 €uros

Siège social : Rue de l’Europe
02120 GUISE

409 601 853 R.C.S. Saint Quentin
 

Le 31/12/2025, les associés ont 
pris acte de la démission de M. Pascal 
FOURCINE de ses fonctions de 
Président et de la fin du mandat de Mme 
Gaëlle FOURCINE, directeur général 
et ont nommé M. Fabien PAILLIÉ, 
demeurant 22 allée Henri Barbusse à 
SINCENY (02300), en remplacement.

Le même jour, le Président a nommé 
aux fonctions de Directeur Général : Mme 
Maryline PAILLIÉ demeurant 22 allée 
Henri Barbusse à SINCENY (02300).

Mention en sera faite au R.C.S.  de 
SAINT QUENTIN.
M2600632

CLOUDIASYS
SAS au capital de 3.000 €uros

Bâtiment B B Rdc D
30 rue de la Saussaye 91300 MASSY

R.C.S. Saint - Quentin 880 572 326
 

Par décision de L’AGE du 30/12/2025, 
a décidé le transfert du siège social au 18 
Bd Léon Blum  -  02100 SAINT QUENTIN 
à compter du même jour.

Président  : Monsieur ZINE EDDINE 
ATIK demeurant au 8 avenue de la 
Republique  -  93150 LE BLANC MESNIL.

AGREMENT : La cession des actions 
des actionnaires est libre. La société 
sera radiée du R.C.S. de EVRY et sera 
ré immatriculée au R.C.S. de SAINT - 

QUENTIN.
M2600677

CLOTURE

DE LIQUIDATION

CFCL
Société civile au capital de 1 000 €

Siège social : 2 rue des Grès
02400 VERDILLY

RCS de SOISSONS n°890 489 800
  

L’assemblée générale ordinaire du 
16/12/2025 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
MASSOIS Laurent de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 16/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SOISSONS.

Le liquidateur
M2513777

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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Marché. La chute des ventes de voitures neuves s’est poursuivie en France en 2025 avec un recul de 5%. En l’espace de six ans, 
les immatriculations ont baissé de 26%. Un abîme.      

Marché auto : rien ne va plus

Tous les records ont été battus 
l’an passé. Pour la toute pre-
mière fois, plus de 100.000 

véhicules 100% électriques ont été 
livrés aux entreprises, administrations 
ou loueurs longue durée. Un marché 
professionnel en pleine transition 
énergétique autant par choix que par 
obligation sous peine de pénalités 
financières. Les flottes ont concentré 
à elles seules près d’un tiers du total 
des immatriculations de voitures élec-
triques, un poids conséquent.

Renault qui occupe depuis long-
temps une position prépondérante 
sur le canal des flottes arrive en tête 
des ventes de voitures électriques 
aux entreprises en concentrant près 
de 20% du total avec 19.382 immatri-
culations. 

C’est plus du double de ses suivants 
immédiats : Peugeot (9 778) et Tesla 
(9 243). Un duo suivi de près par Audi 
(8 863) et BMW (8 672) qui dominent 
la catégorie premium. Derrière, Volk-
swagen (6 583) réussit tout juste à res-

ter devant Skoda (6388) dont la courte 
gamme électrique a convaincu les 
gestionnaires de flottes. 

Avec trois Renault dans le quatuor 
de tête, la marque au Losange réussit 
un tir groupé. Le Scénic E-Tech (9760) 
arrive en tête et à lui seul fait jeu égal 
avec l’ensemble de la gamme élec-
trique de Peugeot. Il devance la Tesla 
Model Y (7 014) et la R5-E-Tech (5 171) 
qui ne devrait pas tarder à convoiter 
la première place, sa commercialisa-
tion ayant débuté en cours d’année. 

La Mégane E-Tech ( 3892) échoue au 
pied du podium. Le top 5 de l’année 
est complété par la BMW IX1 (3 782) 
qui s’impose face à la e-208 (3 399) 
en fin de carrière et la ë-C3 (3 325) en 
pleine ascension.

TESLA SUR LA PENTE DESCENDANTE
Tesla figurait encore sur la troi-

sième marche du podium électrique 
du marché professionnel français fin 
2025. Mais la marque californienne 
est sur la (forte) pente descendante. 

La chute au huitième rang de Tesla 
en décembre n’augure rien de bon 
pour les mois qui viennent. Gamme 
vieillissante, image dégradée, tarifs 
erratiques : les temps sont difficiles 
sur un marché spécifique où les coûts 
sont auscultés à l’euro près. 

Cette année, l’électrification des 
flottes devrait encore progresser, 
tirant l’ensemble du marché des véhi-
cules 100% électriques vers le haut.

D.M.

La conversion électrique des flottes 
Carton plein pour les 100% électriques sur le marché ventes aux professionnels. Une augmentation de plus de 54% et près d’un 

quart du total des immatriculations des flottes.

Les années se suivent et se 
ressemblent pour le marché 
automobile français. 2025 n’a 

pas permis d’endiguer la tendance 
à la baisse constatée, exercice après 
exercice, depuis 2019. Cette des-
cente sans fin sur fonds d’incerti-
tudes multiples plonge un secteur 
industriel et commercial majeur 
dans une crise dont on peine à 
entrevoir le terme. L’an dernier, 
seulement 1 632 154 voitures par-
ticulières neuves ont été immatri-
culées. Un recul de 86 000 ventes 
par rapport à 2024. Il s’en est fallu 
de peu que le seuil symbolique des 
1,6 million ne soit enfoncé. Rappel 
: en 2019, 2 214 279 voitures par-
ticulières avaient trouvé preneur. 
Un Eldorado qui n’est plus qu’un 
lointain souvenir. Depuis, les sta-
tistiques sont systématiquement 
orientées à la baisse. En six ans, 
plus d’un quart du marché s’est 
évaporé...

Sans le soutien provisoire du 
leasing social destiné à favoriser 
l’accès à la mobilité électrique aux 

ménages modestes qui a dopé arti-
ficiellement les chiffres en ajoutant 
près de 50 000 véhicules, la situa-
tion serait encore pire. Mais signe 
inquiétant, l’enveloppe disponible 
de 350 millions d’euros n’avait pas 
été entièrement consommée à 
quelques jours de la fin d’année 
dernière. Même avec des aides, 
les clients ne se précipitent pas 
comme en 2024 où la ruée avait pris 
de court l’état et les distributeurs.

En 2025, les 100% électriques 
ont poursuivi leur montée en 
puissance en progressant en part 
de marché mais en stagnant en 
volume. Un paradoxe de plus.  
En progression de 12% au cours 
des douze derniers mois, elles 
représentent désormais 20% des 
immatriculations et ont franchi 
pour la toute première fois le cap 
des 300 000 unités (327 234). 30% 
des clients particuliers et 27 % des 
flottes ont fait le choix de la watture 
l’an passé. Une marche en avant 
appréciable, mais éloignée des 
objectifs fixés avec un optimisme 

démesuré. Avec une offre de plus 
en plus abondante dans tous les 
segments, les clients n’ont jamais 
eu autant de choix, ce qui aurait dû 
entrainer une plus forte demande. 
Mais le prix de vente moyen d’un 
véhicule à batterie, proche de  
43 000 €, constitue un frein impor-
tant pour une majorité d’acheteurs 
potentiels.

LE DIESEL SOUS LES 5%
Désormais, ce sont les motori-

sations hybrides qui concentrent 
l’essentiel des immatriculations sur 
le marché national. Elles dépassent 
50% du total (823 625), un gain de 
plus de 8% d’une année à l’autre, 
matérialisé par 126.000 voitures. 
Essentiellement des hybrides 
classiques, désormais proposées 
dans les gammes de la plupart des 
constructeurs, notamment fran-
çais, alors que les versions rechar-
geables sont à la peine et ne repré-
sentent plus que 6,5% de part de 
marché, perdant 36 000 ventes en 
douze mois. Si la chute se poursuit, 

elles pourraient passer sous les 
100.000 immatriculations.

2025 a confirmé et amplifié la 
forte régression des ventes de 
moteurs thermiques, essence ou 
diesel. Au total, elles totalisent à 
peine 26% de part de marché. Les 
modèles au sans plomb se main-
tiennent sur le seuil des 21% contre 
près de 30% un an plus tôt mais 
enregistrent une baisse sans pré-
cédent de plus de 160 000 immatri-
culations. Que dire du diesel ? L’avis 
de décès est proche. Moins de 5% 
et moins de 80 000 voitures. On est 
loin des années fastes où les ache-
teurs se précipitaient au-delà de 
toute logique sur tout ce qui roulait 
au gazole. Cette fin programmée 
tient pour une bonne part à l’ab-
sence d’offre de petits diesel dans 
les catalogues de la quasi totalité 
des marques. Restent les grandes 
routières où le diesel n’a pas perdu 
de sa pertinence.

Le GPL continue de faire de la 
figuration intelligente et conserve 
ses 3,4% de part de marché avec un 

peu plus de 55 000 ventes. Il s’agit 
pour l’essentiel de Dacia, la marque 
roumaine du groupe Renault étant 
la seule à proposer une bicarbura-
tion d’usine sur la quasi totalité 
de sa gamme. Un choix judicieux 
permettant à la fois des économies 
à l’usage et une autonomie record. 
Cette mutation énergétique a un 
point positif bienvenu : la baisse 
des émissions de CO2. En l’espace 
de douze mois, elles ont baissé de 
10g en moyenne pour passer sous 
les 82g/km.

2026 marquera-t-il la fin de 
cette descente aux enfers du mar-
ché français ? Peu d’observateurs 
prennent le risque de parier sur 
un rebond, même si les effets du 
leasing social se poursuivront en ce 
début d’année. Tout au plus espère-
t-on une stabilisation autour des 
résultats 2025. A défaut de redon-
ner le sourire aux distributeurs, ce 
statu quo serait considéré comme 
un moindre mal. On en est là...

 Dominique Maree
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La R5 E-Tech symbolise la montée en puissance des ventes de 100% électriques en France.
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Aubin Leduc. Fin 2024, il reprend la société Thévenin après quatre générations familiales.       

Un fleuron tout sauf artificiel

« Je recherchais une entre-
prise ayant une longue 
existence, un parcours 

familial, une entreprise de niche 
avec une valeur perçue par le client. 
Une entreprise qui fonctionne bien 
avec une certaine taille et un mana-
gement intermédiaire. »  Quand 
Aubin Leduc recherche une reprise 
d’entreprise, il n’imagine pas arri-
ver à Radonvilliers dans l’Aube avec 
ses 320 âmes et 14 habitants au km². 
Après avoir travaillé dans le conseil, 
puis dix ans dans des grands 
groupes comme Suez et Séché Envi-
ronnement, il reprend la 
société Thévenin et plonge 
dans l’univers des fleurs 
artificielles. « Dans mes 
précédentes activités, j’ai 
eu l’occasion de reprendre 
deux PME. Cela m’a sensi-
bilisé à cet univers chan-
geant et m’a donné le goût 
d’entreprendre. J’ai donc 
suivi une formation à la création 
et reprise d’activité quand j’étais 
encore en poste, en me disant « je 
vais reprendre quelque chose, je me 
forme d’abord. » Bien m’en a pris, 
parce qu’à l’issue des trois semaines 
d’une formation intensive avec des 
avocats, des experts-comptables et 
des entrepreneurs, je me suis rendu 
compte que l’entreprise que j’avais 
visée n’était pas adaptée à mon pro-
jet et à ce que je pouvais apporter 
en termes de développement. J’ai 
donc revu mes ambitions. » Aubin 
Leduc, accompagné par des profes-
sionnels de la mise en relation d’en-
trepreneurs et d’investisseurs, se 
voit proposer l’entreprise auboise 

Thévenin en quête d’un repreneur 
après quatre générations familiales. 
Lui qui avait rayé le Grand Est des 
régions cibles refuse. « Je viens du 
service et de l’industrie, la fleur arti-
ficielle, ce n’est pas mon univers. » 
Pourtant, il suffira de deux jours sur 
place pour qu’il soit convaincu que 
la reprise de l’entreprise créée en 
1952 est son nouveau challenge. Il 
se positionne. Les équipes jeunes 
et engagées qui ont intérêt à ce que 
l’entreprise fonctionne le séduisent.  
« La fleur artificielle est un marché 
très stable et même en croissance, 

notamment sur tout l’univers de 
la décoration. J’ai trouvé qu’il y 
avait un potentiel très important 
justement dans des axes complé-
mentaires. Le produit est de belle 
facture et l’idée de participer à la 
réindustrialisation de la France me 
plaît. » Thévenin commercialise des 
compositions en fleurs artificielles 
pour toutes les occasions depuis 52 
ans et les distribue principalement 
via la grande distribution.

700 000 COMPOSITIONS PAR AN
Le chef d’entreprise ambitionne 

de porter à 10 millions d’euros, à 
2030, le chiffre d’affaires de la fleur 
artificielle, stable depuis quelques 

années à 5 ou 6 millions d’euros. 
Pas forcément par l’export, sauf 
opportunité, pour Thévenin qui 
réalise l’essentiel de son chiffre 
d’affaires en France et est pré-
sente dans les pays limitrophes.  
« L’idée, c’est d’aller vraiment cher-
cher tout l’univers de la jardinerie 
et de consolider le marché autour 
de la décoration florale et des cime-
tières. Si on a de beaux produits et 
les moyens de pouvoir les distri-
buer habilement, nous reprendrons 
l’habitude de refleurir ». Avec qui 
plus est, un argument écologique 

non négligeable à l’heure où le 
manque d’eau limite la plantation 
de fleurs. « La Toussaint reste un 
temps fort de l’année, d’autant plus 
dans un contexte de sécheresse avec 
l’interdiction d’arroser, le vent et les 
intempéries, les fleurs artificielles 
affichent un bon bilan carbone. » Et 
ce, malgré un sourcing de la matière 
première en Asie où se rend Aubin 
Leduc deux fois par an pour s’assu-
rer de la qualité de la production, 
du respect du cahier des charges et 
des conditions de travail. Parce que 
les fleurs éternelles de Thévenin se 
revendiquent d’une qualité irrépro-
chable avec des touchers réalistes 
et des produits haut de gamme qui 

peuvent résister six mois en exté-
rieur. « Si vous voulez durablement 
décorer, pendant quelques semaines 
ou quelques mois, vos espaces inté-
rieurs ou extérieurs, effectivement, la 
fleur artificielle affiche très vite un 
bilan global qui devient meilleur 
que pour des fleurs naturelles ». La 
feuille de route porte donc sur la 
consolidation des marchés exis-
tants et l’élargissement à des mar-
chés connexes comme la montée 
en gamme de la jardinerie, de la 
décoration, du funéraire avec des 
collections et des univers élargis. 

Nouvel ERP, refonte des gammes, 
marketing, digitalisation et création 
d’un site e-commerce, Aubin Leduc 
souhaite aussi travailler sur la péni-
bilité du travail. Les monteuses, 
les personnes qui composent les 
créations de fleurs dans la manu-
facture implantée sur la commune 
voisine, répètent continuellement 
les mêmes gestes. « Nous avons des 
axes d’investissement pour accom-
pagner les équipes dans la moder-
nisation du port de charge avec des 
tables de montage réglables en hau-
teur par exemple. Aujourd’hui, tout 
est fait à la main et nous réalisons 
700 000 compositions par an. Un de 
mes axes de travail consiste donc à 
réduire les troubles musculosquelet-
tiques. » Les pots des compositions 
artificielles sont lestés pour résis-
ter aux intempéries, un process que 
l’entrepreneur souhaite également 
travailler. « Ici, il y a une culture zéro 
gaspillage, économie à tout niveau 
dans les processus de production. Il 
est assez extraordinaire de dire que 
nous allons réemployer des collec-
tions et que nous ne détruisons pas 
nos invendus. Alors, on garde, on 
réemploie, on réutilise, etc. À vrai 
dire, quand on nous parle d’écono-
mie circulaire, Thévenin le fait sans 
le dire depuis 52 ans ! »

UNE CULTURE POLITIQUE
« Dans l’Aube, je viens le lundi et le 

mardi puis le jeudi et le vendredi. » 
Marié et père de trois enfants de 

11 à 15 ans, il entrecoupe 
sa semaine dans l’Aube 
pour rejoindre sa famille à 
Levallois-Perret en région 
parisienne. Une pause qui 
lui permet aussi d’œuvrer 
pour sa commune, où il 
est conseiller municipal et 
encadre les jeunes scouts 
du secteur. Engagé auprès 

d’Agnès Pottier-Dumas élue en 
2020, il est délégué aux associations 
et aux grands événements sportifs. 
« Mon père était maire dans le 77, 
nous sommes baignés dans une 
culture politique à la maison. Le 
dimanche, on s’écharpe sur les ques-
tions politiques et je trouve que le 
mandat local est particulièrement 
intéressant. Avec le tissu associatif, je 
trouve formidable de pouvoir com-
pléter ce que la politique ne peut pas 
faire. » Une fonction qui lui a permis 
de vivre les Jeux olympiques de près 
avec une ville Terre de Jeux. « Nous 
avons eu l’équipe américaine de 
basket qui s’est entraînée chez nous, 
on a eu les équipes de Taïwan, les 

équipes paralympiques d’Australie   
! Nous n’avions pas d’épreuve sur le 
site, c’était assez extraordinaire. En 
revanche, la ville a une vraie culture, 
une histoire et un savoir-faire dans 
le haut niveau. » 

Amateur de tennis et de course à 
pied, l’élu qui navigue entre l’Aube 
et les Hauts-de-Seine poursuit 
d’ores et déjà son engagement dans 
la prochaine campagne municipale, 
mais en fin de liste pour cesser les 
marathons. « Je me rends compte 
que j’ai besoin de passer beaucoup 
de temps ici. » 

Marie Béatrice Padirac

« Ici, il y a une culture zéro gaspillage, économie à tout niveau dans les processus de production. »

7 octobre 1981    
Naissance à Aix-en-Provence.

2009-2010   
Part 18 mois en Indochine 
comme enseignant avec son 
épouse.

2021-2022 
Entreprise Séché 
Environnement.

2022 
Conseiller municipal de 
Levallois-Perret.
 

2024
Formation CRA pour la reprise 
et cession d’entreprise.
 

Octobre 2024
Reprise de l’entreprise 
Thévenin à Radonvilliers (10).

« On fait de l’économie circulaire  
depuis 52 ans sans le dire ! » 
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